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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE A 
LA SECURITE

DIRECTION DE LA MOBILITE ET DU 
STATIONNEMENT

2021_01668_VDM - Arrêté de délégation de signature pour la
délivrance des arrêtés temporaires

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  au  Maire  de  Marseille  en  vertu  de
l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, et
qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces  matières  aux
Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu  l'arrêté  n°  2020_03117_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation de fonction à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal délégué,
Vu  l’arrêté  n°  2021_01207_VDM  du  19  mai  2021  portant
délégation  de  signature  pour  faciliter  la  délivrance  rapide  des
arrêtés temporaires relatifs aux déménagements,
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés, 

Article  1  :  L’arrêté  N°  2021_01207_VDM  du  19  mai  2021  est
abrogé. 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Madame Sabrina
SIALELLI, Responsable du Service Réglementation de la Direction
de la Mobilité et du Stationnement, matricule 2007 1630, pour les
arrêtés temporaires. Sont exclus de cette délégation :
- les arrêtés concernant les manifestations et tournages de films
sur la voie publique 

Article  3  :  En  cas  d'absence  ou  d’empêchement  de  Madame
Sabrina  SIALELLI,  celle-ci  sera  remplacée  dans  cette  même
délégation  par  Monsieur  Marc  VICENTE,  Responsable  de  la
Division Arrêtés temporaires, matricule 2000 0081. 

Article  4  :  En  cas  d'absence  ou  d’empêchement  simultané  de
Madame Sabrina SIALELLI et de Monsieur Marc VICENTE, ceux-
ci seront remplacés dans cette même délégation par Monsieur Eric
FERRATO,  Responsable  Adjoint  du  Service  Réglementation,
matricule 2000 0251. 

Article  5  :  En  cas  d'absence  ou  d’empêchement  simultané  de
Madame Sabrina  SIALELLI,  de  Monsieur  Marc VICENTE et  de
Monsieur  Eric  FERRATO,  ceux-ci  seront  remplacés  dans  cette
même délégation par Monsieur Laurent CLOUCHOUX, Directeur
de la Mobilité et du Stationnement, matricule 2002 1666. 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera affiché au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 01 juillet 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE 
L ACTION JURIDIQUE

DIRECTION DES MARCHES ET PROCEDURES 
D ACHATS PUBLICS

2021_01943_VDM  -  Composition  du  jury  -  AAPC  n°
2021_50001_0033  -  Marché  global  de  performance  -
Conception,  réhabilitation,  construction,  démolition,
exploitation et maintenance des écoles Bouge, Malpassé les
oliviers, Emile Vayssière, Aygalades Oasis et Saint André la
Castellane situées dans le 13ème, 14ème, 15ème et 16ème
arrondissements de Marseille - 4 lots

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la commande publique (articles R2124-5, R2161-24
à 31 et articles L2171-3 et 7, R2171-2 et 3, R2171-15 à 22),
Vu la délibération n° 21/0140/VDV du 2 avril  2021 prévoyant le
lancement d’une procédure de restructuration des écoles Bouge,
Malpassé  les  Oliviers,  Emile  Vayssiere,  Aygalades  Oasis,  Saint
André  La  Castellane et  Parc  Kallisté,13ème,  14ème,  15ème et
16ème arrondissements,
Vu l’arrêté n° 2020_03063_VDM du 23 décembre 2020 désignant
Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal, comme Président de la
Commission d’Appel d’Offres,
Considérant  l’avis  d’appel  public  à  la  concurrence  n°
2021_50001_0033 prévoyant le lancement d’un marché global de
performance pour la réhabilitation des écoles Bouge, Malpassé les
Oliviers,  Emile  Vayssière,  Aygalades  Oasis  et  Saint  André  La
Castellane  situées  dans  13ème,  14ème,  15ème  et  16ème
arrondissements,
Considérant  que  le  lancement  de  cette  procédure  nécessite  la
composition d’un jury, 

Article 1 : Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal et Président
de  la  Commission  d’Appel  d’Offres,  est  désigné  pour  nous
représenter en qualité de Président au sein de ce jury. 

Article  2  :  Sont  désignés  pour  siéger  au  sein  du  collège  des
maîtres d’œuvre :
- Madame Corinne VEZZONI, architecte,
- Monsieur Henry CHESNOT, architecte,
-  Monsieur  Stéphane  BEDEL,  ingénieur,  responsable  du  pôle
études énergétiques chez IZUBA; 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié, affiché et publié
au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 06 juillet 2021

DIRECTION DES RESSOURCES PARTAGEES 
DGAAJ

2021_02005_VDM  -  DELEGATION  DE  SIGNATURE  EN
MATIERE DE MARCHES PUBLICS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  au  Maire  de  Marseille  en  vertu  de
l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, et
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qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces  matières  aux
Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2020_03079_VDM en date du 22 décembre 2020,
portant  délégation de signature en matière de marchés  publics,
CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement
de l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de signature  aux
fonctionnaires  ci-après  désignés  dans  les  domaines  de
compétences où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal délégué n’a
reçu de délégation. 

Article 1 L’arrêté n° 2020_03079_VDM en date du 22 décembre
2020 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée à Monsieur Benoît
QUIGNON,  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  de
Marseille, identifiant n° 2020 1590, à l’effet de signer tous actes,
décisions ou correspondances relevant de sa compétence, ainsi
que ceux préparés par  les  services placés sous son autorité.  Il
pourra signer toutes pièces et  documents  concernant  la saisine
des Conseils d’Arrondissements pour avis et la fixation des délais
de consultation. Délégation de signature est donnée à Monsieur
Benoît QUIGNON, Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille, identifiant n° 2020 1590, pour toute décision concernant
la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
Marchés Publics dont le montant est compris entre 90 000 euros
hors taxes (HT) et 214 000 euros HT, ainsi que pour toute décision
concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au
budget.  Délégation  de signature  est  donnée à  Monsieur  Benoît
QUIGNON,  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  de
Marseille, identifiant n° 2020 1590, pour toute décision concernant
l’approbation  préalable  à  la  signature  des  pièces  contractuelles
des Marchés Publics dont le montant est  compris entre 90 000
euros HT et 214 000 euros HT à conclure par les mandataires de
la  Ville  de  Marseille.  Délégation  de  signature  est  donnée  à
Monsieur Benoît QUIGNON, Directeur Général des Services de la
Ville  de  Marseille,  identifiant  n°  2020  1590  pour  toute  décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des Marchés Publics dont le montant est inférieur à 90 000 euros
HT,  ainsi  que  pour  toute  décision  concernant  leurs  avenants
lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son domaine de
compétence, et celui de la Direction Générale Adjointe de la ville
du temps libre. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur
Benoît QUIGNON, celui-ci sera remplacé dans l’ensemble de cette
délégation par Monsieur Didier OSTRE, Directeur Général Adjoint
des Services en charge de la ville  plus juste, plus sûre et  plus
proche,  identifiant  n°  2021  0849.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  Benoît  QUIGNON  et
Monsieur  Didier  OSTRE  seront  remplacés  dans  cette  même
délégation  par  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Directeur  Général
Adjoint  des  Services  en  charge  de  la  ville  plus  verte  et  plus
durable,  identifiant  n°  2021  0655.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement simultané, Monsieur Benoît QUIGNON, Monsieur
Didier  OSTRE et  Monsieur  Yannick  TONDUT seront  remplacés
dans  cette  même  délégation  par  Madame  Joséphine  ROIG-
LAURENT Directrice Générale Adjointe des Services en charge de
la  maîtrise  des  moyens,  identifiant  n°  2021  0855.  En  cas
d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  Benoît
QUIGNON, Monsieur Didier OSTRE, Monsieur Yannick TONDUT
et  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT seront  remplacés  dans
cette même délégation par Madame Aude FOURNIER, Directrice
Générale Adjointe des Services en charge de la transformation des
pratiques,  identifiant  n°  2021  0951.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement simultané, Monsieur Benoît QUIGNON, Monsieur
Didier  OSTRE,  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Madame Joséphine
ROIG-LAURENT et Madame Aude FOURNIER seront remplacés
dans  cette  même délégation  par  Madame Claire  SORRENTINI,
Directrice Générale Adjointe des Services en charge de la ville des
petites Marseillaises et des petits Marseillais,  identifiant n° 2021
1353. 

Article  3  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Aude
FOURNIER, Directrice Générale Adjointe des Services en charge
de la transformation des pratiques, identifiant n° 2021 0951, pour
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution
et le règlement des Marchés Publics dont le montant est inférieur à
90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs
avenants,  lorsque les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  dans  son

domaine de compétence. 

Article 4 Délégation de signature est  donnée à Monsieur  Didier
OSTRE, Directeur Général Adjoint des Services en charge de la
ville plus juste, plus sûre et plus proche, identifiant n° 2021 0849,
pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et le règlement des Marchés Publics dont le montant
est  inférieur  à  90  000 euros  HT,  ainsi  que pour  toute  décision
concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au
budget, dans son domaine de compétence. 

Article 5 Délégation de signature est donnée à Madame Joséphine
ROIG-LAURENT  Directrice  Générale  Adjointe  des  Services  en
charge de la maîtrise des moyens, identifiant n° 2021 0855, pour
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution
et le règlement des Marchés Publics dont le montant est inférieur à
90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs
avenants,  lorsque les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  dans  son
domaine de compétence. 

Article  6  Délégation  de signature  est  donnée à  Madame Claire
SORRENTINI,  Directrice  Générale  Adjointe  des  Services  en
charge de la ville des petites Marseillaises et des petits Marseillais,
identifiant  n°  2021  1353,  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés
Publics dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que
pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits
sont inscrits au budget, dans son domaine de compétence. 

Article 7 Délégation de signature est donnée à Monsieur Yannick
TONDUT, Directeur Général Adjoint des Services en charge de la
ville plus verte et plus durable, identifiant n° 2021 0655, pour toute
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le
règlement des Marchés Publics dont le montant est inférieur à 90
000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision  concernant  leurs
avenants,  lorsque les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  dans  son
domaine de compétence. 

Article 8 Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrick
AUGIER,  Contre-Amiral,  Commandant  du  Bataillon  de  Marins-
Pompiers de Marseille, Directeur Général Adjoint des Services en
charge  de  la  ville  protégée,  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés
Publics dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que
pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits
sont inscrits au budget, dans son domaine de compétence. 

Article 9 Le présent arrêté entre en vigueur à la date du 10 juillet
2021. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 juillet 2021

2021_02007_VDM  -  DELEGATION  DE  SIGNATURE  EN
MATIERE D'ORDRES DE MISSION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu l’arrêté n° 2020_03080_VDM en date du 22 décembre 2020,
portant  délégation de signature en matière d’ordres de mission,
CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement
de l’administration,  d’octroyer  des  délégations  de signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés. 

Article 1 L’arrêté n° 2020_03080_VDM en date du 22 décembre
2020 est abrogé. 
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Article 2 Délégation de signature est donnée à Monsieur Benoît
QUIGNON,  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  de
Marseille,  identifiant  n°  2020  1590,  pour  signer  les  ordres  de
mission à l’étranger concernant l'ensemble des fonctionnaires et
agents non-titulaires de la Ville de Marseille, ainsi que pour signer
les ordres de mission en France concernant les fonctionnaires et
agents  non-titulaires  de  la  Ville  de  Marseille  relevant  de  son
autorité ainsi que s’agissant des agents relevant de la Direction
Générale  Adjointe  du  temps  libre.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  Monsieur  Benoît  QUIGNON,  celui-ci  sera
remplacé dans l’ensemble de cette délégation par Monsieur Didier
OSTRE, Directeur Général Adjoint des Services en charge de la
ville plus juste, plus sûre et plus proche, identifiant n° 2021 0849.
En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Monsieur Benoît
QUIGNON et Monsieur Didier OSTRE seront remplacés dans cette
même  délégation  par  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Directeur
Général Adjoint des Services en charge de la ville plus verte et
plus  durable,  identifiant  n°  2021  0655.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement simultané, Monsieur Benoît QUIGNON, Monsieur
Didier  OSTRE et  Monsieur  Yannick  TONDUT seront  remplacés
dans  cette  même  délégation  par  Madame  Joséphine  ROIG-
LAURENT Directrice Générale Adjointe des Services en charge de
la  maîtrise  des  moyens,  identifiant  n°  2021  0855.  En  cas
d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  Benoît
QUIGNON, Monsieur Didier OSTRE, Monsieur Yannick TONDUT
et  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT seront  remplacés  dans
cette même délégation par Madame Aude FOURNIER, Directrice
Générale Adjointe des Services en charge de la transformation des
pratiques,  identifiant  n°  2021  0951.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement simultané, Monsieur Benoît QUIGNON, Monsieur
Didier  OSTRE,  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Madame Joséphine
ROIG-LAURENT et Madame Aude FOURNIER seront remplacés
dans  cette  même délégation  par  Madame Claire  SORRENTINI,
Directrice Générale Adjointe des Services en charge de la ville des
petites Marseillaises et des petits Marseillais,  identifiant n° 2021
1353. 

Article  3  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Aude
FOURNIER, Directrice Générale Adjointe des Services en charge
de la transformation des pratiques, identifiant n° 2021 0951, pour
les  départs  en  formation  de  l'ensemble  des  fonctionnaires  et
agents non-titulaires de la Ville de Marseille, ainsi que pour signer
les ordres de mission en France des fonctionnaires et agents non-
titulaires relevant de son autorité. 

Article 4 Délégation de signature est  donnée à Monsieur  Didier
OSTRE, Directeur Général Adjoint des Services en charge de la
ville plus juste, plus sûre et plus proche, identifiant n° 2021 0849,
pour signer les ordres de mission en France des fonctionnaires et
agents non-titulaires relevant de son autorité. 

Article 5 Délégation de signature est donnée à Madame Joséphine
ROIG-LAURENT,  Directrice  Générale  Adjointe  des  Services  en
charge de la maîtrise des moyens, identifiant n° 2021 0855, pour
signer  les  ordres  de  mission  en  France  des  fonctionnaires  et
agents non-titulaires relevant de son autorité. 

Article  6  Délégation  de signature  est  donnée à  Madame Claire
SORRENTINI,  Directrice  Générale  Adjointe  des  Services  en
charge de la ville des petites Marseillaises et des petits Marseillais,
identifiant  n°  2021 1353,  pour  signer  les  ordres  de mission  en
France des fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son
autorité. Articl e 7 Délégation de signature est donnée à Monsieur
Yannick  TONDUT,  Directeur  Général  Adjoint  des  Services  en
charge de la ville plus verte et  plus durable,  identifiant  n° 2021
0655,  pour  signer  les  ordres  de  mission  en  France  des
fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son autorité. 

Article 8 Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrick
AUGIER,  Contre-Amiral,  Commandant  du  Bataillon  de  Marins-
Pompiers de Marseille, Directeur Général Adjoint des Services en
charge de la ville protégée, pour signer les ordres de mission en
France des fonctionnaires et agents non-titulaires relevant de son
autorité. 

Article 9 Le présent arrêté entre en vigueur à la date du 10 juillet
2021. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 juillet 2021

2021_02091_VDM -  Délégation  de signature  en  matière  de
marchés publics
Direction des Affaires Juridiques et des Assemblées

Vu les  articles  L.  2122-19,  L.  2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu  la  délibération  n°  21/0390/AGE  du  9  juillet  2021  portant
évolution de l'organisation des services municipaux,
Vu  l’arrêté  n°  2021_02005_VDM  du  9  juillet  2021  portant
délégation de signature de Monsieur le Maire à des fonctionnaires
en matière de marchés publics, CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin
d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des
délégations  de  signature  aux  fonctionnaires  ci-après  désignés,
dans les domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller
Municipal délégué n’a reçu de délégation, 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Marie-
Sylviane  DOLE,  Directrice  des  Affaires  Juridiques  et  des
Assemblées,  identifiant  n°  1982  0064,  pour  toute  décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents à
un accord-cadre dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT,
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, dans son
domaine de compétence, s’agissant notamment : 
- des prestations d’assistance et de représentation en justice, tant
en demande qu’en défense,
- des prestations de conseil juridique,
- des prestations d’assurance. 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement, Madame Marie-
Sylviane DOLE sera remplacée dans l’exercice de cette délégation
par Monsieur Renaud TRICON, Responsable de la Mission Études
et Modernisation de l’Action Juridique, identifiant n° 2001 2019. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02092_VDM - Délégation de signature 
Direction des Affaires Juridiques et des Assemblées

Vu les  articles  L.  2122-19,  L.  2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0161/HN du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
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délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu  la  délibération  n°  21/0390/AGE  du  9  juillet  2021  portant
évolution  de  l'organisation  des  services  municipaux,
CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement
de l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de signature  aux
fonctionnaires  ci-après  désignés  dans  les  domaines  de
compétences où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal délégué n’a
reçu de délégation, 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Marie-
Sylviane  DOLE,  Directrice  des  Affaires  Juridiques  et  des
Assemblées,  identifiant  n°  1982  0064,  à  l’effet  de  signer  tous
actes, décisions ou correspondances relevant de sa compétence,
ainsi que ceux préparés par les services placés sous son autorité.
Cette délégation concerne notamment la signature de : 
- Tous les actes relatifs au traitement et à la gestion des dossiers
contentieux,
- Tous les actes relatifs au traitement et à la gestion des dossiers
d’assurance. 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement, Madame Marie-
Sylviane DOLE sera remplacée dans l’exercice de cette délégation
par Monsieur Renaud TRICON, Responsable de la Mission Etudes
et Modernisation de l’Action Juridique, identifiant n° 2001 2019. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 15 juillet 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES FINANCES ET MOYENS 
GENERAUX

2021_02059_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE POUR LA
GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRÉSORERIE
DIRECTION  GÉNÉRALE  ADJOINTE  "MAÎTRISER  NOS
MOYENS"

Vu le Code général des collectivités territoriales et en particulier
ses  articles  L.2122-18,  L.2122-19,  L.2122-20  à  L.2122-22  et
L.2511-27 ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l’organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu les délibérations n° 20/0670/EFAG et n° 20/0671/EFAG du 21
décembre 2020 portant délégation de compétence à Monsieur le
Maire de Marseille en vertu de l’article L. 2122-22 du Code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’ont  autorisé  à  déléguer  sa
signature en ces matières aux Responsables de service de la Ville
de Marseille,
Vu les arrêtés de délégation de fonction de Monsieur le Maire aux
Adjoints en date des 21 et 24 décembre 2020 et 8 avril 2021,
Vu l’arrêté n° 2021_00820_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de  fonction  de  Monsieur  le  Maire  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,
Adjoint  au Maire,  en  ce qui  concerne les  finances,  les  moyens
généraux et les budgets participatifs en vertu des dispositions de
l’article L.2122-18 du CGCT ;
Vu les dispositions de l’article L.2511-27 du CGCT prévoyant que
Monsieur  le  Maire  peut  donner,  sous  sa  surveillance  et  sa

responsabilité,  par  arrêté,  délégation  de  signature  au  Directeur
Général des Services de la Mairie et aux responsables de services
communaux ;
Vu  l’arrêté  n°  2021_00222_VDM  du  28  janvier  2021  portant
délégation de signature à des fonctionnaires municipaux pour la
gestion de la dette et de la trésorerie,
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés ; 

Article 1 L’arrêté susvisé n° 2021_00222_VDM du 28 janvier 2021
est abrogé. 

Article 2 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Joël
CANICAVE, Adjoint délégué aux finances, aux moyens généraux
et aux budgets participatifs, délégation de signature est donnée à
Madame  Laure  VIAL,  Directrice  de  la  Dette  (identifiant  n°
19940595),  en  ce  qui  concerne  tous  les  actes  et  procédures
administratives relatives à la gestion de la dette et de la trésorerie.
Plus précisément cette délégation lui permettra :
- d’effectuer les demandes de versement et de remboursement au
titre  des  conventions  souscrites  ou  à  souscrire  par  la  Ville  de
Marseille auprès des prêteurs concernant les lignes de trésorerie,
les ouvertures de crédits long terme renouvelables et les NEU CP
(Negotiable European Commercial Paper), ex billets de trésorerie ;
- et de procéder à la souscription, au réaménagement ainsi qu’au
remboursement  anticipé  d’emprunts,  de  lignes  de  trésorerie,
d’émissions obligataires, d’instruments de couverture ou de toute
autre forme de crédits de court et long termes. 

Article  3  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de
Monsieur Joël CANICAVE et de Madame Laure VIAL, délégation
de signature est donnée à Madame Joséphine ROIG- LAURENT,
Directeur Général Adjoint « maîtriser nos moyens » (identifiant n°
20210855),  en  ce  qui  concerne  tous  les  actes  et  procédures
administratives  relevant  de  la  gestion  de  la  dette.  Plus
précisément,  cette  délégation  lui  permettra  de  procéder  à  la
souscription,  au  réaménagement  ainsi  qu’au  remboursement
anticipé  d’emprunts,  de  lignes  de  trésoreries,  d’émissions
obligataires, d’instruments de couverture ou de toute autre forme
de crédits de court et long termes. 

Article  4  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de
Monsieur Joël CANICAVE et de Madame Laure VIAL, délégation
de  signature  est  donnée  à  Madame  Yamina  OUADHANE
(identifiant n° 20161700), Directrice Adjointe de la Dette, en ce qui
concerne les  actes et  procédures administratives  relevant  de la
gestion  de  trésorerie.  Plus  précisément,  cette  délégation  lui
permettra  d’effectuer  les  demandes  de  versement  et  de
remboursement au titre des conventions souscrites ou à souscrire
par la Ville de Marseille auprès des prêteurs concernant les lignes
de trésorerie, les ouvertures de crédits long terme renouvelables et
les NEU CP (ex billets de trésorerie). 

Article  5  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de
Monsieur Joël CANICAVE, de Madame Laure VIAL et de Madame
Yamina  OUADHANE,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Madame  Marie-Laure  FOESSER  (identifiant  n°  20020765),
Directrice Adjointe de la Dette,  en ce qui  concerne les actes et
procédures  administratives  relevant  de  la  gestion  de  trésorerie.
Plus  précisément,  cette  délégation  lui  permettra  d’effectuer  les
demandes  de  versement  et  de  remboursement  au  titre  des
conventions  souscrites  ou  à  souscrire  par  la  Ville  de  Marseille
auprès  des  prêteurs  concernant  les  lignes  de  trésorerie,  les
ouvertures de crédit long terme renouvelables et les NEU CP (ex
billets de trésorerie). 

Article  6  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de
Monsieur Joël CANICAVE, de Madame Laure VIAL, de Madame
Yamina  OUADHANE  et  de  Madame  Marie-Laure  FOESSER,
délégation de signature est donnée à Madame Joséphine ROIG-
LAURENT, Directeur  Général  Adjoint  «  maîtriser  nos  moyens  »
(identifiant  n°  20210855),  en ce qui  concerne tous  les  actes  et
procédures administratives relevant de la gestion de la trésorerie.
Plus  précisément,  cette  délégation  lui  permettra  d’effectuer  les
demandes  de  versement  et  de  remboursement  au  titre  des
conventions  souscrites  ou  à  souscrire  par  la  Ville  de  Marseille
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auprès  des  prêteurs  concernant  les  lignes  de  trésorerie,  les
ouvertures de crédits long terme renouvelables et les NEU CP (ex
billets de trésorerie). 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal administratif  de Marseille dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02060_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE ÉLECTRONIQUE ET TÉLÉTRANSMISSION DES
BORDEREAUX DE TITRES DE RECETTES ET DE MANDATS
DE DÉPENSES

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
son article L 2122-19,
Vu l’arrêté du 27 juin 2007 modifié  par  l’arrêté du 3 août  2011
portant  application  de  l’article  D1617-23  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales  relatif  à  la  dématérialisation  des
opérations en comptabilité publique.
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu l’arrêté n° 2020_03067_VDM du 22 décembre 2020,
Considérant qu’il y a lieu d’assurer la continuité du fonctionnement
de  l’Administration  communale  en  matière  de  signature
électronique  et  télétransmission  des  bordereaux  de  titres  de
recettes et de mandats de dépenses, 

Article 1 L’arrêté susvisé n° 2020_03067_VDM du 22 décembre
2020 est abrogé. 

Article 2  Délégation  de signature est  donnée à Monsieur  David
MIQUEL, en qualité de Directeur de la Comptabilité par intérim,
identifiant  n°  20081308,  à  l’effet  de signer  électroniquement  les
bordereaux de titres de recettes et de mandats de dépenses et de
les télétransmettre. 

Article 3 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David
MIQUEL, celui-ci sera remplacé dans l’exercice de cette délégation
par  Madame Laetitia  SCHUCK, Responsable adjoint  du Service
Expertise, Comptes et Patrimoine, identifiant n° 20140219. 

Article  4  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de
Monsieur David MIQUEL et de Madame Laetitia SCHUCK, ceux-ci
seront remplacés dans l’exercice de cette délégation par Madame
Patricia MANCINI, Responsable du Service Expertise, Comptes et
Patrimoine, identifiant n° 19970454. 

Article  5  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de
Monsieur  David  MIQUEL et  de  Mesdames Laetitia  SCHUCK et
Patricia  MANCINI,  ceux-ci  seront  remplacés  dans  l’exercice  de
cette  délégation  par  Madame  Valérie  BARTOLI  en  qualité
d’Adjointe au Directeur Général Adjoint, chargée de l’Organisation
et du Pilotage Transverses, identifiant n° 19970089. 

Article  6  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de
Monsieur  David  MIQUEL  et  de  Mesdames  Laetitia  SCHUCK,
Patricia MANCINI et Valérie BARTOLI, ceux- ci seront remplacés
dans l’exercice de cette délégation par Madame Joséphine ROIG-
LAURENT, en qualité de Directeur Général Adjoint « maîtriser nos
moyens », identifiant n° 20210855. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02061_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  ÉLECTRONIQUE  ET  DE  TÉLÉTRANSMISSION
DES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
son article L. 2122-19,
Vu l’arrêté du 27 juin 2007 modifié  par  l’arrêté du 3 août  2011
portant  application  de  l’article  D1617-23  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales  relatif  à  la  dématérialisation  des
opérations en comptabilité publique.
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu l’arrêté n° 2020_03066_VDM du 22 décembre 2020,
Considérant qu’il y a lieu d’assurer la continuité du fonctionnement
de  l’Administration  communale  en  matière  de  signature
électronique et de télétransmission des documents budgétaires. 

Article 1 L’arrêté susvisé n° 2020_03066_VDM du 22 décembre
2020 est abrogé. 

Article  2  Délégation de signature  est  donnée à Monsieur  Jean-
Michel  LAMARCHE,  Chef  de  Projet  Système d’Information  à  la
Direction Générale Adjointe « maîtriser nos moyens », identifiant n°
19750773,  à  l’effet  de  signer  électroniquement  les  documents
budgétaires et de les télétransmettre. 

Article 3 En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-
Michel LAMARCHE, celui-ci sera remplacé dans l’exercice de cette
délégation  par  Monsieur  Michel  MENAGER,  Chargé de gestion
financière,  budgétaire  et  comptable  à  la  Direction  du  Budget,
identifiant n° 20120618. 

Article  4  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané  de
Monsieur  Jean-Michel  LAMARCHE  et  de  Monsieur  Michel
MENAGER,  ceux-ci  seront  remplacés  dans  l’exercice  de  cette
délégation par Monsieur Julien TURCAT, Directeur du Budget par
intérim, identifiant n° 19990240. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02076_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE EN MATIÈRE D'ORDRES DE MISSION
DIRECTION  GÉNÉRALE  ADJOINTE  "MAÎTRISER  NOS
MOYENS"

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L.2122-19 et L.2122-20,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  l'arrêté  n°  2021_00080_VDM  du  18  janvier  2021  portant
délégation de signature en matière d'ordres de mission au sein de
la  Direction  Générale  Adjointe  des  Finances  et  des  Moyens
Généraux,
Vu  l'arrêté  n°  2021_02007_VDM  du  9  juillet  2021  portant
délégation  de  signature  à  des  fonctionnaires  municipaux  en
matière d'ordres de mission,
Considérant qu'il y a lieu, afin d'assurer le bon fonctionnement de
l'Administration,  d'octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés : 

Article  1  :  L'arrêté  susvisé  n°  2021_00080_VDM  du  18  janvier
2021 est abrogé. 
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Article  2  :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame
Joséphine ROIG-LAURENT, Directeur Général Adjoint « maîtriser
nos moyens », identifiant n° 20210855 pour signer les ordres de
mission,  en  Région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  des
fonctionnaires et agents non- titulaires relevant de son autorité. En
cas d'absence ou d'empêchement de Madame Joséphine ROIG-
LAURENT,  celle-ci  sera  remplacée  dans  cette  délégation  par
Madame Valérie BARTOLI, Adjointe au Directeur Général Adjoint,
chargée de l'Organisation et du Pilotage Transverses, identifiant n°
19970085.  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané,
Mesdames Joséphine ROIG-LAURENT et Valérie BARTOLI seront
remplacées  dans  cette  même  délégation  par  Madame  Muriel
JOURDAN,  Directrice  des  Ressources  Partagées,  identifiant  n°
19830388. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02077_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE MARCHÉS
PUBLICS ET ACCORDS-CADRES
DIRECTION  GÉNÉRALE  ADJOINTE  "MAÎTRISER  NOS
MOYENS"

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.  2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22 du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu les arrêtés de délégation de fonction de Monsieur le Maire aux
Adjoints en date des 21 et 24 décembre 2020 et 8 avril 2021,
Vu  l’arrêté  n°  2021_00081_VDM  du  18  janvier  2021  portant
délégation de signature à des fonctionnaires municipaux pour les
marchés  publics  de  la  DGA  des  Finances  et  des  Moyens
Généraux,
Vu  l’arrêté  n°  2021_02005_VDM  du  9  juillet  2021  portant
délégation de signature de Monsieur le Maire à des fonctionnaires
en matière de marchés publics,
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés. 

Article 1 L’arrêté susvisé n° 2021_00081_VDM du 18 janvier 2021
est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée à Madame Joséphine
ROIG-LAURENT,  Directeur  Général  Adjoint  «  maîtriser  nos
moyens », identifiant n° 20210855, à l’effet de signer tous arrêtés,
actes, décisions ou correspondances relevant de ses domaines de
compétence,  ainsi  que  ceux  préparés  par  les  Directions  et
Services  placés  sous  son  autorité.  Cette  délégation  concerne
notamment la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des marchés publics, accords-cadres, marchés subséquents aux
accords- cadres et de la convention qui lie la Ville de Marseille à
l’Union Générale des Acheteurs Publics (UGAP), établis dans le
cadre des missions relevant des domaines de compétence de sa
Direction Générale Adjointe, et dont le montant est inférieur à 90
000 euros HT, ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget. En cas d’absence ou
d’empêchement,  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT  sera
remplacée dans l’exercice de cette délégation par Madame Valérie
BARTOLI,  Adjointe  au  Directeur  Général  Adjoint,  chargée  de

l’Organisation et du Pilotage Transverses, identifiant n° 19970085.
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultanés,  Mesdames
Joséphine  ROIG-  LAURENT  et  Valérie  BARTOLI  seront
remplacées dans l’exercice de cette même délégation par Madame
Pascale LONGHI, Directrice de la Commande Publique, identifiant
n°  19860298.  En cas d’absence ou d’empêchement  simultanés,
Mesdames  Joséphine  ROIG-  LAURENT,  Valérie  BARTOLI  et
Pascale  LONGHI  seront  remplacées  dans  l’exercice  de  cette
même  délégation  par  Madame  Christine  ANDREATTI,
Responsable de la Mission Pilotage, Performance et Coordination
Générale,  identifiant  n°  19900056.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  simultanés,  Mesdames  Joséphine  ROIG-
LAURENT,  Valérie  BARTOLI,  Pascale  LONGHI  et  Christine
ANDREATTI  seront  remplacées  dans  l’exercice  de  cette  même
délégation  par  Madame  Muriel  JOURDAN,  Directrice  des
Ressources Partagées, identifiant n° 19830388. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 13 juillet 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES RESSOURCES HUMAINES

DIRECTION DES CARRIERES ET DE LA 
FORMATION

2021_01772_VDM  -  Arrêté  portant  composition  des
Commissions  Consultatives  Paritaires  de  la  Ville  de
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 16 janvier 1984, modifiée, portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment
son nnarticle 136,
Vu le décret n°2016-1858 du 23 décembre 2016, modifié, relatif
aux  commissions  consultatives  paritaires  et  aux  conseils  de
discipline  de  recours  des  agents  contractuels  de  la  fonction
publique territoriale, 
Vu notre arrêté n° n° 2021_00560_ VDM du 4 mars 2021 fixant la
composition des commissions consultatives paritaires, en ce qui
concerne les représentants de l’autorité territoriale,
Vu le procès-verbal  des élections des membres représentant  le
personnel au sein des commissions consultatives paritaires, qui se
sont déroulées le 6 décembre 2018,
Vu le courrier du 11 mars 2021 de Monsieur le Secrétaire Général
du  Syndicat  FO,  Territoriaux  Ville  de  Marseille,  Métropole  Aix-
Marseille-Métropole, nous informant de la démission de Monsieur
Steven  GARCIA,  représentant  du  personnel  de  catégorie  C
contractuel,  et  de  son  remplacement  par  Madame  Sabrina
RANALDI
Considérant qu’il y a lieu de mettre à jour l’arrêté susvisé suite à la
séance du conseil municipal du 21 décembre 2020, au cours de
laquelle de nouveaux adjoints ont été désignés ; 

ARTICLE  1  :  L’arrêté  n°  2021_00560_  VDM  du  4  mars  2021
susvisé est abrogé. 

ARTICLE  2  :  La  composition  des  Commissions  Consultatives
Paritaires de la Ville de Marseille pour les Catégories A, B et C est
établie  comme  suit  :  REPRESENTANTS  DE  L’AUTORITE
TERRITORIALE  Membres  titulaires  Mme  Olivia  FORTIN
(Présidente de séance) Adjointe au Maire Catégorie A, B et C M.
Jean-Pierre COCHET Adjoint au Maire Catégorie A, B et C Mme
Aurélie BIANCARELLI - LOPES Adjointe au Maire Catégorie A, B
et C M. Christophe HUGON Conseiller Municipal Catégorie A, B et
C  Mme  Sophie  GUERARD  Adjointe  au  Maire  Catégorie  C
Membres suppléants M. Yannick OHANESSIAN Adjoint au Maire
Catégorie  A,  B  et  C  M.  Sami  BENFERS  Conseiller  Municipal
Catégorie A, B et C Mme Marie-José CERMOLACCE Conseillère
Municipale Catégorie A, B et C M. Ahmed HEDDADI Adjoint  au
Maire Catégorie A, B et C Mme Christine JUSTE Adjointe au Maire
Catégorie  C  REPRESENTANTS  DU  PERSONNEL •  Catégorie
hiérarchique A : Membres titulaires Formation syndicale Anthony
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ABEL FO Jean- René DA CONCEICAO FO Bruno DUMOLLARD
FO Philippe NAVA FO Membres suppléants Formation syndicale
Béatrice  JOUVE  FO  Gilles  EGUIENTA  FO  Louis  Alexandre
NICOLINI  FO  Cécile  BOUSQUET  MELOU  FO  •  Catégorie
hiérarchique  B  :  Membres  titulaires  Formation  syndicale  Bruno
HERMANN  FO  Fatiha  KOUBAA/BALABEL  FO  Jakub
TROJANOWSKI FO Julien APERGHIS- TRAMONI FO Membres
suppléants  Formation  syndicale  Sylvia  MARREAU  FO  Elisa
SCHILLACI  FO Sophien  ABID FO Emmanuel  DERUNGS FO •
Catégorie hiérarchique C : Membres titulaires Formation syndicale
Salim BOUNOUAR FO Sabrina RANALDI FO Sabrina MAMI FO
Emmanuella  BUONSIGNORI  FO  Hakima  GUEDOUDOU  FO
Membres suppléants Formation syndicale Sabrina RANALDI FO
Djaloud AHAMADA FO Alicia DEMARLY FO Marine PERES FO 

ARTICLE 3  :  Le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville  de
Marseille est chargé de veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 05 juillet 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
VILLE DURABLE ET EXPANSION

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC

2021_00431_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Terrasse  -  Au  Fut  et  à
Mesure - 12 quai de la Tourette 13002 - Droit au Fut Sas -
compte n° 94251

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/2788  reçue  le  28/12/2020  présentée  par
DROIT AU FUT SAS, représentée par BITTON Michel, domiciliée
quai de la Tourette Les Voûtes 13002 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  AU  FUT  ET  A
MESURE  12  QUAI  DE  LA TOURETTE  LES  VOÛTES  DE  LA
MAJOR 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société DROIT AU FUT SAS, est autorisée à occuper
un emplacement public au droit de son commerce 12 QUAI DE LA
TOURETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre la commerce
Façade : 6 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 12 m² Une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran sur le terre plein au
dessus  des  escaliers  Façade  :  9  m Saillie  /  Largeur  :  2,50  m
Superficie : 23 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 
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Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 94251 

Fait le 17 juin 2021

N° 2021_01402_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 2 rue d'Oran - angle 
boulevard de la Libération - Général de Monsabert 13001 
Marseille - SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE GESTION SARL - 
Compte n° 99852 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales,  et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,

Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,

Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,

Vu,  la  demande  n°  2021/1434  déposée  le  12  mai  2021  par
Société Immobilière de Gestion SARL – IMMOGEST - domiciliée
59 rue Consolat 13001 Marseille,

Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,

Considérant  que  Société  Immobilière  de  Gestion  SARL  –
IMMOGEST -  est  titulaire  d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une
déclaration préalable de travaux  n° DP 013055 20 03217P0 en
date du 22 janvier 2021,

Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses

prescriptions en date du 16 décembre 2020,

Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2
rue d’Oran – angle 58 boulevard de la Libération – Général  de
Monsabert 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Immobilière de Gestion SARL – IMMOGEST - lui est accordé aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus :

Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux
dimensions suivantes :

Côté 2 rue d’Oran :

Longueur 19 m, hauteur 22 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Largeur du trottoir 1,10 m.

Côté boulevard de la Libération – Général de Monsabert:

Longueur 8 m, hauteur 23 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Largeur du trottoir 2 m.

Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d’autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée.

L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses.

Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera
installé une bâche 

« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation
de cette façade ». 

Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera  apposée  sur
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier.

Par mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement,  en
tout point.

En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des
enseignes et rampes lumineuses seront déposées.

De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au
rez-de-chaussée.

Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)  devra  être
déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au  Service
Publicité au 1er étage.

Aucun  dispositif  ne  pourra  être  installé  avant  l’instruction  du
dossier et son acceptation dans sa totalité par le service concerné.

Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités.

L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit.

Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public.

Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire devront être respectées.

Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles.
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Les travaux concernent un ravalement.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant  toute la
durée de ce dernier. 

Il  pourra  être  utilisé  pour  cette  signalisation,  le  panneau
réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  

L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu
possible en permanence, de jour comme de nuit. 

En  ce  qui  concerne  les  appareils  de  levage,  les  pétitionnaires
devront  se  rapprocher  du  Service  Prévention  et  Gestion  des
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique.

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des travaux entraînant des restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate.

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans la demande. 

Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les  conditions
visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies.

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication.

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Compte : N° 99852

Fait le 12 juillet 2021

N° 2021_01451_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  maritime  concédé  -  Le
Patacrêpe - 142 av Pierre Mendes France

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 1984 portant concession à la Ville
de Marseille de la création et l’exploitation de la plage artificielle du
Prado de l’embouchure de l’Huveaune à la Vieille Chapelle, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part

Vu le règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille
résultant de l’arrêté n° 89/016/SG du 19 janvier 1989,

Vu l’arrête Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué a l’espace public,

Vu la délibération  du conseil  municipal  N°20/O611IECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,

Vu le cahier des charges annexé au présent arrêté,

Article  1  OBJET  DE  L’AUTORISATION  :  Est  sous-traitée
l’exploitation de la partie de la plage artificielle du Prado, délimitée
par un trait  plein sur  le plan ci-annexé,  à la société S2P SARL
représentée par  Monsieur MADHDESSIAN Serge domiciliée Le
Patacrêpe 142 av Pierre Mendes France 13008 Marseille  , en vue
d'y installer des matelas et des parasols destinés à la location.

Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire lié au COVID 19 devront être respectées.

La  responsabilité  de  l’exploitant  sera  engagée  en  cas  de  non
respect de ces règles.

Article  2  OBLIGATIONS  PARTICULIÈRES  D’ÉQUIPEMENT  ET
D’ENTRETIEN  DE  LA  PLAGE  :  Le  sous-traitant  est  tenu  de
remplir,  pour  la  partie  de la  plage faisant  l’objet  de la  présente
autorisation, les obligations suivantes :

La parcelle de la plage sous-traitée comportera une longueur de
25  mètres  et  une  profondeur  de  14  mètres  délimitée  par  des
écrans . Un passage de 3 mètres devra être maintenu entre les
matelas et la bordure de l’eau.

Le  matériel  pourra  être  implanté  uniquement  sur  la  plage  (en
aucun cas sur les dalles ou sur l'enrochement) et devra être retiré
intégralement à la fin de l'autorisation.

2-1 En matière d’équipement de la plage :
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 pourront être installés une caisse de 2 m x 2 m et des éléments
conformes au cahier des charges techniques et esthétiques de la
Ville  de  Marseille  ci-annexé.  Le  sous-traitant  a  cependant  la
possibilité d'installer en lieu et place de ladite caisse un dispositif
conforme au modèle agréé par le Service de l'Espace Public et
présenté sur le visuel également ci-annexé.

Ce dispositif  devra être enlevé intégralement à l’expiration de la
présente autorisation.

2-2 En matière d’entretien de la plage : 

les  titulaires  auront  l’obligation  d’entretenir  en  état  de  propreté
pendant la durée de la présente autorisation la partie de la plage
sous-traitée. Ils procéderont au moins à un nettoyage journalier.

2-3 .En matière d’installation électrique : 

Les bornes électriques installées par la Municipalité sont en parfait
état de fonctionnement et correspondent aux normes de sécurité
actuellement en vigueur.

L'entretien  et  la  réparation  de  ces  bornes  incomberont
exclusivement aux titulaires des exploitations.

L’accès au tableau électrique général sera autorisé quinze jours
avant le début de la saison balnéaire afin de prévoir la mise en
œuvre de ces installations.

Article  3  RÈGLEMENT DE POLICE ET D’EXPLOITATION  :  Le
sous-traitant  est  tenu  de  respecter  le  règlement  de  police  et
d’exploitation  de la  plage comme établi  par  la  Commune et  au
cahier des charges visé à l'article 2.

Le titulaire de la présente autorisation sera tenu responsable de
tout risque et litige pouvant provenir du fait de son exploitation. La
responsabilité de la Ville ne pourra en aucun cas être engagée.

Article  4  DURÉE  DE  L’EXPLOITATION  –  RÉVOCATION  :
L’autorisation est  personnelle,  aucune cession des droits  que le
sous-traitant tient de la présente ne peut avoir lieu sous peine de
révocation.

La durée de l’autorisation est fixée pour une période allant du 1
juin au 30 septembre 2021

La présente autorisation est résolue de plein droit dans le cas de
révocation par le Préfet,  pour quelque cause que ce soit,  de la
concession dont la Commune est titulaire.

Il peut être mis fin, par le Préfet, à la présente autorisation pour
toute cause d’intérêt public, le concessionnaire et le sous-traitant
entendus.

Si le sous-traitant manque aux obligations qui lui incombent au titre
de la présente autorisation, la Commune est en droit de la résilier,
sans indemnité d’aucune sorte. La résiliation fait l’objet d’une lettre
recommandée avec accusé de réception, le sous-traitant entendu.

Article 5  RÈGLEMENT DIVERS :  Le sous-traitant est tenu de se
conformer aux règlements relatifs à l’urbanisme, à la construction,
à la protection des sites, ainsi qu’aux extractions de matériaux.

Article 6 TARIFS : Le sous-traitant perçoit en lieu et place de la
Commune, les tarifs pour l’usage des installations et matériels qu’il
est autorisé à installer.

Les tarifs doivent être affichés sur le périmètre sous-traité.

Article 7 REDEVANCE :Les bénéficiaires s'acquitteront auprès de
la Recette des Finances Marseille  Municipale de  la  redevance
correspondant à la totalité des droits fixés par le tarif en vigueur

pour l’ensemble de la période autorisée (par 1,93 m²/mois, code
358A) soit un montant de    2702 euros.

Article 8 LIBERTÉ DE CIRCULATION : La portion de plage sous-
traitée pourra faire l’objet d’une délimitation par des écrans, dont la
hauteur maximale ne devra pas excéder 1 mètre. Aucune mention
publicitaire ne devra être apposée ; seule la raison sociale pourra
figurer sur l’écran, dans la limite d’un inscription par face visible.

Une bande de libre circulation d’une largeur de 3 mètres devra
rester libre de toute occupation en bordure du rivage au droit de la
place sous-traitée.

Aucun obstacle ne devra subsister lors du retrait du matériel.

Article 9  RÉSILIATION DANS L’INTÉRÊT PUBLIC :  La présente
autorisation  pourra  toujours  être  modifiée  ou  annulée  sans
indemnité  par  la  Commune  si  l’intérêt  public  ou  l’ordre  public
l’exige.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication.

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Fait le 04 juin 2021

2021_01781_VDM  -  ARRÊTE  DE  DELEGATION  DE
SIGNATURE DE MONSIEUR JEAN-MICHEL WAGNER

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande publique
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 Juillet
2020,
Vu le procès verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2021 fixant le
nombre d’adjoints au Maire
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2021
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2021 portant
délégation  à  M.  le  Maire  en  vertu  des  dispositions  de  l'article
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Vu la délibération n° 20/0671/EFAG du 21 décembre 2021 portant
délégation  à  M.  le  Maire  en  vertu  des  dispositions  de  l'article
L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  -
Précisions relatives aux alinéas 3 et 20.
Vu les arrêtés de délégation de fonction de Monsieur le Maire aux
Adjoints en date des 21 décembre 2021, 24 décembre 2021, 28
janvier 2021, 5 mars 2021 et 8 avril 2021.
Vu  l’arrêté  de  délégation  n°2020_03079_VDM du  22  décembre
2020 portant délégation de signature de Monsieur le Maire à des
fonctionnaires en matière de marchés publics.
Vu l’arrêté 2021/09640 du 1 avril 2021 nommant Monsieur Jean-
Michel WAGNER en qualité de Directeur de la Prévention et de la
Gestion des Risques 
Considérant, qu'il y a lieu, afin d'assurer le bon fonctionnement de
l'administration,  d'octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ci-après  désignés,  dans  certains  domaines  de
compétences. 
 

nnArticle  1  Abrogation  de  l'arrêté  n°2021_01043_VDM  donnant
délégation de signature à Monsieur Jean-Michel Wagner. 

Article  2  Délégation de signature  est  donnée à Monsieur  Jean-
Michel WAGNER, Directeur de la Prévention et de la Gestion des
Risques,  identifiant  20210554,  à  l'effet  de  signer  tous  actes  et
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décisions relevant de son domaine de compétence ainsi que ceux
relevant des services placés sous son autorité. Cette délégation de
signature concerne notamment : -la constatation du service fait, les
factures  et  les  certificats  d'acompte,  les  propositions  de
mandatement  et  les  titres  exécutoires  sur  papier  ou  par  voie
dématérialisée, -Les ordres de service et les bons de commandes
dans  le  cadre  de  l'exécution  des  contrats  relevant  de  sa
compétence  et  de  celle  de  ses  services  et  dans  la  limite  des
crédits inscrits au budget, -Tous courriers et documents relatifs à la
gestion courante de sa direction 

Article 3  En cas  d'absence ou d'empêchement,  Monsieur  Jean-
Michel Wagner sera remplacé dans l'exercice de cette délégation
par  Monsieur  Frédéric  Barcet  identifiant  2012-1430  Directeur
Adjoint. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 juillet 2021

2021_01906_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-  Pose de sept  poteaux sur  plots  béton et
d'une armoire électrique pour l'alimentation électrique d'un
chantier-  Entreprise  SECTP-  58  chemin  de  vallon  de
toulouse 9 ème arrondissement Marseille- Compte N° 99633

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2021/1010  déposée  le  07  Avril  2021  par  l’
entreprise  SECTP  SA  185  Avenue  Archiméde  13857  Aix  en
Provence, pour le compte de la SNC Salvati  AMETIS PACA, 30
rue Louis Rége à Marseille 8 ème arrondissement,
Considérant que la SNC Salvati est titulaire d'un arrêté de permis
de construire n° PC 013055 15 01009P0 du 07 Septembre 2016,
Considérant la demande de pose de sept poteaux bois sur plots
béton et d’une armoire électrique sis face au 72, chemin vallon de
toulouse  à  Marseille  9  ème  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de sept
poteaux sur plots béton et d’une armoire électrique sis face au 72
chemin  vallon  de toulouse 9ème arrondissement  Marseille  pour
l'alimentation électrique d’un  chantier  est  consenti  à  l'Entreprise
SECTP. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement la pose de six
poteaux  bois  sur  plots  béton et  d’une armoire  électrique sur  le
trottoir face au 72 chemin vallon de toulouse, et un poteau bois sur

plot béton à l’angle de l’allée vallon des bois et chemin vallon de
toulouse, et ce conformément au plan joint à la demande. Toutes
les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99633 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01914_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 4 rue Chanterac
13003 - Mexicano Sas - compte n° 99773

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
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Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/1952  reçue  le  23/09/2020  présentée  par
MEXICANO SAS, représentée par TLILI Sofiane, domiciliée 4 rue
Chanterac  13003  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : RESTAURANT 4 RUE CHANTERAC
13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 Article 1 La société MEXICANO SAS, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  4  RUE
CHANTERAC  13003  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 1 m x 2 Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 2 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois

être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 99773 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01915_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  Le  Panier
Provençal  -  180  bd  National  13003  -  La  Corbeille  Sas  -
compte n° 72598/03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
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Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/1495 reçue le 21/05/2021 présentée par LA
CORBEILLE  SAS,  représentée  par  BEN  MANSOUR  Khaled,
domiciliée 180 bd National 13003 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LE  PANIER
PROVENÇAL 180 BD NATIONAL 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société LA CORBEILLE SAS, est autorisée à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  180  BD
NATIONAL 13003 MARSEILLE en vue d'y installer : un étalage de
fruits et légumes contre le commerce Façade : 1,20 m + 0,80 m
SAILLIE du nu du mur : 0,50 m 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
72598/03 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01916_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Terrasse  -  10  pce  de  la
joliette / quai du Lazaret 13002 - MX Sas -compte n° 100037

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/1022 reçue le 07/04/2021 présentée par MX
SAS, représentée par DEBLAISE Marjorie, domiciliée 10 pce de la
Joliette 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
à  l'adresse  suivante  :  CÔTE  QUAI  DU  LAZARET  13002
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  MX  SAS  ,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public au droit  de son commerce 10 PCE DE LA
JOLIETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : Côté quai du
Lazaret  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran  contre  le  commerce  Façade  :  57,45  m  -  4  m  (entrées)
Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 82 m² Suivant plan 
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Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100037 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01917_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - le Castel - 106 bd
des Dames 13002 - Le Phoenix Sas - compte n° 71406/02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/1630 reçue le 09/06/2021 présentée par LE
PHOENIX  SAS,  représentée  par  VEYRON  Matthieu,  domiciliée
106  bd  des  Dames  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à l'adresse suivante :  LE CASTEL 106 BD
DES DAMES 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société LE PHOENIX SAS, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  106  BD  DES
DAMES 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : côté pan coupé :
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre
le commerce Façade : 4 m Saillie / Largeur : 0,70 m Superficie : 3
m² Une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni  écran
détachée du commerce Façade : 2,40 m Saillie / Largeur : 0,80 m
Superficie : 2 m² Côté rue Mazenod : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 7
m Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 4 m² Suivant plan 
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Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances

suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
71406/02 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01918_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Kiosque - 6 pce du
Séminaire 13002 - Chez Maestro Sas - compte n° 79819/03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/1370  reçue  le  06/05/2021  présentée  par
CHEZ MAESTRO SAS, représentée par HADID Rania, domiciliée
6  place  du  Séminaire  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : KIOSQUE 6 PCE DU
SÉMINAIRE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  CHEZ  MAESTRO  SAS,  est  autorisée  à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 6 PCE
DU  SÉMINAIRE  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du kiosque Façade : 5,50 m Saillie / Largeur : 5 m Superficie :
27,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
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terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
79819/03 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01919_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Peruvian Food -
32 rue Caisserie 13002 - Barrio 28 Sas - compte n° 63294/02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/1225  reçue  le  23/04/2021  présentée  par
BARRIO  28  SAS,  représentée  par  PANPLONA  José  Juan,
domiciliée 32 rue Caisserie 13002 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : PERUVIAN FOOD 32
RUE CAISSERIE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société BARRIO 28 SAS, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  32  RUE
CAISSERIE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade  :  2,72  m  –  1,02  m  entrée  Saillie  /  Largeur  :  1,40  m
Superficie : 2 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
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fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à

compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
63294/02 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01920_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Boulangerie - 94
rue de la République 13002 - Le Panificateur Sarl - compte n°
99802

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/1346 reçue le 05/05/2021 présentée par LE
PANIFICATEUR  SARL,  représentée  par  GUILLOU  Geoffroy  et
ANDRE  Jessica,  domiciliée  94  rue  de  la  République  13002
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : BOULANGERIE 94 RUE DE LA RÉPUBLIQUE 13002
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  LE PANIFICATEUR SARL,  est  autorisée à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 94 RUE
DE LA RÉPUBLIQUE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une
terrasse  délimitée  par  des  jardinières  sans  couverture  ni  écran
détachée du commerce Façade : 6,56 m Saillie / Largeur : 1,86 m
Superficie : 12 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
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être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,

l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 99802 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01921_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - 48 rue Caisserie
13002 - Iberico Sas - compte n° 63204/04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/1234  reçue  le  26/042021  présentée  par
IBERICO SAS, représentée par LOPEZ POZO José, domiciliée 48
rue Caisserie 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : RESTAURANT 48 RUE CAISSERIE
13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société IBERICO SAS, est  autorisée à occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  48  RUE
CAISSERIE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce Façade : 3,25 m Saillie / Largeur : 1,60 m Superficie : 5
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
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procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins

Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
63204/04 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01922_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Restaurant - 8 rue
de la Guirlande 13002 - Wood la Cantine gourmande Sarl -
compte n° 70183/02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/720  reçue  le  08/03/2021  présentée  par
WOOD  LA  CANTINE  GOURMANDE  SARL,  représentée  par
AYARI Ramzi, domiciliée 8 rue de la Guirlande 13002 Marseille en
vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
RESTAURANT 8 RUE DE LA GUIRLANDE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société WOOD LA CANTINE GOURMANDE SARL,
est autorisée à occuper un emplacement public au droit  de son
commerce 8 RUE DE LA GUIRLANDE 13002 MARSEILLE en vue
d'y installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni
écran contre le commerce Façade : 6,50 m – 1 m entrée Saillie /
Largeur : 3,20 m Superficie : 18 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 
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Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le

Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
70183/02 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01923_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  12  bd  Mirabeau
13002 - YK Superette Sarl - compte n° 100035

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2020/2795 reçue le 28/12/2020 présentée par YK
SUPERETTE SARL, représentée par YEKHLEF Khelifa, domiciliée
12  bd  Mirabeau  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  12  BD  MIRABEAU
13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  YK  SUPERETTE  SARL,  est  autorisée  à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 12 BD
MIRABEAU 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : un étalage de
fruits et légumes contre le commerce Façade : 3,50 m + 4,50 m
SAILLIE du nu du mur : 0,80 m 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
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acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100035 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01924_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  Fleur  O
Méditerranée - 16 bd de Dunkerque 13002 - Charron Pascale
- compte n° 92155/01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/1397  reçue  le  10/05/2021  présentée  par
Madame CHARRON Pascale, domiciliée 2 av des Ecureuils 13012
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : FLEUR O MEDITERRANEE 16 BD DE DUNKERQUE
13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame CHARRON Pascale, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  16  BD  DE
DUNKERQUE  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  deux
étalages de fleurs et plantes contre le commerce Façade : 2,30 m
Saillie / Largeur : 0,80 m Façade : 0,60 m Saillie / Largeur : 0,80 m
Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
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Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 92155/01 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01927_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  69  rue  Paradis  6ème
arrondissement Marseille - oxybul éveil et jeux pour OKAÏDI
SA

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2021/1142  reçue  le  16/04/2021
présentée  par  la  société  OKAÏDI  SA  en  vue  d'installer  des
enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 69 rue
Paradis 13006 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code
Considérant  l'avis  favorable  pour  les  seules  enseignes  de
l'Architecte des Bâtiments de France en date du 25/06/2021 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  et  sous  réserve  que  les  travaux  de  devanture  soient
réalisés avant la pose d’enseignes comme formulé par l’Architecte
des Bâtiments de France suite à la DP 0552101494, la société
OKAÏDI  SA dont  le  siège  social  est  situé  :  162  boulevard  des
fourmis  59100  Roubaix,  représentée  par  Madame  Betty  Bury,
gérante en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 69 rue
Paradis 13006 Marseille: Une enseigne lumineuse, parallèle à la
façade,  lettres  boîtiers  de  couleur  blanche dont  les  dimensions
seront : Largeur 1,85m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 6cm / Hauteur
libre au dessus du niveau du sol 3m / Surface 0,74m² Le libellé
sera : « sigle + oXYBBUL » Une enseigne non lumineuse, parallèle
à  la  façade,  lettres  découpées  de  couleur  blanche  dont  les
dimensions seront :  Largeur 0,67m / Hauteur 0,06m / Épaisseur
2cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,80m / Surface
0,04m²  Le  libellé  sera  :  «  éveil  et  jeux  »  Une  enseigne  non
lumineuse,  perpendiculaire  à  la  façade,  fond  gris  et  lettres
découpées  de  couleur  blanche  dont  les  dimensions  seront  :

Largeur 0,40m / Hauteur 0,20m / Épaisseur 3cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 3,10m / Surface 0,08x2 soit 0,16m² Le
libellé sera : « sigle + oXYBBUL éveil et jeux » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 13 juillet 2021
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2021_01929_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 
MARCHE AUX FLEURS - DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
DE  LA  VILLE  DE  MARSEILLE  -  RELOCALISATION  LES
MARDIS ET SAMEDIS BAS DE LA CANEBIERE
DU 3 JUILLET AU 30 SEPTEMBRE 2021

Vu,  le Code général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d’une part les articles L.2213-1 et suivants, et d’autre part l’article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires, 
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l’arrêté Municipal n°2021_00830_VDM du 8 avril 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu l’arrêté n°2017-00449-VDM du 18/04/2017 portant Règlement
des Marchés,
Vu la Délibération n°20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
en cours, 
Vu l’arrêté préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du Rhône. 
Considérant que le Marché aux fleurs situé sur le Vieux Port les
mardis et samedis doit être déplacé provisoirement en raison de la
manifestation « L’Eté Marseillais » et qu’il doit être relocalisé en
bas de la Canebière du 3 juillet au 30 septembre 2021. 

Article  1  Les  fleuristes  et  horticulteurs  concernés  par  ce
déplacement sont au nombre de 9.
- ANGLADE Karine
- BORONAD Jean
- CAILLOL Eric
- DEBRAY Richard
- FILOSA Christophe
- FILOSA Eric
- MARTINEZ Laurence
- PARDINI Philippe
- TOBAL Jean-François 

Article  2  Les  exposants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux  en constant  état  de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres. 

Article  4  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article  5  Les  exposants  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  6  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 7 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  8  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 juillet 2021

2021_01933_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  J'ai  peur  quand la  nuit  sombre  -  Lieux
publics - Parc Billoux - le 21 et 22 juillet 2021 - f202100510

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
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de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 12 mai 2021 par : L'association lieux
publics,  domiciliée :  Cité des arts  de la rue  –  225 avenue des
Aygalades - 13015 Marseille,  représentée par :  Monsieur Pierre
SAUVAGEOT Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, dans
le parc Billoux (13015), le dispositif suivant : une sonorisation, une
zone  technique,  des  rampes  de  lumières  et  des  espaces
scéniques avec décors. Avec la programmation ci-après : montage
: du 19 juillet 2021 9h au 21 juillet 2021 20h30 manifestation : les
21 et 22 juillet 2021 de 20h30 à 23h30 démontage : du 22 juillet
2021 23h30 au 23 juillet 2021 13h Ce dispositif sera installé dans
le cadre de l’événement « J’ai peur quand la nuit sombre » par :
L'association lieux publics, domiciliée : Cité des arts de la rue –
225 avenue des Aygalades - 13015 Marseille,  représentée par :
Monsieur  Pierre  SAUVAGEOT  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à

garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 juillet 2021
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2021_01934_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  adolescences -  Lieux publics  -  Parc  de
l'oasis – le 20 juillet 2021 - f202100462

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 5 mai 2021 par : L'association lieux
publics,  domiciliée :  Cité des arts  de la rue  –  225 avenue des
Aygalades - 13015 Marseille,  représentée par :  Monsieur Pierre
SAUVAGEOT Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, dans
le parc de l’Oasis (13015), le dispositif suivant : 1 sonorisation sur
batterie, 1 zone technique, 4 zones de jeu et 4 zones public. Avec
la programmation ci-après : montage : du 17 juillet 2021 9h au 20
juillet  2021 19h manifestation :  le  20 juillet  2021 de 19h à 22h
démontage : le 20 juillet 2021 de 22h à 23h59 Ce dispositif sera
installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «  adolescences  »  par  :
L'association lieux publics, domiciliée : Cité des arts de la rue –
225 avenue des Aygalades - 13015 Marseille, représentée par :
Monsieur  Pierre  SAUVAGEOT  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
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essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 juillet 2021

2021_01935_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – fête du 14 juillet – atout âge 4 et 5 – 13005
– 14 juillet 2021 – F202100715

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23

octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021, 
Vu la demande présentée le 23 juin 2021 par : l'association Atout
âge 4  et  5,  domiciliée  au :  123 avenue de Montolivet  -  13004
Marseille représentée par : Monsieur Robert PALISSE Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
moitié de la place Pierre Roux (entre rue St Etienne et Traverse
des Hussards 13005) le dispositif suivant : 1 sonorisation, 8 stands
associatifs, 30 tables et 100 chaises. Avec la programmation ci-
après : Manifestation : le 14 juillet 2021 de 8h à 21h Ce dispositif
sera installé dans le cadre de la fête du 14 juillet par : l'association
Atout âge 4 et 5, domiciliée au : 123 avenue de Montolivet - 13004
Marseille représentée par : Monsieur Robert PALISSE Président.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
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spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 juillet 2021

2021_01937_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Venezzio tour – société Be lemon – escale
Borély et square Stalingrad – 4 et 5 juillet 2020 - F202100555

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police
des Sites Balnéaires, 
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu  la  demande  présentée  le  21  mai  2021  par  :  la  société  Be
Lemon, domiciliée au : 47 rue du Capitaine Marchal – 75020 Paris,
représentée par : Monsieur Pierre JOLIVET Gérant, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
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faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
triporteur,  sur  les  sites  ci-  dessous  et  selon  la  programmation
suivante : 
- le 4 juillet 2021 sur l’esplanade Jean-Claude Beton
- le 5 juillet 2021 sur le square Stalingrad de 9h à 18h montages et
démontages inclus Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une
campagne promotionnelle, par : la société Be Lemon, domiciliée
au : 47 rue du Capitaine Marchal – 75020 Paris, représentée par :
Monsieur Pierre JOLIVET Gérant. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 juillet 2021

2021_01938_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  été  marseillais  –  citoyens  de  demain  –
service de la jeunesse de la ville de Marseille – quai du port
– 3 juillet 2021 - f202100159

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
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du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 18 février 2021 par : le Service de la
Jeunesse de la Ville de Marseille, domicilié : 34 rue Forbin, 13233
Marseille  cedex  20,  représenté  par  :  Madame  Béatrice  PAYAN
Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que cet événement organisé dans le cadre de « l’été
marseillais » présente un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  le  quai  du  port  du
Vieux-port, au niveau du passage Adrien Bles, le dispositif suivant :
2  food-trucks,  25  tables,  80  chaises,  11  tentes,  1  pupitre,  110
barrières  et  1  sonorisation.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Montage : le 2 juillet 2021 de 7h30 à 18h Manifestation : le 3 juillet
2021 de 7h30 à 18h Démontage : dès la fin de la manifestation
jusqu’à  23h Ce dispositif  sera  installé  dans  le cadre  de «  l’été
marseillais  »,  par  :  le  service  de  la  Jeunesse  de  la  ville  de
Marseille,  domicilié  :  34  rue  Forbin,  13233 Marseille  cedex  20,
représenté par : Madame Béatrice PAYAN Responsable Légal. Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la

procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  séurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 juillet 2021

2021_01940_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - 13 rue de Ruffi
13003 - La Belle Epoque Sas - compte n° 64999/04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées

30/168



Recueil des actes administratifs N°634 du 16-07-2021

Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/1080 reçue le 13/04/2021 présentée par LA
BELLE  ÉPOQUE  SAS,  représentée  par  NEDJADI  Benattou,
domiciliée 13 rue de Ruffi  13003 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à l'adresse suivante :  SNACK 13 RUE DE
RUFFI 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société  LA BELLE ÉPOQUE SAS,  est  autorisée à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 13 RUE
DE RUFFI 13003 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 2 m + 1 m Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 2 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation

et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
64999/04 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01941_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Terrasse  -  7  av  Camille
Pelletan 13003 - Grillade Pelletan Sasu - compte n° 4135/02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
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octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/1244  reçue  le  26/04/2021  présentée  par
GRILLADE  PELLETAN  SASU,  représentée  par  BOURAOUA
Othmane, domiciliée 7 av Camille Pelletan 13003 Marseille en vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  7  AV
CAMILLE PELLETAN 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société GRILLADE PELLETAN SASU, est autorisée à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 7 AV
CAMILLE PELLETAN 13003 MARSEILLE en vue d'y installer : une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du  commerce  Façade  :  1,70  m  Saillie  /  Largeur  :  2,53  m
Superficie : 4 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit

moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 4135/02

Fait le 13 juillet 2021

2021_01944_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - stand d'accueil et petit train - société Yves
Cheval – bas de la Canebière - du 1er juillet au 29 août 2021

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
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Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la convention d’occupation du Domaine Public entre la Ville de
Marseille et la société Yves CHEVAL, en date du 9 juin 2020,
Vu la demande présentée le 1er juillet 2021 par : la société Yves
CHEVAL,  domiciliée  au  :  71  avenue  Felix  Zoccola  –  13015
Marseille, représentée par : Monsieur Yves CHEVAL Gérant, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer du
1er juillet au 29 août 2021, sur le bas de la Canebière, le dispositif
suivant : 1 stand d’accueil et 1 petit train. Ce dispositif sera installé
dans le cadre de l’été marseillais par : la société Yves CHEVAL,
domiciliée  au  :  71  avenue  Felix  Zoccola  –  13015  Marseille,
représentée par : Monsieur Yves CHEVAL Gérant. Les installations
ne  devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le

respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
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délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 juillet 2021

2021_01945_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Société  Color  group  experience  -  stand
d'accueil Color bus - quai de la fraternité - du 1er juillet au 29
août 2021

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,

Vu  le  compte  pétitionnaire  57859  de  la  société  Color  group
experience, inscrit à la Direction de l’Espace Public,
Vu la demande présentée le 1er juillet 2021 par : la société Color
group  experience,  domiciliée  au  :  86  quai  du  port  -  13002
Marseille, représentée par : la société Elenava invest, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer du
1er juillet au 29 août 2021, sur le Quai de la fraternité du Vieux-
port,  le dispositif  suivant :  1 barnum, des potelets,  2 chaises, 2
gyropodes, des barrières et 1 banque d’accueil. Ce dispositif sera
installé dans le cadre de l’été marseillais,  par : la société Color
group  experience,  domiciliée  au  :  86  quai  du  port  -  13002
Marseille,  représentée  par  :  la  société  Elenava  invest.  Ces
installations ne devront en aucune manière gêner les opérations
événementielles  autorisées.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la manifestation,  la  Ville  de Marseille  se réserve le droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les
règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
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répétition. 

Article 6 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place
par la Ville de Marseille, il convient de respecter les dispositions
suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 juillet 2021

2021_01957_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  32  rue  Barbaroux  13001
Marseille - Cabinet COSTABEL - Compte n° 100047 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1810 déposée le 30 juin 2021 par Cabinet
COSTABEL  domicilié  22  boulevard  Camille  Flammarion  13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  32  boulevard  Barbaroux  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00151P0,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 23 février 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
COSTABEL lui  est  accordé aux conditions  suivantes et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  11  m,  hauteur  22  m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage  en  toute  sécurité.  L’accès  aux  commerces  et  à
l’habitation devra rester libre. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10

35/168



Recueil des actes administratifs N°634 du 16-07-2021

décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100047 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01958_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 10 rue de la Grande Armée
13001  Marseille  -  Société  de  Gestion  Immobilière  J  &  M
PLAISANT SAS - Compte n° 100048 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1812 déposée le 30 juin 2021 par Société
de  Gestion  Immobilière  J  &  M  PLAISANT SAS  domiciliée  152
avenue du Prado 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,

Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie  de  service  au  10 rue  de la  Grande Armée  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 01670P0 en date du 17 juin 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 1 er juin 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société  de
Gestion Immobilière J & M PLAISANT SAS lui  est  accordé aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 5,87 m, hauteur 18,50
m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre passage
des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et à l’entrée de
l’habitation. Il  sera, en outre,  entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
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d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100048 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01959_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage -  8  rue du  Dix  Août  13011
Marseille - Compte n° 100042 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1774 déposée le 28 juin 2021 par SANTA
ANNA SCI domiciliée rue de la Chapelle 83270 Saint-Cyr Sur Mer,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8
rue du Dix Août 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SANTA ANNA
SCI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide
d'un échafaudage de pied aux dimensions suivantes :  Longueur
5,50 m, hauteur 13 m, saillie  0,80 m à compter  du nu du mur.
Largeur  du  trottoir  2  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous  l'échafaudage  et
devant celui-ci en toute sécurité. Les accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble  situé  en rez-de-  chaussée devront  rester
libres durant toute la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute

d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100042 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01960_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  173  boulevard  de  Saint
Marcel  13011  Marseille  -  SANTA  ANNA  SCI  -  Compte
n°n100041 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1773 déposée le 28 juin 2021 par SANTA
ANNA SCI domiciliée rue de la Chapelle 83270 Saint-Cyr Sur Mer,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
173  boulevard  de  Saint  Marcel  13011  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SANTA ANNA
SCI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide
d'un échafaudage de pied aux dimensions suivantes :  Longueur
5,50 m, hauteur 12 m, saillie  0,80 m à compter  du nu du mur.
Largeur du trottoir 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous  l'échafaudage  et
devant celui-ci en toute sécurité. Les accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble  situé  en rez-de-  chaussée devront  rester
libres durant toute la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement à l’identique de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de

secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100041 

Fait le 12 juillet 2021
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2021_01961_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  356  boulevard  National  13003
Marseille - Monsieur MOIGNI - Compte n° 100050 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1811  déposée  le  30  juin  2021  par  Monsieur
Bachiroudine  MOIGNI  domicilié  358  boulevard  National  13003
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 356 boulevard
National 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 356 boulevard National 13003 Marseille est consenti à
Monsieur  Bachiroudine  MOIGNI.  Date  prévue  d'installation  du
30/06/2021 au 08/07/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  le  trottoir  à  l’emplacement  réservé  au
stationnement  des  véhicules  à  la  hauteur  du  n°356  boulevard
National 13003 Marseille. La benne reposera sur des madriers afin
de  ne pas  endommager  le  revêtement  de  la  chaussée  et  sera
couverte par mauvais temps. Elle sera vidée sitôt  pleine ou, au
plus  tard,  en  fin  de  journée et  balisée de jour  comme de nuit.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100050 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01962_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  cantines  de  tournage  la  stagiaire  -
plusieurs sites – éléphant story – entre le 12 et le 26 juillet
2021 - F202100727

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
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résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 25 juin 2021 par : La société Éléphant
Story, domiciliée au : 5 -7 rue de Milan – 75009 Paris, représentée
par : Monsieur Jérémy MAUDUY Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage,  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation suivante : 
- le 12 juillet 2021 de 6h30 à 22h30 avenue du grand large (devant
la piscine Pointe rouge- 13008)
- le 23 juillet 2021 de 6h30 à 20h30 place Henri Verneuil (13002)
- le 26 juillet 2021 de 6h30 à 19h cours Pierre Puget (13006) Ce
dispositif  sera installé  dans le cadre du tournage de la série la
stagiaire, par : La société Éléphant Story, domiciliée au : 5 -7 rue
de  Milan  –  75009  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Jérémy
MAUDUY Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale

de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 juillet 2021
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2021_01963_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - bals de tango - les trottoirs de Marseille –
parvis de l’Opéra - entre le 16 juillet et le 25 septembre 2021 -
f202100559

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 25 mai 2021 par : l'association les
trottoirs  de  Marseille,  domiciliée  au  :  18,  rue  de  Lodi  –  13006
Marseille, représentée par : Monsieur Michel RAOUS Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
parvis de l’opéra (13001), le dispositif  suivant, conformément au

plan ci-joint  :  1  sonorisation,  1 table de mixage et  2 enceintes.
Avec la programmation ci-après : Manifestation : les 16, 23 et 30
juillet  2021  et  les  4,  11,  18  et  25  septembre  2021  de  19h  au
lendemain 01h montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera
installé  dans  le  cadre  de l’organisation  de bals  de  tango par  :
l'association les trottoirs de Marseille,  domiciliée au :  18, rue de
Lodi – 13006 Marseille, représentée par : Monsieur Michel RAOUS
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 juillet 2021

2021_01964_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  la  caravane  de  la  culture  -  Mairie  des
15ème et 16ème arrondissements - Parc Billoux – 23 juillet
2021 - f202100641

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements

dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 8 juin 2021 par : La Mairie des 15ème
et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 246, rue
de  Lyon  –  13015  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Nadia
BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  «  la  caravane  de  la  culture  »  présente  un
caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  Billoux
(13015),  le  dispositif  suivant  :  une  scène,  une  sonorisation,  un
écran géant (6m x 6m), une zone technique avec vidéo- projecteur,
des  bancs  et  des  chaises.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Montage : de 18h à 19h le 23 juillet 2021 Manifestation : de 19h à
23h59 le 23 juillet 2021 Démontage : dès la fin de la manifestation
jusqu’à 1h le lendemain Ce dispositif sera installé dans le cadre de
« la caravane de la culture » par : La Mairie des 15ème et 16ème
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 246, rue de Lyon –
13015 Marseille, représentée par : Madame Nadia BOULAINSEUR
Maire  du  8ème  secteur.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
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pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  séurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 juillet 2021

2021_01965_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  6  rue  Roquebrune  13004
Marseille - SIGA PROVENCE SARL - Compte n° 100051 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil

Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1793 déposée le 29 juin 2021 par SIGA
PROVENCE SARL domiciliée 7 rue d’Italie 13291 Marseille Cedex
06,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6
rue Roquebrune 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00279P0 en date du 22 mars 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 23 février 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SIGA
PROVENCE  SARL lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 4 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
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signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100051 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01966_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  58  cours  Belsunce  13001
Marseille - Ville de Marseille DGAAVE DTB SUD - Compte n°
100045 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1775 déposée le 28 juin 2021 par VILLE
DE MARSEILLE DGAAVE DTB SUD domicilié 37 boulevard Périer
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'une  palissade au 58  cours
Belsunce 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2100226 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 11 juin 2021,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 250521, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  VILLE  DE
MARSEILLE DGAAVE DTB SUD lui  est  accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront  réalisés à l'aide d'une palissade de chantier  aux
dimensions suivantes : Longueur 36 m, hauteur 2 m, saillie 12 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage, à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir dent celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2021,, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six premiers
mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. Un échafaudage de pied
sera  installé  dans  l’emprise  de  la  palissade  aux  dimensions
suivantes : Longueur 30 m, hauteur 18 m, saillie 1,50 m. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réhabilitation de la façade de la bibliothèque décor de l’Alcazar. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
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mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100045 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01967_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 113 rue Charras 13007 Marseille -
Monsieur DUBAJ - Compte n° 100049 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2021/1697  déposée le  16  juin  2021 par  Monsieur
Maximilien  DUBAJ  domicilié  7  avenue  David  Dellepiane  13007
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 113 rue Charras
13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  113  rue  Charras  13007  Marseille  est  consenti  à
Monsieur  Maximilien  DUBAJ.  Date  prévue  d'installation  du
15/07/2021 au 31/10/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur deux places de stationnement au stationnement
de véhicules. La benne reposera sur des madriers afin de ne pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard,  en  fin  de  journée  et  balisée  de  jour  comme de  nuit  aux
extrémités, couverte par mauvais temps et enlevée impérativement

en fin de journée. Toutes les précautions utiles seront prises afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100049 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01968_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  palissade -  11 place de la Joliette 13002
Marseille - AXIS JOLIETTE SARL -compte n° 100040

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
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Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1765 déposée le 25 juin 2021 par AXIS
JOLIETTE  SARL  domiciliée  68  rue  de  la  République  13002
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 11 place de la
Joliette 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  le  Certificat  de  Décision  de  nom  opposition  à  une
déclaration préalable de travaux, délivré par le Maire au nom de
l’État n° DP 013 055 21 00560 en date du 5 mai 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 11 mars 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  AXIS
JOLIETTE SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 20 m, hauteur 2,10 m, saillie 5 m. L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra rester libre de jour comme de nuit. Elle sera correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons  se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pouur l’année 2021, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de
5,97€/m²/mois excédentaire.  Toutes les précautions devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  à  une  rénovation  d’un
immeuble de logements en bureaux. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,

l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100040 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01969_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 12 rue Léon Meisserel 13012
Marseille - Monsieur BARAGNON - Compte n° 100038 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1712  déposée  le  17  juin  2021  par
Monsieur Thomas BARAGNON domicilié 12 rue Léon Meisserel
13012 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
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l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 12
rue Léon Meisserel 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Thomas BARAGNON lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 5 m, hauteur 6 m, saillie 0,60 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,80 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l'échafaudage et devant celui-ci en toute sécurité. Les accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée
devront rester libre durant toute la durée des travaux. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une pose d’enduits, façade,
gouttière. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100038 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01970_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 7 rue Francis de Pressensé
13001 Marseille - LCM SCI - Compte n° 100036 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1783 déposée le 28 juin 2021 par LCM
SCI domiciliée 8 boulevard Barry 13013 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
rue Francis de Pressensé 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LCM SCI lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 6,50 m,
hauteur 14 m, saillie 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre le libre
passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité,. l’accès
aux habitations et aux commerces devra rester libre.  Il  sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
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d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent au rebouchage à la chaux
de fissures existantes. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police

municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100036 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01971_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  49 boulevard Baille 13006
Marseille - IMMOBILIÈRE PUJOL - Compte n° 100034 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1659  déposée  le  11  juin  2021  par
IMMOBILIÈRE PUJOL domiciliée  7  rue  du  Docteur  Jean  Fiolle
13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, d’une
poulie de service et  d’une benne au 49 boulevard Baille  13006
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2100389 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20, et ses prescriptions en date du 23 juin 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des avis mentionnés ci-dessus : Du 28/06/2021 au 15/10/2021, le
stationnement  sera  interdit  et  considéré  comme  gênant  (Art  R
417,10 du code de la route) boulevard Baille côté impair, sur 10
mètres  à  la  hauteur  du  n°  49  avec  maintien  du  cheminement
piétons  sur  le  trottoir.  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7 m,
hauteur 24 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.  Largeur du
trottoir  2,20  m.  Le dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur le trottoir, et sous l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Une  benne
(dimensions 2 m de largeur et 3 m de longueur) sera installée sur
l’emplacement réservé au stationnement des véhicules au droit de
l’immeuble faisant l’objet des travaux. La benne reposera sur des
madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le  revêtement.  Elle  sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour comme de nuit, et sera couverte par mauvais temps. L’accès
aux réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de
nuit.  Toutes les  précautions devront  être prises afin  d'assurer  la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
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sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les travaux concernent une réfection de la toiture et confortement
de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100034 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01972_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 53 rue du Petit Saint Jean
13001 Marseille - LESGOSSES SCI - Compte n° 100044 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1641 déposée le 9 juin 2021 par LESGOSSES
SCI – Monsieur LALOUM domiciliée quartier des Baumes 13390
Auriol,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 53
rue du Petit Saint Jean 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LESGOSSES
SCI – Monsieur LALOUM lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes  :  Longueur  6,50  m,  hauteur  12  m,  saillie  1,20  m.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre le libre passage des piétons sous et
devant l'échafaudage en toute sécurité et permettra le libre accès
à l’habitation. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé
de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident
par chute d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement de façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
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permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100044 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01973_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  benne -  10  Place des Augustines 13002
Marseille - AUGUSTINES SCI - Compte n° 100046 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1798 déposée le 30 juin 2021 par AUGUSTINES
SCI domiciliée 10 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 10 place des
Augustines 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00996P0 en date du 23 avril 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 13 avril 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 10 place des Augustines 13002 Marseille est consenti à
AUGUSTINES SCI.  Date prévue d'installation du 30/06/2021 au
03/07/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules ou aux livraisons au droit du 2 Place des Augustines. La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit. Le pétitionnaire est invité
à solliciter la Division Réglementation de la Sûreté Publique de la
Ville  de  Marseille  pour  obtenir  l’accord  pour  faire  stationner  un
camion afin d’organiser le dépôt ou l’enlèvement de la benne. La
benne  devra  être  recouverte  d’une  bâche  afin  de  protéger  les
usagers du domaine public et des terrasses des poussières liées
au  chantier.  Les  dispositions  seront  prises  afin  de  maintenir
l’espace public autour de la benne en bon état de propreté. Toutes
les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Toutes  les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
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Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100046 

Fait le 12 juillet 2021

2021_01974_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -100-102 Corniche Président
JF Kennedy 13007 Marseille - FONCIÈRE GENERALE SARL -
Compte n° 100032 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1658  déposée  le  11  juin  2021  par
FONCIÈRE GÉNÉRALE SARL domiciliée 129 rue de Rome 13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
100 - 102 Corniche Président JF Kennedy 13007 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  FONCIÈRE
GÉNÉRALE SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 13 m, hauteur 6 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin  de  permettre  le  libre  passage des  piétons,  sous  et  devant
l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  permettra  le  libre  accès  à

l’habitation. Il  sera, en outre,  entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un nettoyage
de la façade principale à l’eau basse pression. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
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l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100032 

Fait le 15 juillet 2021

2021_01975_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 42 boulevard Émile Sicard
13008 Marseille -  ÉCOLE DE PROVENCE COLLÈGE SAS -
Compte n° 100031 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1679 déposée le 14 juin 2021 par ÉCOLE
DE PROVENCE COLLÈGE SAS domiciliée 42 boulevard Émile
Sicard 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 42
boulevard Émile Sicard 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1  Le permis  de  stationnement  demandé par  ÉCOLE DE
PROVENCE  COLLÈGE  SAS  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 80 m + 30 m, hauteur 3 m, saillie
0,80  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des  piétons  sous  l'échafaudage en toute  sécurité.  Les  accès  à
l’horodateur,  entrée  et  parking  de  l’école  devront  rester  libres
durant la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
rénovation de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en

station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100031 

Fait le 12 juillet 2021
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2021_01976_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 56-58 rue Jean Mermoz 13008
Marseille - SOGIMA SEM SA - Compte n° 100030 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1618 déposée le 7 juin 2021 par SOGIMA
SEM SA domiciliée 6 Place du Quatre Septembre 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 56-58 rue
Jean Mermoz 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant la demande de délivrance d’urgence d’un permis de
stationnement de la Division de la Gestion Urbaine de Proximité,
Service de la Prévention et de la Gestion des Risques n° 30874/21
en date du 4 juin 2021,
Considérant l’arrêté n° T2100182 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 9 juin 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SOGIMA SEM
SA lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des
avis  mentionnés  ci-dessus  :  Du  10/06/2021  au  31/08/2021,  le
stationnement  sera  interdit  et  considéré  comme  gênant  (Art
R417,10 du code de la route), rue Jean Mermoz côté pair, sur 40
mètres entre le n°56 et le n°58. La circulation des piétons sera
interdite sur le trottoir, côté chantier, et sera déviée côté opposé
par des aménagements provisoires mis en place par l’entreprise.
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux
dimensions suivantes : Longueur 35,18 m, hauteur 2 m, saillie 2,92
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2021, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les
six  premiers  mois  et  de 5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
mise en sécurité et reconstruction d’un mur de soutènement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux

colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100030 

Fait le 12 juillet 2021
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2021_01977_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  16  allée  Léon  Gambetta
13001 Marseille - Cabinet DALLAPORTA SARL - Compte n°
100028 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1777 déposée le 28 juin 2021 par Cabinet
DALLAPORTA SARL domiciliée 76 rue Sainte 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  16  allée  Léon  Gambetta  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 02658P0 en date du 1er décembre
2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 13 novembre 2020, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
DALLAPORTA SARL lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  8  m,  hauteur  14  m,  saillie  0,90  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre,  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester libre
durant  toute la durée des travaux.  Il  sera,  en outre,  entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de

levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100028 

Fait le 12 juillet 2021
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2021_01980_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – partir en livre – centre social mer et colline
– parc Pastré – 7 juillet 2021 – F202100481

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 6 mai 2021 par : le centre social mer
et  colline,  domicilié  au  :  16,  boulevard  de  la  Verrerie  –  13008
Marseille,  représenté  par  :  Madame  Jane  France  MAUTALEN
Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, dans
le parc Pastré (13008), le dispositif suivant, conformément au plan
ci-joint  :  un  coin  lecture,  un  stand  d’arts  plastiques,  une  zone
d’exposition du travail réalisé, une « bibliocyclette » et une zone
pour  un  tournoi  sportif.  Avec  la  programmation  ci-après  :
manifestation  :  le  7  juillet  2021  de  10h  à  19h  montage  et
démontage  inclus.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de
l’événement « partir en livre », par : le centre social mer et colline
domicilié  au  :  16,  boulevard  de  la  Verrerie  –  13008  Marseille,
représenté  par  :  Madame Jane France MAUTALEN Présidente.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre

55/168



Recueil des actes administratifs N°634 du 16-07-2021

essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 juillet 2021

2021_01981_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d’enseignes -  254 avenue des peintres Roux
12ème arrondissement Marseille - PLM DECO SARL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2021/1602  reçue  le  04/06/2021
présentée par la société PLM DECO SARL en vue d'installer des
enseignes
Considérant que le projet  d'installation des enseignes sises 254
avenue des peintres Roux 13012 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-

dessous, la société PLM DECO SARL dont le siège social est situé
: 254 avenue des peintres Roux 13012 Marseille, représentée par
Madame  Priscilla  Rabu,  gérante  en  exercice,  est  autorisée  à
installer  à  l'adresse  254  avenue  des  peintres  Roux  13012
Marseille:  sur  façade  principale  :  Une  enseigne  lumineuse,
parallèle à la façade, lettres découpées de couleur noire dont les
dimensions seront : Largeur 2,74m / Hauteur 0,48m / Épaisseur
10cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,38m / Surface
1,31m² Le libellé sera : « heytens + sigle » sur façade latérale :
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées
de couleur  noire  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  2,74m /
Hauteur  0,48m /  Épaisseur  10cm /  Hauteur  libre au dessus du
niveau du sol 3,46m / Surface 1,31m² Le libellé sera : « heytens +
sigle » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

56/168



Recueil des actes administratifs N°634 du 16-07-2021

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01982_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseignes - 165 boulevard de Pont de Vivaux
10ème arrondissement Marseille - BASIC FIT II SASU

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2021/1321  reçue  le  03/05/2021
présentée par la société BASIC FIT II SAS en vue d'installer des
enseignes
Considérant que le projet  d'installation des enseignes sises 165
boulevard de Pont de Vivaux 13010 Marseille ne porte pas atteinte
à l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  la  société  BASIC FIT II  SAS dont  le  siège social  est
situé  :  40  rue  de  la  vague  hall  C  59650  Villeneuve  d  ‘Ascq,
représentée par Monsieur Redouane Zekkri, gérant en exercice,
est  autorisée  à  installer  à  l'adresse  165  boulevard  de  Pont  de
Vivaux 13010 Marseille:  Une enseigne lumineuse, parallèle à la
façade, lettres découpées de couleur blanche dont les dimensions
seront  :  Largeur  1,50m  /  Hauteur  0,30m  /  Épaisseur  10cm  /
Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,73m / Surface 0,45m²
Le  libellé  sera  :  «  BASIC-FIT »  Une  enseigne  non  lumineuse,
perpendiculaire à la façade, fond gris lettres découpées de couleur
orange et blanche dont les dimensions seront : Largeur 0,50m /
Hauteur  0,45m /  Épaisseur  10cm /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol 2,50m / Surface 0,22x2 soit 0,44m² Le libellé sera : «
BASIC-FIT » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59

relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_01983_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Félix Pyat en fête - addap 13 - place Miami -
16 et 17 juillet 2021 - f202100703

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
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Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021, 
Vu la  demande présentée le 21  juin  2021 par  :  L’ADDAP 13 ,
domiciliée  :  15  Chemin  des  Jonquilles  -  13013  Marseille,
représentée par : Monsieur Christian FILIPPI Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
la place Miami (13003), le dispositif suivant : une tente parapluie,
des tables, des chaises, des stands d’animation pour enfants, des
ateliers sportifs, des ateliers éducatifs et une sonorisation. Avec la
programmation ci-après : Les 16 et 17 juillet 2021 montage : de 9h
à 10h30 manifestation : de 10h30 à 20h démontage : de 20h à 21h
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « Félix Pyat en fête »
par : L’ADDAP 13 , domiciliée : 15 Chemin des Jonquilles - 13013
Marseille, représentée par : Monsieur Christian FILIPPI Président.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au

moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
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être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 juillet 2021

2021_01984_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - grande roue panoramique - esplanade jc
beton - du 6 juillet au 3 octobre 2021 - société tour de lune -
F202100740

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1 et  suivants  et  les  articles  L.1311-5  et  suivants
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1,
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs
d'attractions,
Vu  le  décret  n°  2008-1458  du  30  décembre  2008  pris  pour
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la
sécurité  des  manèges,  machines  et  installations  pour  fêtes
foraines ou parcs d'attractions,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l’arrêté du 12 mars 2009 relatif aux modalités du contrôle de la
sécurité des manèges machines et installations pour fêtes foraines
ou parcs d'attractions (matériels itinérants),
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription

de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu l’avis et annexes techniques de la société Fabbrigroup du 30
décembre 2017,
Vu l’avis et annexes techniques sur documents de la société Sol-
Essais du 7 mai 2018,
Vu l’avis et annexes techniques sur documents de la société Dekra
Industrial SAS du 16 mai 2018,
Vu le contrôle technique de sécurité avec avis favorable établi par
M. ROUSSELLE en date du 16 juin 2021 et valable jusqu’au 16
juin 2024,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  relatif  à  l’installation  d’une
grande roue sur le territoire de la commune publié par la Ville de
Marseille en juin 2021, 
Vu la demande présentée le 6 juillet 2021 par : la société Tour de
lune, domiciliée au : 84, rue de Lodi - 13006 Marseille, représentée
par : Monsieur Jules PEILLEX, Gérant et souhaitant installer une
grande roue, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'occupation
d’une  grande  roue  panoramique  sur  le  domaine  public  de
l’esplanade  Jean-Claude  Beton,  en  cohabitation  avec  les
manifestations autorisées, conformément aux annexes et plans ci-
joints. Avec la programmation ci-après : Ouverture au public : du 6
juillet  au  3  octobre  2021  de  10h  à  23h sous  réserve  de  l’avis
favorable du groupe de sécurité qui doit se tenir à compter du 6
juillet 2021. Démontage : du 4 au 10 octobre 2021 de 6h à 23h
Aucun véhicule servant au transport de la Grande Roue circulera
ou stationnera sur le site en dehors de la période de démontage.
Le  Domaine  Public  de  l’esplanade  Jean-Claude  Beton  devra
impérativement être libéré de toute installation, le 10 octobre 2021
à 23h.  Ce dispositif  sera installé  par :  La société tour  de lune,
domiciliée au : 84, rue de Lodi 13006 Marseille représentée par :
Monsieur  Jules  PEILLEX  Gérant.  L'organisateur  sera  tenu
d'appliquer  strictement  les  prescriptions  rendues  dans  les
différentes  études  d’impact  liées  aux  contraintes  du  site  et
notamment celles indiquées dans les avis de la société Sol-Essais
du 7 mai 2018, de la société Dekra Industrial SAS du 16 mai 2018
et de la société Fabbrigroup du 30 décembre 2017. L'organisateur
s'assurera que toutes les conditions en terme de sécurisation de
son  installation  soient  réunies  pendant  toute  la  durée  de  sa
manifestation  montage  et  démontage  inclus.  L'installation  de  la
grande  roue  ne  devra  en  aucun  cas  perturber  ou  gêner
l'installation et l'exploitation des terrasses de bars et restaurants
régulièrement autorisées sur le site. En cas de tout événement non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la manifestation,  la  Ville  de Marseille  se réserve le droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les
règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
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gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 L'exploitant forain devra répondre à l'obligation générale
de  sécurité  prévue  par  l'Article  L.221.1  du  code  de  la
consommation. Le présent arrêté vaut autorisation de montage. Il
est délivré sous condition suspensive de l'autorisation de mise en
service, qui sera notifiée après visite de l'installation de la Grande
Roue par la commission de Sécurité en présence notamment de la
Direction  Générale  Urbaine  de  Proximité  avec  rapport
d'intervention de l'étude de sol et contrôle par un vérificateur agréé
du Ministère de l'Intérieur. En cas de refus de cette autorisation de
mise en service, le manège ne sera pas autorisé à fonctionner ni à
recevoir le public, jusqu'à sa totale mise en conformité. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 6 Les points suivants devront être réalisés avant ouverture :
- protection des pieds de manège par des barrières ;
- suppression, pendant la présence du public, des tuyaux d'eau.
Par  ailleurs,  les  conditions  d’utilisation  de  la  grande  roue  en
fonction du vent devront strictement être conformes à la notice ci-
jointe. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneur. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  10  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  15  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs 

Fait le 06 juillet 2021

2021_01986_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – été marseillais – WBM – Original Rockerz –
Place Bargemon – 12 juillet 2021 - f202100691

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
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Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu  la  demande  présentée  le  17  juin  2021  par  :  l'association
Original Rockerz, domiciliée au : 13 rue Vincent Leblanc – 13002
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Mohand  ZENASNI
Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
la place Villeneuve- Bargemon, le dispositif suivant, conformément
au plan ci-joint : Une zone de danse et une zone technique. Avec
la programmation ci-après : Manifestation :  le 12 juillet  2021 de
10h à 21h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé
dans  le  cadre  de  l’été  marseillais,  par  :  l'association  Original
Rockerz, domiciliée au : 13 rue Vincent Leblanc – 13002 Marseille,
représentée par : Monsieur Mohand ZENASNI Responsable Légal.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale

de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 6 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article 7 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 8 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  9  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article 10 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  11  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage 

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  14  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 juillet 2021
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2021_01987_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – l'arbre, le maire et la médiathèque - Lieux
publics - Parc de l'oasis – le 24 juillet 2021 - f202100575

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 27 mai 2021 par : L'association lieux
publics,  domiciliée :  Cité des arts  de la rue  –  225 avenue des
Aygalades - 13015 Marseille,  représentée par :  Monsieur Pierre
SAUVAGEOT Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, dans
le parc de l’Oasis (13015), le dispositif suivant : 1 sonorisation sur
batterie, 1 zone technique, 5 zones de jeu et 5 zones public. Avec
la programmation ci-après :  manifestation : le 24 juillet  2021 de
14h à 22h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé
dans le cadre du spectacle « l'arbre, le maire et la médiathèque »
par : L'association lieux publics, domiciliée : Cité des arts de la rue
– 225 avenue des Aygalades - 13015 Marseille, représentée par :
Monsieur  Pierre  SAUVAGEOT  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
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pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 juillet 2021

2021_01988_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - feu d'artifice - Ville de Marseille – pourtour
du Vieux-port – 14 juillet 2021 – f202100674

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,

Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 15 juin 2021 par : la Ville de Marseille,
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, représentée
par : Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le feu d’artifice du 14 juillet présente un caractère
d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur le pourtour du Vieux-
Port,  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-annexé:  Un
périmètre  de  sécurité,  une  zone  sonorisation,  15  mats  de
sonorisation sur le quai de rive neuve, 4 mats de sonorisation sur
le quai de le fraternité, 15 mats de sonorisation sur le quai du port,
6 mats de sonorisation dans le Palais du Pharo, une zone NON
exploitable et une zone exploitation. Caractéristiques des mats de
sonorisation : hauteur : 3m ; poids : 1 tonne ; emprise au sol 2m²
Selon la programmation suivante :  Montage :  du 3 au 14 juillet
2021 de 6h à 22h Manifestation : le 14 juillet 2021 de 22h à 23h ou
le 15 juillet  2021 de 22h à 23h en cas de report  du tir  du feu
d’artifice pour conditions météorologiques Démontage : du 15 au
22 juillet 2021 de 6h à 22h ou du 16 au 22 juillet de 6h à 22h dans
le cas du report du tir  du feu d’artifice Ce dispositif  sera installé
dans le cadre du feu d’artifice de la Fête Nationale du 14 juillet
par  :  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Quai  du  port  –  13233
Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de
Marseille  ou  son  représentant.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la manifestation,  la  Ville  de Marseille  se réserve le droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les
règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
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pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 juillet 2021

2021_01989_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Le festival de Marseille au parc Henri Fabre
- Association Festival de Marseille - les 10 et 11 juillet 2021 -
f202100480

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 6 mai 2021 par : L'association Festival
de  Marseille,  domiciliée  :  117  rue  de  la  république  -  13002
Marseille , représentée par : Madame Julie CHENOT Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 
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Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, dans
le parc Henri Fabre (13008), le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint : 1000 chaises, 1 food-truck et 40 barrières Vauban.
Avec la programmation ci-après : montage : les 8 et 9 juillet 2021
de 6h à 23h manifestation : les 10 et 11 juillet 2021 de 18h à 22h
démontage : le 11 juillet 2021 de 22h à 23h59 Ce dispositif sera
installé dans le cadre du Festival de Marseille par : L'association
Festival de Marseille, domiciliée : 117 rue de la république - 13002
Marseille , représentée par :  Madame Julie CHENOT Président.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale

pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 06 juillet 2021

2021_02012_VDM  -  Arrêté  portant  occupation  du  domaine
public-  Pose  d'une  palissade  dans  le  cadre  de  la
construction d'un immeuble mixte de logements et bureaux-
Entreprise  DTP  AZUR-  17  rue  de  Cassis  8  ème
arrondissement Marseille- Compte N° 100055

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2021/1841  déposée  le  06  Juillet  2021par
l’entreprise  DTP  AZUR,  Actimart  CS  80544  1140  rue  Ampére
13290 Aix en Provence , pour le compte de Cube Developpement,
55 boulevard Notre Dame à Marseille 6 ème arrondissement,
Considérant que l’entreprise DTP AZUR est titulaire d'un arrêté de
permis de construire n°  PC 013055 16 00771 MO du 03 Juillet
2019,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Règlementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement
du 24 Juin 2021, T2100412
Considérant la demande de pose d’une palissade sise 17 , rue de

65/168



Recueil des actes administratifs N°634 du 16-07-2021

Cassis 8 ème arrondissement à Marseille , qu'il y a lieu d'autoriser.

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise 17, rue de Cassis 8 ème arrondissement à Marseille
pour la construction d’un immeuble mixte de logements et bureaux
est consenti à l'Entreprise DTP AZUR. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : Rue de
Cassis :  Longueur :  15,50m Hauteur :  2,00m au moins Saillie  :
4,00m La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit  notamment  à ses extrémités.  Toutes les  précautions seront
prises afin  de maintenir  le  dispositif  en bon état  de propreté et
d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les
graffitis et les tags. A l’intérieur de la palissade sera installé un WC
chimique. Le cheminement des piétons sera interdit sur le trottoir,
côté chantier, et sera dévié côté opposé par des aménagements
existants.  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la
chaussée. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée de façon à faire emprunter , aux piétons , le trottoir face
au chantier. Les pieds de la palissade ne devront pas être posés
sur  les  regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2021, le tarif est de
11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97
euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures utiles
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un

recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100055 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02013_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-  Pose d'une palissade dans le cadre de la
construction  d'un  centre  médical-  Entreprise  BEC
Construction-  203  rue  Breteuil  6  ème  arrondissement
Marseille- Compte N° 100053

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2021/1833  déposée  le  06  juillet  2021  par
l’entreprise  BEC Construction,  25,  boulevard  de Saint  Marcel  à
Marseille  11e  arrondissement,  pour  le  compte  de  la  SAS
HOLDING BOUCHARD , Villa 397 Corniche Président JF Kennedy
7  ème  arrondissement  Marseille,  représenté  par  Monsieur
Bouchard Jacques,
Considérant que la SAS HOLDING BOUCHARD est titulaire d'un
arrêté de permis de construire n° PC 013055 17 00896P0 du 29
Juin 2018,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Règlementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement,
T20206747 , du 16 Juin 2020,
Considérant  la demande de pose d’une palissade sise 203,  rue
Breteuil à Marseille 6 ème arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser.

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise 203, rue Breteuil  6 ème arrondissement Marseille
pour la construction d’un centre médical est consenti à l'Entreprise
BEC CONSTRUCTION. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes :  Rue
Breteuil :  Longueur : 28,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie :
7,00m La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la
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nuit  notamment  à ses extrémités.  Toutes les  précautions seront
prises afin  de maintenir  le  dispositif  en bon état  de propreté et
d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les
graffitis et les tags. Le cheminement des piétons sera interdit sur le
trottoir,  coté  chantier,  et  sera  dévié  côté  opposé  par  des
aménagements  provisoires  mis  en  place  par  l’entreprise.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  En
aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds
de  la  palissade  ne  devront  pas  être  posés  sur  les  regards
techniques  présents  au  niveau  du  chantier.  L'installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d'occupation du domaine
public. Pour l'année 2021, le tarif est de 11,95 euros par mois et
par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97 euros par m² et par
mois  excédentaire.  Toutes  les  mesures  utiles  seront  prises  afin
d'assurer la sécurité et le libre passage des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100053 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02014_VDM  -  Arrêté  portant  occupation  du  domaine
public-  Pose  de  trois  buses  sur  plots  béton  pour
l'alimentation électrique d'un chantier- 344 Avenue du prado
allée  latérale  paire  8  ème  arrondissement  Marseille-
Entreprise STAM- Compte N° 99988

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2021/1735  déposée  le  22  Juin  2021  par
l’entreprise STAM SAS Lot  artisanal  Le Villard 05600 Guillestre,
pour le compte de la SCI 344, 52 Avenue de Hambourg à Marseille
8 ème arrondissement, représenté par Monsieur Simon Cyril,
Considérant que la SCI 344 est titulaire d'un arrêté de permis de
construire n° PC 013055 17 00692 P0 du 09 Mars 2018,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Règlementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement
du 01 Juillet 2021, T2100525,
Considérant la demande de pose de trois buses sur plots béton
sises  344  Avenue  du  Prado  allée  latérale  paire  à  Marseille  8e
arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de trois
buses  sur  trios  plots  béton  sises  344  avenue  du  Prado  Allée
latérale paire 8 ème arrondissement Marseille pour la construction
d’un immeuble de logements et un local commercial est consenti à
l'Entreprise STAM SAS. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'installation de
trois buses sur plots béton sur des places de stationnement, et ce
conformément au plan joint à la demande. Le cheminement des
piétons se fera en toute sécurité et liberté sur le trottoir .En aucune
manière,  les  piétons  circuleront  sur  la  chaussée.  Toutes  les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et  le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
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durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99988 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02015_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  283  route  des  trois  Lucs  à  la
Valentine 11ème arrondissement Marseille - TI KAZ SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2021/1557  reçue  le  31/05/2021
présentée  par  la  société  TI  KAZ  SAS  en  vue  d'installer  des
enseignes
Considérant que le projet  d'installation des enseignes sises 283
route des trois Lucs à la Valentine 13011 Marseille ne porte pas
atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions posées par le
Code de l'environnement et notamment par les articles L.581-18,
R.581-58 dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’accord des Services de l’Urbanisme
suit à la DP 013055 21 01228P0 en date du 06/04/2021, la société
TI KAZ SAS dont le siège social est situé : 283 route des trois Lucs
à la Valentine 13011 Marseille,  représentée par Madame Marie-
Ange  Hoarau,  gérante  en  exercice,  est  autorisée  à  installer  à
l'adresse 283 route des trois Lucs à la Valentine 13011 Marseille:
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, fond RAL7035 et
lettres découpées RAL5013 dont les dimensions seront : Largeur
6,81m / Hauteur 0,45m / Épaisseur 6cm / Hauteur libre au dessus
du  niveau  du  sol  2,85m  /  Surface  3,67m²  Le  libellé  sera  :  «
logo+laforêt  »  Une  enseigne  lumineuse,  perpendiculaire  à  la
façade,  fond  RAL5013  et  lettres  découpées  RAL9003  dont  les
dimensions seront : Largeur 0,54m / Hauteur 0,54m / Épaisseur
15cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,50m / Surface
0,29x2 soit 0,58m² Le libellé sera : «laforêt » Deux plaques métiers
non lumineuses,  parallèle  à  la  façade,  fond RAL5013 et  lettres
RAL9003 dont les dimensions seront :  Largeur 0,45m / Hauteur
0,90m / Épaisseur 1cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
1,85m / Surface 0,40x2 soit  0,80m Le libellé sera :  « la forêt +
renseignements divers » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
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collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02016_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseignes - 112 avenue de Hambourg 8ème
arrondissement  Marseille  -  SDC  du  Centre  Commercial
Marseille Bonneveine

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2021/1823  reçue  le  02/07/2021
présentée par le SDC du Centre Commercial Marseille Bonneveine
en vue d'installer des enseignes
Considérant que le projet  d'installation des enseignes sises 112
avenue  de  Hambourg  13008  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable DP 013055 21 01163P0 en date du 02/06/2021
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  le  SDC  du  Centre  Commercial  Marseille  Bonneveine
dont le siège social est situé : 112 avenue de Hambourg 13008
Marseille, représenté par Monsieur Alexandre Sejourne, gérant en
exercice,  est  autorisé  à  installer  à  l'adresse  112  avenue  de
Hambourg  13008 Marseille:  Entrée  n°1  avenue  de  Hambourg  :
Une  enseigne  lumineuse,  parallèle  à  la  façade,  fond  blanc  et
lettres  découpées  de  couleur  noire  ainsi  qu’un  logo  lumineux
diffusant,  dont les  dimensions seront :  Largeur 2,99m / Hauteur
4,58m / Épaisseur 6cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol
2,80m / Surface 13,69m² Le libellé sera : « logo + BONNEVEINE
centre commercial » Une enseigne non lumineuse, parallèle à la
façade, fond en verre et lettres découpées de couleur blanche dont
les dimensions seront : Largeur 0,87m / Hauteur 0,83m / Hauteur
libre au dessus du niveau du sol 6,86m / Surface 0,72m² Le libellé
sera : « logo + picard » Une enseigne non lumineuse, parallèle à la
façade, fond en verre et lettres découpées de couleur blanche dont
les dimensions seront : Largeur 1,04m / Hauteur 0,82m / Hauteur
libre au dessus du niveau du sol 6,87m / Surface 0,85m² Le libellé
sera : « sigle Mac Donald » Une enseigne non lumineuse, parallèle
à la façade, fond en verre et lettres découpées de couleur blanche
dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  0,99m /  Hauteur  0,79m /

Hauteur libre au dessus du niveau du sol 6,93m / Surface 0,78m²
Le libellé sera : « logo + carrefour » Une enseigne non lumineuse,
parallèle à la façade, fond en verre et lettres découpées de couleur
blanche  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  3,42m /  Hauteur
0,60m / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 5,88m / Surface
2,05m² Le libellé sera : « 60 Boutiques et services BIENVENUE »
Entrée  n°2  avenue  de  hambourg  parking  :  Une  enseigne
lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et lettres découpées
de  couleur  noire  ainsi  qu’un  logo  lumineux  diffusant,  dont  les
dimensions seront : Largeur 3,26m / Hauteur 5,01m / Épaisseur
6cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 1,83m / Surface
16,33m²  Le  libellé  sera  :  «  logo  +  BONNEVEINE  centre
commercial  » Entrée n°3 avenue de Hambourg :  Une enseigne
lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et lettres découpées
de  couleur  noire  ainsi  qu’un  logo  lumineux  diffusant,  dont  les
dimensions seront : Largeur 1,75m / Hauteur 2,73m / Épaisseur
6cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,20m / Surface
4,78m² Le libellé sera : « logo + BONNEVEINE centre commercial
»  Une enseigne lumineuse,  scellée au sol,  totem fond blanc et
lettres découpées au laser  collées sur  tôle dont  les  dimensions
seront : Largeur 0,49m / Hauteur 1,75m / Hauteur libre au dessus
du niveau du sol 0,52m / Surface 0,86m² Le libellé sera : « logo +
BONNEVEINE  centre  commercial  /  60  boutiques  et  services/
logo+carrefour  /  logo+drive  /  logo+picard  /  sigle  mac  donald  /
sephora / cinémas» Une enseigne lumineuse, scellée au sol, totem
fond blanc et lettres découpées au laser collées sur tôle dont les
dimensions seront : Largeur 0,49m / Hauteur 1,63m / Hauteur libre
au dessus  du niveau du sol  0,65m /  Surface 0,80m²  Le libellé
sera :  « logo + BONNEVEINE centre commercial  /  bienvenue /
dessins » Entrée n°4 rue Elsa Triolet – marché provençal : Une
enseigne lumineuse,  parallèle  à la  façade,  fond blanc  et  lettres
noires  opaques  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  7,13m  /
Hauteur  1,75m  /  Épaisseur  6cm  /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol 1,24m / Surface 12,48m² Le libellé sera : « logo +
BONNEVEINE  centre  commercial  »  Une  enseigne  lumineuse,
scellée  au  sol,  totem fond  blanc  et  lettres  découpées  au  laser
collées  sur  tôle  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  0,49m  /
Hauteur 1,75m / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 0,52m /
Surface 0,86m² Le libellé  sera :  «  logo +  BONNEVEINE centre
commercial  /  60  boutiques  et  services/  logo+carrefour  /
logo+drive / logo+picard / sigle mac donald / sephora / cinémas»
Une enseigne lumineuse, scellée au sol, totem fond blanc et lettres
découpées au laser collées sur tôle dont les dimensions seront :
Largeur  0,49m  /  Hauteur  1,63m  /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol 0,65m / Surface 0,80m² Le libellé sera :  « logo +
BONNEVEINE centre commercial / bienvenue / dessins » Entrée
n°5 rue Elsa Triolet – la poste : Une enseigne lumineuse, parallèle
à  la  façade,  fond  blanc  et  lettres  noires  opaques  dont  les
dimensions seront : Largeur 2,39m / Hauteur 3,67m / Épaisseur
6cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,57m / Surface
8,77m² Le libellé sera : « logo + BONNEVEINE centre commercial
»  Une enseigne lumineuse,  scellée au sol,  totem fond blanc et
lettres découpées au laser  collées sur  tôle dont  les  dimensions
seront : Largeur 0,49m / Hauteur 1,75m / Hauteur libre au dessus
du niveau du sol 0,52m / Surface 0,86m² Le libellé sera : « logo +
BONNEVEINE  centre  commercial  /  60  boutiques  et  services/
logo+carrefour  /  logo+drive  /  logo+picard  /  sigle  mac  donald  /
sephora / cinémas» Une enseigne lumineuse, scellée au sol, totem
fond blanc et lettres découpées au laser collées sur tôle dont les
dimensions seront : Largeur 0,49m / Hauteur 1,63m / Hauteur libre
au dessus  du niveau du sol  0,65m /  Surface 0,80m²  Le libellé
sera :  « logo + BONNEVEINE centre commercial  /  bienvenue /
dessins » Entrée n°6 avenue de Hambourg : Une enseigne non
lumineuse,parallèle à la façade, fond blanc etlettres découpées au
laser collées, dont les dimensions seront : Largeur 5,39m / Hauteur
0,34m / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,25m / Surface
0,83m² Le libellé sera : « logos + bonneveine centre commercial »
Une enseigne lumineuse, scellée au sol, totem fond blanc et lettres
découpées au laser collées sur tôle dont les dimensions seront :
Largeur  0,49m  /  Hauteur  1,75m  /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol 0,52m / Surface 0,86m² Le libellé sera :  « logo +
BONNEVEINE  centre  commercial  /  60  boutiques  et  services/
logo+carrefour  /  logo+drive  /  logo+picard  /  sigle  mac  donald  /
sephora / cinémas» Une enseigne lumineuse, scellée au sol, totem
fond blanc et lettres découpées au laser collées sur tôle dont les
dimensions seront : Largeur 0,49m / Hauteur 1,63m / Hauteur libre
au dessus  du niveau du sol  0,65m /  Surface 0,80m²  Le libellé
sera :  « logo + BONNEVEINE centre commercial  /  bienvenue /
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dessins » Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond
blanc et formes pleines découpées au laser dont les dimensions
seront : Largeur 9,20m / Hauteur 2,20m / Hauteur libre au dessus
du  niveau  du  sol  5m  /  Surface  20,24m²  Le  libellé  sera  :  «
BONNEVEINE centre commercial » Entrée n°7 rue Elsa Triolet :
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et
formes pleines découpées au laser dont les dimensions seront :
Largeur  12,20m /  Hauteur  3,75m /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau  du  sol  1,30m  /  Surface  45,75m²  Le  libellé  sera  :  «
logo+picard /sigle mac donald/logo+carrefour/sephora / cinémas»
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et
formes pleines découpées au laser dont les dimensions seront :
Largeur  5,90m  /  Hauteur  2,13m  /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau  du  sol  2,44m  /  Surface  12,57m²  Le  libellé  sera  :  «
logo+bonneveine  centre  commercial/  /bienvenue/60  boutiques  &
services/parking ouvert de 8h à minuit / logo essence/logo drive»
Une  enseigne  non  lumineuse,  positionnée  sur  l’arche  d’entrée,
fond  blanc  et  formes  pleines  découpées  au  laser  dont  les
dimensions seront : Largeur 0,73m / Hauteur 2,88m / Hauteur libre
au dessus  du niveau du sol  0,70m /  Surface 2,10m² Le libellé
sera  :  «  dessins+  CB  7/7  »  Une  enseigne  non  lumineuse,
positionnée  sur  l’arche  d’entrée,  fond  blanc  et  formes  pleines
découpées au laser dont les dimensions seront : Largeur 3,19m /
Hauteur 0,34m / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 2,26m /
Surface 1,08m² Le libellé sera : « logos signalétiques+bonneveine
centre commercial » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité

extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02023_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  22  boulevard  Gaston  Crémieux
13008  Marseille  -  DAM  COTE  D'AZUR  SAS  -  Compte  n°
100067 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1818 déposée le 1er juillet 2021 par DAM COTE
D’AZUR SAS domiciliée route départementale n° 18 – Lotissement
Jallas route des Milles 13510 Eguilles,
Considérant  la demande de pose d'une benne au 22 boulevard
Gaston Crémieux 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2100516 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 30 juin 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  22  boulevard  Gaston  Crémieux  13008  Marseille  est
consenti à DAM COTE D’AZUR SAS. Date prévue d'installation du
11/09/2021 au 11/10/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Du  10/07/2021  au  11/10/2021,  le  stationnement  sera
interdit et considéré comme gênant (Art R 417,10 du code de la
route),  boulevard Gaston Crémieux côté pair,  sur  6 mètres à la
hauteur du n°22, avec le maintien du cheminement des piétons sur
le  trottoir.  Une  benne  (dimensions  2m  de  largeur  et  3m  de
longueur)  sera  installée  sur  l’emplacement  sur  6  m.  La  benne
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
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revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit. Toutes les précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100067 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02024_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  8  Place  Caire  13012
Marseille - BANQUE POPULAIRE MEDITERRANEE - Compte
n° 100066 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1821déposée  le  2  juillet  2021  par
BANQUE  POPULAIRE  MEDITERRANEE  domiciliée  457
promenade des Anglais 06200 Nice,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8
Place Caire – angle boulevard Gassendi 13012 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 20 03418P0 en date du 21
janvier 2021 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  BANQUE
POPULAIRE  MEDITERRANEE  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions  suivantes  :  Côté  Place  Caire  :  Longueur  12,10  m,
hauteur 10 m, saillie 0,80 m. Côté boulevard Gassendi : Longueur
7,38 m, hauteur 10 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera
entouré de filets  de protection étanches afin  d'éviter  tout  risque
d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  sur  le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à ses extrémités.  La  circulation des  piétons  se  fera
normalement  sur  la  Place  Caire  et  sur  le  trottoir  du  boulevard
Gassendi. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
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décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100066 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02025_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  28  boulevard  de  Saigon
13010 Marseille - Monsieur REVERS - Compte n° 100065 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1826  déposée  le  2  juillet  2021  par
Monsieur Robert REVERS domicilié Travessa da Agrela Lote 3-1
Esc – 4750-522 MARINHAS ESPOSENDE LAMA (Espagne),
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 28

boulevard Saigon 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Robert REVERS lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis  mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 8 m, saillie 0,90 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre le libre passage des piétons sur le trottoir, d en
toute sécurité,  et  laisser libre l’accès à l’entrée de la maison. Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une purge de maçonneries
et pose de renforts.  Les travaux concernent une réfection de la
toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
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pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100065 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02026_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  12  rue  d'Italie  13006
Marseille - WAC SCI - Compte n° 100059 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1789 déposée le 29 juin 2021 par WAC
SCI domiciliée chemin de la Gardure 13320 Bouc Bel Air,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 12
rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 01205P0 en date du 20 mai 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 30 avril 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par WAC SCI lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 6,71 m,
hauteur 16, 80 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Largeur
du trottoir 1,58 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et

canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
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Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100059 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02027_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage 8 boulevard Salvator - angle 1
à 7 rue d'Italie 13006 Marseille -  Cabinet  FERGAN SARL -
Compte n° 100069 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1816 déposée le 1 juillet 2021 par Cabinet
FERGAN  SARL  domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8
boulevard Louis Salvator – angle 1 à 7 rue d’Italie 13006 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 01401P0 en date du 15 juin 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 12 mai 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
FERGAN SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 8 boulevard Louis Salvator :  Longueur 9,30 m,
hauteur 23 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir 3,65 m. Côté 1 à 7 rue d’Italie : Longueur 4,10 m, hauteur
23 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
1,34 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’entreprise en charge
des travaux devra être vigilante à ne pas détériorer le dispositif
d’éclairage public  qui  se trouve en façade,  côté rue  d’Italie.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les précautions nécessaires afin
de ne pas détériorer les armoires électriques en façade ainsi que
le panneau de signalisation. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100069 

Fait le 12 juillet 2021
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2021_02028_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  202  boulevard  Chave  13005
Marseille - 3C SAS - Compte n° 100064 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1705 déposée le 17 juin 2021 par 3C SAS
domiciliée 14 rue Rémi Moise Zac Montrambert Pigeot-Puits 42150
La Ricamarie,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  202
boulevard Chave 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 220621, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par 3C SAS lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 10 m,
hauteur 2 m, saillie 1,20 m. L’accès aux réseaux et canalisations
situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester  libre  de  jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  l’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2021, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de
5,97€/m²/mois excédentaire.  Toutes les précautions devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de devanture
commerciale. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra

être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100064 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02029_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 158 rue Abbé de L’Épée 13005
Marseille - M & C DISSESCOU SCI - Compte n° 100069 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
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portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1764  déposée  le  25  juin  2021  par  M  &  C
DISSESCOU SCI domiciliée 15 rue Farjon 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que M & C DISSESCOU SCI est titulaire d'un arrêté
de permis de construire n° PC 13055 20 00171P0 en date du 18
décembre 2020,
Considérant l’arrêté n° T2100436 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 25 juin 2021,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 158 rue Abbé
de L’Epée 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  M  &  C
DISSESCOU SCI lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Du 12/07/2021 au
28/01/2022,  le  stationnement  sera  interdit  et  considéré  comme
gênant (Art R 417,10 du code de la route), rue Abbé de L’Épée,
côté pair, sur 10 mètres à la hauteur du n° 158, avec le maintien en
permanence de la circulation dans cette voie et du cheminement
des piétons sur le trottoir. Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 7,30
m, hauteur 2 m, saillie 2 m. Elle sera installée sur l’emplacement
réservé  au  stationnement  des  véhicules  au  droit  du  chantier.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2021, le tarif est de 11,95€/m²/pour les six premiers mois et
de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  La  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non  respect  de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  d’une
réhabilitation d’une création de terrasse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un

délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100063 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02030_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  57  rue  Paradis  13006
Marseille - immobilière TARIOT SARL - Compte n° 100062 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
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Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1807  déposée  le  30  juin  2021  par
IMMOBILIÈRE  TARIOT  SARL  domiciliée  24  rue  Neuve  Sainte
Catherine 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que IMMOBILIÈRE TARIOT SARL est  titulaire  d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 21 01323P0 en date du 7 juin 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 5 mai 2021,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 57 rue Paradis 13006 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
TARIOT SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 17 m, saillie 0,70 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée. La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel.  L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera

périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100062 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02031_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  10  rue  Fontange  13006
Marseille - SCI FONTANGE - Compte n° 100060 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
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communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1822 déposée le 2 juillet  2021 par SCI
FONTANGE domiciliée 411 avenue du Prado 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 10
rue Fontange 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI
FONTANGE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 25 m, saillie 0,90 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,28 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de

l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100060 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02032_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  sapine -  40  rue Edmond Rostand 13006
Marseille - SQUARE HABITAT SAS - Compte n° 100058 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1791  déposée  le  29  juin  2021  par
SQUARE HABITAT SAS domiciliée 10 place de la Joliette 13002
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une sapine au 40 rue Edmond
Rostand 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 01211P0 en date du 20 mai 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 30 avril 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SQUARE
HABITAT SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
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respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une sapine aux dimensions suivantes : Longueur
1 m, hauteur 15 m, saillie 2 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  2,10 m. Le dispositif  ainsi  établi  sera muni  d’un pont  de
protection  parfaitement  étanches  afin  de  permettre  la  libre
circulation des piétons devant la sapine. Celle-ci sera entouré d’un
filet de protection parfaitement étanche. De même, elle sera munie
de filets de protection, balisée et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Un panneau sera apposé afin d’obliger les usagers à
emprunter  le  trottoir  d’en  face.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une mise en étanchéité. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100058 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02033_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - dépôt de matériaux - 17 rue Dieudé 13006
Marseille - Monsieur TESNIERE - Compte n° 100057 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1772  déposée  le  28  juin  2021  par
Monsieur  Denis  TESNIERE  domicilié  17  rue  Dieudé  13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un dépôt de matériaux au 17
rue Dieudé 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Denis
TESNIERE lui  est  accordé aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des avis mentionnés ci-dessus :  Le dépôt  de matériaux
sera  installé  sur  une  place  de  stationnement  réservé  aux
véhicules.  Il  sera  correctement  protégé  et  balisé.  Les  gravats
seront évacuer à l’aide de sacs de type « big bag ». Ils seront
couverts  par  mauvais  temps  et  enlevés  si  possible  en  fin  de
journée. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Les travaux concernent une démolition d’une
cheminée décorative. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
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levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100057 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02034_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 33 rue de la Loge 13002 Marseille -
TY VIEUX PORT SARL - Compte n° 100056 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1786 déposée le 29 juin 2021 par TY VIEUX
PORT SARL domiciliée 158 quai du Port 13002 Marseille,
Considérant  la  demande de pose d'une benne au 33 rue de la
Loge 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 33 rue de la Loge 13002 Marseille est consenti  à TY
VIEUX PORT SARL. Date prévue d'installation du 05/07/2021 au
27/08/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installéesur une zone de stationnement rue de la Loge, côté
impair, sur 5 m à la hauteur du n° 33, au droit du commerce faisant
l’objet des travaux. La benne reposera sur des madriers afin de ne
pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de la
Sûreté Publique de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de
déposer  une  benne  sur  la  zone  de  stationnement.  Toutes  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 
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Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100056 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02039_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  cantines  shooting  Sprandi  -  2  sites  –
Reg'gliss – 16 et 22 juillet 2021 - F202100764

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de

Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021, 
Vu la demande présentée le 5 juillet 2021 par : la société Reg'gliss,
domiciliée : 16 avenue Edouard Grinda - 06200 Nice, représentée
par : Monsieur Joël VEILLON Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage,  sur  les  sites  ci-dessous  et  selon  la
programmation suivante : 
- Le 16 juillet 2021 de 9h à 15h sur le parking du Bain des Dames
(13008) 
-  Le 22 juillet  2021 de 5h à 15h30 sur  le  parking Bonne Brise
(13008)  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  d’un  shooting
photo par : la société Reg'gliss, domiciliée : 16 avenue Edouard
Grinda - 06200 Nice, représentée par : Monsieur Joël  VEILLON
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants,  des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les règles
de distanciation sociales et les gestes barrières. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
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revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 juillet 2021

2021_02046_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  emplacements  pour  la  vente  de
restauration rapide - Direction de l'Espace Public de la ville
de Marseille – Parc Borély – du 10 juillet au 30 août 2021

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu l’avis de publicité relatif  aux emplacements pour la vente de
restauration rapide dans le parc Borély, publié en date du 1er juin
2021 dans le cadre de l’été marseillais 2021,
Vu la demande présentée le 28 mai 2021 par :  la Direction de
l’Espace  Public,  domiciliée  au  :  33  A rue  Montgrand  –  13233
Marseille  Cédex 20,  représentée par  :  Monsieur  Michel  RICCIO
Directeur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’installation d’activités de vente de restauration
rapide  dans  le  parc  Borély,  s’inscrit  dans  le  cadre  de  l’été
marseillais, 

Article 1 la ville de Marseille réservera des emplacements, dans le
parc  Borély,  à  des  commerces  ambulants  spécialisés  dans
l’activité de vente de restauration rapide, conformément à la liste et
au  plan  ci-joints  et  selon  la  programmation  ci-après  :  Tous  les
vendredis, samedis, dimanches et lundis du 10 juillet au 30 août
2021, de 7h à 21h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera
installé  dans  le  cadre  de  l’été  marseillais  par  :  la  Direction  de
l’Espace  Public,  domiciliée  au  :  33  A rue  Montgrand  –  13233
Marseille  Cédex 20,  représentée par  :  Monsieur  Michel  RICCIO
Directeur. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas  gêner  ou  perturber  les  opérations  événementielles  déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  et  les  participants  devront
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respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  6  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 7 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  8  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  séurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  9  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 juillet 2021

2021_02049_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  70  avenue  des  peintres  Roux
13012 Marseille - ESPACE LITERIE PROVENCE SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du  23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2021/1540  reçue  le  27/05/2021
présentée par la société ESPACE LITERIE PROVENCE SAS en
vue d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  70
avenue des peintres Roux 13012 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’accord des Services de l’Urbanisme
suite  à  la  DP  013055  21  02122P0  en  date  du  10/06/2021,  la
société ESPACE LITERIE PROVENCE SAS dont le siège social
est  situé  :  70  avenue  des  peintres  Roux  13012  Marseille,
représentée par Monsieur Laurent Truffy, gérant en exercice, est
autorisée  à  installer  à  l'adresse  70  avenue  des  peintres  Roux
13012 Marseille: Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade,
fond marron et  vert  et  lettres  découpées de couleur  blanche et
verte dont les dimensions seront : Largeur 2,57m / Hauteur 2,57m /
Épaisseur  7cm  /  Hauteur  libre  au  dessus  du  niveau  du  sol
supérieur  à  2m50  /  Surface  6,60m²  Le  libellé  sera  :  «  France
literie / expert de vos nuit » Une enseigne non lumineuse, parallèle
à la façade sous forme de totem, fond marron et vert  et  lettres
découpées  de  couleur  blanche,verte  et  marron  dont  les
dimensions  seront  :  Largeur  0,80m  /  Hauteur  2,60m  /  Surface
2,08m²  Le  libellé  sera  :  «  bienvenue  +  informations  diverses
+France literie» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
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collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  de  un  mois  /  un  an  à  compter  de  la
notification  de  l'arrêté.  Elle  est  révocable  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02050_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  70  avenue  des  peintres  roux
12ème  arrondissement  Marseille  -  ESPACE  CUISINES
PROVENCE SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0612/ECSS du 23
novembre  2020  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2021/1539  reçue  le  27/05/2021
présentée par la société ESPACE CUISINES PROVENCE SAS en
vue d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  70

avenue des peintres Roux 13012 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’accord des Services de l’Urbanisme
suite  à  la  DP 0130055 21 02122P0 en date  du 10/06/2021,  la
société ESPACE CUISINES PROVENCE SAS dont le siège social
est  situé  :  70  avenue  des  peintres  Roux  13012  Marseille,
représentée par Monsieur Laurent Truffy, gérant en exercice, est
autorisée  à  installer  à  l'adresse  70  avenue  des  peintres  Roux
13012 Marseille: Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade,
fond gris et lettres découpées de couleur blanche et rouge dont les
dimensions seront : Largeur 8,74m / Hauteur 1,45m / Épaisseur
20cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol  6m /  Surface
12,67m² Le libellé  sera :  «  cuisines /  bains /  rangements  /  sur
mesure / SCHMIDT » Une enseigne non lumineuse, parallèle à la
façade  implantée  sur  porche  d’entrée,  fond  gris  et  lettres
découpées de couleur blanche et rouge dont les dimensions seront
: Largeur 0,60m / Hauteur 2,30m / Surface 1,38m² Le libellé sera :
«  sigle  +  Bienvenue  chez  le  1er  fabricant  français  +
renseignements divers » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
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la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02051_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  5  rue  Fauchier
13002 - HD Fraicheur Sas - compte n° 100069

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/289 reçue le 26/01/2021 présentée par HD
FRAICHEUR SAS, représentée par MAZIZ Hakim, domiciliée 39
bd  Charles  Moretti  13014  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  5  RUE  FAUCHIER
13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société HD FRAICHEUR SAS, est autorisée à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  5  RUE
FAUCHIER 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : un étalage de
fruits  et  légumes à  l’entrée du « marché du Soleil  »  En contre
façade : 1,20 m x 2 SAILLIE du nu du mur : 3,10 m 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100069 

Fait le 13 juillet 2021
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2021_02055_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  60  rue Jean de Bernardy
13001 Marseille - FONCIA VIEUX PORT - Compte n° 100073 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1797  déposée  le  29  juin  2021  par  FONCIA
VIEUX PORT domiciliée 1 rue Beauvau 13221 Marseille Cedex 01,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que FONCIA VIEUX PORT est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 21 01663P0 en date du 17 juin 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 1er juin 2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 60
rue Jean de Bernardy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX
PORT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 17 m, hauteur 17 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous  et  devant
l’échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée devra rester libre durant toute la durée
des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé
de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident
par chute d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en

permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100073 

Fait le 12 juillet 2021
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2021_02056_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  134  rue  Consolat  13001
Marseille - CITYA CARTIER SARL - Compte n° 100072 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1842  déposée  le  6  Juillet  2021  par  CITYA
CARTIER SARL domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que CITYA CARTIER SARL est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 19 00909P0 en date du 23 mai 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 29 avril 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
134 rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
CARTIER SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 19 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée devra rester libre durant toute la durée
des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé
de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident
par chute d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en

permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100072 

Fait le 12 juillet 2021

87/168



Recueil des actes administratifs N°634 du 16-07-2021

2021_02057_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 7 Allée Léon Gambetta 13001
Marseille - SCI IMMO STYLMY - Compte n° 100071 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1832 déposée le 6 juillet  2021 par SCI
IMMO  STYLMY  domiciliée  224  boulevard  National  13003
Marseille.
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
allée Léon Gambetta 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 03290P0 en date du 22 janvier 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 31 décembre 2020, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI  IMMO
STYLMY  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10,20 m, hauteur 14,90 m, saillie 0,80 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès
à  l’entrée  de  l'immeuble  et  du  local  situés  en  rez-de-chaussée
devront rester libres durant la durée des travaux. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement et rénovation
de la devanture commerciale. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100071 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02058_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 18 rue des Phocéens - angle
22  rue  François  Moisson  13002  Marseille  -  HABSIDE
RÉNOVATION SARL - Compte n° 100070 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1846  déposée  le  7  juillet  2021  par
HABSIDE RÉNOVATION SARL domiciliée 25 rue des Phocéens
13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 18
rue  des  Phocéens  –  angle  22  rue  François  Moisson  13002
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  HABSIDE
RÉNOVATION SARL lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 18 rue des Phocéens : Longueur 25 m, hauteur
26,50 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2
m. Côté 22 rue François Moisson : Longueur 13 m, hauteur 26,50
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux immeubles situé en rez-
de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent au traitement
de façades. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de

stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100070 

Fait le 12 juillet 2021

2021_02064_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – culture au jardin - Mairie des 6ème et 8ème
arrondissements – divers sites – entre le 15 juillet et le 1er
octobre 2021 - f202100761

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
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Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 5 juillet 2021 par : La Mairie des 6
ème et 8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125,
rue du Commandant Rolland – 13008 Marseille, représentée par :
Monsieur Pierre BENARROCHE Maire du 4 ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que l’événement  « Culture au jardin » présente un
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera 60 chaises et un espace
technique  avec  sonorisation,  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation suivante : 
- Parc de la Cômerie (13006) les 15 juillet, 10 septembre et 24
septembre 2021
- Parc central de Bonneveine (13008) les 22 juillet et 17 septembre
2021
- Parc Pierre Puget (13006) les 29 juillet et 1er octobre 2021 Sur
chaque site montages : de 17h à 18h manifestations : de 18h à
19h30 démontages :  de 19h30 à 20h Ce dispositif  sera installé
dans le cadre de « Culture au jardin » par : La Mairie des 6 ème et
8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125, rue du
Commandant  Rolland  –  13008  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur Pierre BENARROCHE Maire du 4 ème secteur, En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
-  tenir  compte  de  toutes  les  contraintes  de  sécurité  liées  à  la

présence du parking souterrain,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  séurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 09 juillet 2021

2021_02065_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  défilé  militaire  du 14 juillet  -  service du
protocole  de la  ville  de Marseille  -  avenue  du  Prado -  14
juillet 2021 - f202100720

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement

90/168



Recueil des actes administratifs N°634 du 16-07-2021

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu  la  demande  présentée  le  24  juin  2021  par  :  le  Service  du
Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233
Marseille  cedex 20,  représenté par :  Monsieur Alain CARAPLIS
Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le défilé militaire du 14 juillet 2021, présente un
caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  l’avenue  du  Prado
(13008),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  3
tribunes,  des  chaises,  des  porte-drapeaux,  un  podium  et  trois
zones de saut. Avec la programmation ci-après : Montage : du 12
au 13 juillet 2021 toute la journée et le 14 juillet 2021 jusqu’à 6h
Manifestation : le 14 juillet 2021 de 6h à 13h30 Démontage : dès la
fin de la manifestation jusqu’au 16 juillet 2021 22h D’autre part,
une zone de saut sera installée le 13 juillet 2021 de 9h à 15h30 sur
le parc Balnéaire du Prado ainsi qu’une autre, le 14 juillet 2021 de
11h à12h , Avenue du Prado devant les tribunes. Ce dispositif sera
installé dans le cadre du défilé militaire du 14 juillet, par : le Service

du Protocole de la ville de Marseille, domicilié au : Hôtel de ville –
13233  Marseille  cedex  20,  représenté  par  :  Monsieur  Alain
CARAPLIS Chef du Protocole. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
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Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 09 juillet 2021

2021_02066_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  association  ovale  beach  -  south  Beach
Rugby Five -  plages du prado -  du 16 au 18 juillet  2021 -
f202100540

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police
des Sites Balnéaires, 
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant

délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 18 mai 2021 par : l'association Ovale
Beach,  domiciliée  au  :  378  avenue  de  Mazargues  –  13008
Marseille, représentée par : Monsieur Lionel LAUGIER Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les plages du Prado, le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint  :  une  zone  sportive,  une  zone  technique  et  une  buvette
associative. Avec la programmation ci-après : Montage : du 12 au
15 juillet 2021 de 6h à 22h Manifestation : du 16 au 18 juillet 2021
de 8h à 23h Démontage : du 19 juillet 2021 au lendemain de 6h à
22h  Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «
South Beach Rugby Five »,  avec le partenariat  de l’association
TCAP 21 œuvrant  en faveur  des personnes handicapées,  par :
l'association  Ovale  Beach,  domiciliée  au  :  378  avenue  de
Mazargues – 13008 Marseille, représentée par : Monsieur Lionel
LAUGIER Président. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants,des  marchés  et  des  opérations  événementielles  déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les règles
de distanciation sociales et les gestes barrières. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
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Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 09 juillet 2021

2021_02098_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - les apéros du kiosque - Mairie des 4ème et
5ème  arrondissements  -  Parc  Longchamp  –  27  juillet,  31
août et 28 septembre 2021 - F202100357

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la  demande présentée le 14  avril  2021 par  :  La Mairie  des
4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  domiciliée au :  13
Square Sidi Brahim – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur
Didier JAU Maire du 3ème Secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  les  «  Apéros  du  Kiosque  »  présentent  un
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer dans
le parc du Palais Longchamp, le dispositif suivant, conformément
au plan ci-joint : 1 espace technique avec sonorisation, 10 tables,
20 bancs et 2 food-trucks. Avec la programmation ci-après : Les 27
juillet,  31 août et  28 septembre 2021 Montages : de 10h à 17h
Manifestations  :  de  19h  à  23h  Démontages  :  de  23h  à  2h  le
lendemain Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement
« les Apéros du Kiosque », par  :  La Mairie  des 4ème et  5ème
arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  13  Square  Sidi
Brahim – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur Didier JAU
Maire  du  3ème  Secteur,  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 
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Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  séurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02099_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - récital de piano : Hervé Billaut et Guillaume
Coppola - parc de la Maison blanche – association festival
international de piano de la Roque d’Anthéron  – 3 août 2021
- F202100631

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 7 juin 2021 par : L'association festival
international de piano de la Roque d’Anthéron, domiciliée : Parc de
Florans - 13640 La Roque d’Anthéron , représentée par : Monsieur
Jean-Pierre ORONATINI Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
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faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, dans
le parc de la Maison blanche (13009), le dispositif  suivant : une
zone de filtrage, un espace scénique, une zone technique avec
sonorisation,  des  rampes  de  lumières  et  des  chaises.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 2 août 2021 de 14h à 23h
Manifestation : le 3 août 2021 de 21h à 22h30 Démontage : du 3
août 2021 22h30 au 4 août 2021 12h Ce dispositif  sera installé
dans  le  cadre  d’un  récital  de  piano  par  :  L'association  festival
international de piano de la Roque d’Anthéron, domiciliée : Parc de
Florans - 13640 La Roque d’Anthéron , représentée par : Monsieur
Jean-Pierre ORONATINI Président. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02100_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public-  Pose  de  palissades  dans  le  cadre  de  la
surélévation  d'une  maison  avec  modification  de  façades-
Entreprise Aventure TP SUD BATI- 2 Boulevard de la Rade 7
ème arrondissement Marseille- Compte N°100068

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2021/1848 déposée le 07 Juillet  2021 par la
Société  Aventure  TP  SARL lieu  dit  Sainte  Croix  Montée  de  la
Chapelle  13100  Cuges  Les  Pins,  pour  le  compte  de  Monsieur
Dinoia Vincent,
Considérant que Monsieur Dinoia est titulaire d'un arrêté de permis
de construire n° PC 013055 19 00250 P0 du 04 Juillet 2019,
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Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement
du 02 Juillet 2021, T N°2100547,
Considérant la demande de pose de palissades sises 2 Boulevard
de  la  Rade  à  Marseille  7  ème  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades sises 2 boulevard de la rade 7 ème arrondissement à
Marseille pour la surélévation d’une maison avec modification des
façades est consenti à l'Entreprise Aventure TP SARL. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
de palissades Héras aux dimensions suivantes : Boulevard de la
Rade : Corniche Président John Fitzgerald Kennedy : Longueur :
17,00m Longueur : 10,00m Hauteur : 2,00m au moins Hauteur :
2,00m  au  moins  Saillie  :  5,00m Saillie  :  2,00m  Les  palissades
seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit notamment
à leurs  extrémités.  Toutes  les  précautions  seront  prises afin  de
maintenir  le  dispositif  en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags. Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur
les regards techniques présents au niveau du chantier. Boulevard
de la Rade, la circulation des piétons sera interdite sur le trottoir,
côté chantier, et sera dévié côté opposé par des aménagements
provisoires mis en place par l’entreprise. Une signalétique sur la
palissade , et au sol devra être installée de façon à faire emprunter
, aux piétons, le trottoir face au chantier. Corniche Président John
Fitzgerald Kennedy, la circulation des piétons sera interdite sur le
trottoir, côté impair, entre le N°133 et le boulevard de la Rade, et
sera déviée côté opposé par des aménagements existants. Une
signalétique sur  la  palissade ,  et  au  sol  devra  être  installée  de
façon à faire emprunter , aux piétons, le trottoir face au chantier.
En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la  chaussée.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2021, le tarif est de
11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97
euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures utiles
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100068 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02106_VDM - Arrêté portant modification des règles de
l’occupation temporaire du domaine public – emplacements
pour la vente de restauration rapide - Direction de l'Espace
Public de la ville de Marseille – Parc Borély – du 10 juillet au
30 août 2021

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
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Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville,
Vu  l’arrêté  N°2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°2021_02046_VDM  du  8  juillet  2021  relatif  à
l’installation d’activités de vente de restauration rapide dans le parc
Borély, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 13 juillet  2021 par la  Direction de
l’Espace  Public,  domiciliée  au  :  33  A rue  Montgrand  –  13233
Marseille  Cédex 20,  représentée par  :  Monsieur Michel  RICCIO
Directeur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  mettre  à  jour  la  liste  des
emplacements réservés à l’activité de vente de restauration rapide,

Article 1 L'arrêté N°2021_02046_VDM du 8 juillet  2021 relatif  à
l’installation d’activités de vente de restauration rapide dans le parc
Borély, est modifié comme suit : le dispositif est complété par la
présence d’un food-truck supplémentaire, conformément à la liste
jointe. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article 3 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité  civile  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public. 

Article  4  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public,Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02111_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 92 rue Jean de Bernardy -
angle  rue  Louis  Grobet  13001  Marseille  -  LODI  CENTRE
IMMOBILIER SARL - Compte n° 100082 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les

articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1866  déposée  le  9  juillet  2021  par  LODI
CENTRE IMMOBILIER SARL domiciliée 32 rue du Village 13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que LODI CENTRE IMMOBILIER SARL est titulaire
d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de
travaux n° DP 013055 21 00056P0 en date du 20 mai 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 5 mai 2021,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 92
rue Jean de Bernardy – angle rue Louis Grobet 13001 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LODI CENTRE
IMMOBILIER  SARL lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Côté  92 rue  Jean de Bernardy  :  Longueur  7,23  m,
hauteur 15,50 m, saillie 1 m. Côté rue Louis Grobet :  Longueur
14,08 m, hauteur 16,50 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous  et  devant
l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée de l'immeuble
et du local situés en rez-de- chaussée devront rester libres durant
toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-
corps ceinturé de filets  de protection résistants afin  d’éviter  tout
risque d’accident  par  chute  d’objets  ou  de projections  diverses.
Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera
installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point.  La  poulie  de  service  sera  solidement  fixée,  lors  de  sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100082 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02113_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  29  boulevard  Longchamp
13001 Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n° 100089
-

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1865 déposée le 9 juillet 2021 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 129-133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 29
boulevard Longchamp 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  n°  DMS-SR-T20209276  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 15 décembre 2020,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n°150721, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 3 m, hauteur 2 m, saillie 1,60 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  devant
l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée devra rester  libre durant  la  durée des
travaux.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non  respect  de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une
sécurisation trottoir, corniche dangereuse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100089 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02114_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  26  boulevard  de
Mostaganem  -  angle  boulevard  de  la  Fabrique  13008
Marseille  -  Madame BRODUT Épouse ISTRIA -  Compte  n°
100084 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1787 déposée le 29 juin 2021 par Madame
BRODUT Épouse ISTRIA Christel Stéphanie domiciliée 24 rue du
Commandant Rolland 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,

Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 26
boulevard Mostaganem – angle boulevard de la Fabrique 13008
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2100512 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20, et ses prescriptions en date du 30 juin 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
BRODUT Épouse ISTRIA Christel Stéphanie lui est accordé aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus  :  Du  26/07/2021  au  31/08/2021,  le  stationnement  sera
interdit et considéré comme gênant (Art R 417,10 du code de la
route),  boulevard de Mostaganem côté pair,  sur  10 mètres à la
hauteur du n° 26, avec le maintien du cheminement des piétons
sur le trottoir. Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de  pied  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  26  boulevard  de
Mostaganem  :  Longueur  8  m,  hauteur  10  m,  saillie  0,90  m  à
compter du nu du mur. Côté boulevard de la Fabrique: Longueur
15 m, hauteur 12 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une révision de
la toiture et cheminées. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
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signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100084 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02115_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 11 cours des Prud’hommes
13010 Marseille - VILLE DE MARSEILLE DGAAVE DTB SUD -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1814 déposée le 30 juin 2021 par VILLE
DE  MARSEILLE  DGAAVE  DTB  SUD  domiciliée  37  boulevard
Périer 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 11 chemin
des Prud’hommes 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  VILLE  DE
MARSEILLE DGAAVE DTB SUD lui  est  accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en

encorbellement  aux  dimensions  suivantes  :  Les  pieds  de
l’échafaudage  seront  fixés  contre  la  façade  de  la  maison  et
l’échafaudage commencera à partir de 4 m de hauteur. A partir de
4  m de  hauteur  ses  dimensions  seront  de  :  Longueur  3,50  m,
hauteur  5  m,  saillie  0,80  m.  Le  passage  des  piétons  et  la
circulation des véhicules se fera normalement sur la chaussée. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de  protection
parfaitement étanche ainsi que d’un garde-corps muni de matières
plastique résistante, afin d’éviter toute projection ou chute d’objets.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d’éviter tout
risque d’accident par chute d’objets ou de projections diverses. Il
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02116_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne et monte charge - 2 rue du Rempart
13007  Marseille  -  MJS  ETANCHEITE  SARL  -  Compte  n°
100083 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1703  déposée  le  17  juin  2021  par  MJS
ETANCHEITE SARL domiciliée 11 rue des Frères Lumière 38230
Tignieu,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  et  d’un  monte
charge  au  2  rue  du  Rempart  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2100317 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division des Arrêtés Temporaires, 11 rue des Convalescents 13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 16 juin 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 2 rue du Rempart 13007 Marseille est consenti à MJS
ETANCHEITE SARL. Date prévue d'installation du 19/07/2021 au
30/07/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit. Un monte charge sera
installé  dans le prolongement  de la benne. Ces deux dispositifs

seront dans l’emprise d’un enclos installé par l’entreprise, constitué
de barrières de chantier d’une hauteur maxi de 1 m. La circulation
des piétons se fera sur le trottoir d’en face et des panneaux seront
installés  de  part  et  d’autre  de  l’enclos  pour  indiquer  la  bonne
circulation aux piétons. Toutes les précautions utiles seront prises
afin  d’assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du
domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100083 

Fait le 15 juillet 2021
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2021_02117_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  20  rue  Barbaroux  13001
Marseille - CAMCLAC SCI - Compte n° 100077 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1847  déposée  le  7  juillet  2021  par
CAMCLAC SCI domiciliée 50 rue  du Docteur  Fernand Aurientis
13100 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20
rue Barbaroux 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 03007P0 en date du 30 décembre
2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 9 décembre 2020, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Maurice AUBERT lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 14 m, saillie 1 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Les  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble et  du local  situés en rez-de-chaussée devront  rester
libres durant la durée des travaux. Il  sera, en outre,  entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100077 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02118_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  50-52  rue  Roger  Renzo  13008
Marseille - D4 IMMOBILIER SARL - Compte n° 100076 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant

102/168



Recueil des actes administratifs N°634 du 16-07-2021

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1860  déposée  le  8  juillet  2020  par  D4
IMMOBILIER  SARL  domiciliée  7  impasse  du  Pistou  13009
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 50 rue Roger
Renzo 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 50 rue Roger Renzo 13008 Marseille est consenti à D4
IMMOBILIER SARL. Date prévue d'installation du 21/07/2021 au
23/07/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur un emplacement de stationnement de véhicules
entre le n° 50 et 52 de la rue Roger Renzo 13008 Marseille. Elle
sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée
de jour comme de nuit. Un dépôt de matériaux sara autorisé pour
un compresseur sur une place de stationnement entre le n° 50 et
52  de  la  rue  Roger  Renzo  13008  Marseille  pour  la  durée  des
travaux Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les travaux concernent le renforcement de plancher d’un parking
suite incencie. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie

conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100076 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02119_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  78  rue  Saint  Savournin
13001 Marseille - Monsieur MALPAS - Compte n° 100074 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1790  déposée  le  29  juin  2021  par
Monsieur Fabien MALPAS domicilié 78 rue Saint Savournin 13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 78
rue Saint Savournin 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Fabien MALPAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis  mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  3  m,  hauteur  10  m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès
à  l’entrée  de  l'immeuble  et  du  local  situés  en  rez-de-chaussée
devront rester libres durant la durée des travaux. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  toiture
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(remplacement des plaques sous tuiles détériorées). 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100074 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02120_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 31 boulevard Leccia 13003
Marseille - LECCIA 31 SCI - Compte n° 100078 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1851 déposée le 7 juillet 2021 par LECCIA
31 SCI domiciliée 19 avenue Paul Heroult ZI La Delorme 13015
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 31
boulevard Leccia 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le récépissé de dépôt d’une déclaration préalable de
travaux n° DP 013055 21 01370P0 en date du 14 avril 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LECCIA 31 SCI
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 8 m,
hauteur 14 m, saillie 1 m. Le dispositif  ainsi établi  sera muni de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité.
L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra
rester libre durant la durée des travaux. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
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bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100078 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02129_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – Fête de la Citoyenneté – Parti communiste
Français  -  rue  Sauveur  Tobelem  –  13  juillet  2021  –
f202100662

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2

et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 10 juin 2021 par : le Parti Communiste
Français, domicilié au : 32 rue Chateaubriand – 13007 Marseille,
représenté par : Madame Audrey GARINO Secrétaire, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
la rue Sauveur Tobelem (13007) le dispositif suivant : des tables,
des  chaises  et  1  espace  régie  son  et  lumières.  Avec  la
programmation ci-après : Manifestation : Le 13 juillet 2021 de 7h à
2h le lendemain montage et démontage inclus. Ce dispositif sera
installé dans le cadre de « la fête de la citoyenneté » par : le Parti
Communiste  Français,  domicilié  au  :  32  rue  Chateaubriand  –
13007  Marseille,  représenté  par  :  Madame  Audrey  GARINO
Secrétaire. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
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sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant

l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02159_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – festival des mots des étoiles - Association
les amis du théâtre Sylvain et de l’art contemporain – Parc
Borély – du 17 au 20 juillet 2021 – F202100458

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  tel  que
modifié par les décrets successifs,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0172 du 3 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0188 du 18 mai 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°0234 du 17 juin 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2021_00830_VDM  du  08  avril  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 4 mai 2021 par : l’association les amis
du théâtre Sylvain et de l’art contemporain, domiciliée : Villa Gaby
–  285  Corniche  Kennedy  -13007  Marseille,  représentée  par  :
Madame Mougel Dario Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, dans
le parc Borély, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :
1 scène, des gradins, 1 régie,  1 zone technique et 1 zone VIP.
Avec la programmation ci-après :  montage :  les  15 et  16 juillet
2021 de 7h à 22h et le 17 juillet 2021 de 7h à 21h manifestation :
du 17 au 20 juillet 2021 , représentations les 17, 19 et 20 juillet
2020 de 21h à 23h30 démontage : le 21 juillet 2021 de 7h à 22h30
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Festival des mots des
étoiles » par : l’association les amis du théâtre Sylvain et de l’art
contemporain,  domiciliée  :  Villa  Gaby  –  285 Corniche Kennedy
-13007  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Mougel  Dario
Responsable Légal. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur et notamment les règles
de distanciation sociales et les gestes barrières. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus

au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021
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2021_02160_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  117  rue  d'Italie  13006
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n° 100089 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1828 déposée le 5 juillet 2021 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 129 – 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 117 rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 01162P0 en date du 19 mai 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 29 avril 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 15 m, hauteur 24,50 m, saillie 1 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,83 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, et
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée. La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger
éventuel.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées.Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
purge de maçonneries et pose de renforts. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de

levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100089 

Fait le 15 juillet 2021
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2021_02161_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  209  rue  de  Rome  13006
Marseille - Monsieur BOUDOT - Compte n° 100088 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1854  déposée  le  8  juillet  2021  par
Monsieur  Jean  BOUDOT  domicilié  209  rue  de  Rome  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
209 rue de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean
BOUDOT  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 10 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 3,60 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, et
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une installation
d’une cheminée. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de

matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100088 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02162_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  1  rue  de  Village  13006
Marseille - Monsieur TOSAN - Compte n° 100087 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
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conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1845  déposée  le  7  juillet  2021  par
Monsieur Jean-Marc TOSAN domicilié  183 rue de Rome 13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1
rue de Village 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean-
Marc TOSANlui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 15 m, saillie 1,40 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,20 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une rénovation
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou

sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100087 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02163_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 1 boulevard Auguste Comte -
angle boulevard de Saint Loup 13010 Marseille - BETC SARL
- Compte n° 100086 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1668 déposée le 14 juin 2021 par BETC SARL
domiciliée 1 rue de la Chapelle 13003 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que BETC SARL est titulaire d'un arrêté n° T2100557
de  la  Ville  de  Marseille,  Direction  de  la  Mobilité  et  du
Stationnement,  Service  Réglementation,  Division  Arrêtés
Temporaires, 11 rue des Convalescents 13233 Marseille Cedex 20
et ses prescriptions en date du 6 juillet 2021,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 1 boulevard
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Auguste Comté – angle boulevard de Saint Loup 13010 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par BETC SARL lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés  ci-dessus  :  Du  15/07/2021  au  31/08/2021  :  Le
stationnement  sera  interdit  et  considéré  comme  gênant(Art  R
417,10 du code de la route), boulevard Auguste Comté, coté impair
sur  dix  mètres,  à  la  hauteur  du  n°  1,  avec  le  maintien  en
permanence de la circulation dans cette voie et du cheminement
piétons sur  le  trottoir.  Les travaux seront  réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Côté 1 boulevard
Auguste Comté : Longueur 32 m, hauteur 2 m, saillie 1 m. L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir car il reste 1 m de passage libre de toutes installations. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement. Un échafaudage de pied sera installé à l’intérieur de la
palissade aux dimensions suivantes : Longueur 32 m, hauteur 9 m,
saillie  0,70  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets
ou de projections diverses, et muni d’un garde-corps ceinturé de
filets résistants. Côté boulevard de Saint Loup : Longueur 12 m,
hauteur 2 m, saillie 1 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé
dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester  accessible  de  jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  car  il  reste  1  m de
passage libre de toutes installations. Le dispositif ne devra pas être
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. Un échafaudage
de pied sera installé à l’intérieur de la palissade aux dimensions
suivantes  :  Longueur  12  m,  hauteur  9  m,  saillie  0,70  m.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches.  l  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses,  et  muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.
Une benne (dimensions 2 m de largeur et 3 m de longueur) sera
installée  sur  deux  places  de  stationnement,  côté  impair  sur  10
mètres à la hauteur du n° 1 du boulevard Auguste Comté (voir plan
et  autorisation  de  la  Mobilité  Urbaine)  du  15/07/2021  au
31/08/2021. Une poulie de service sera solidement fixée, lors de
sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger
éventuel. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100086 

Fait le 15 juillet 2021

DIRECTION DE L ENVIRONNEMENT ET DU 
CADRE DE VIE

N°  2021_00106_VDM  ARRETE  DE  DELEGATION  DE
SIGNATURE DE MADAME FRANCOISE VIANT

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code des marchés publics,
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre2020, relative
aux délégations accordées au Maire par le conseil  Municipal  en
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales,
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de
l'administration,  d'octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ci-après  désignés,  dans  certains  domaines  de
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compétences.

Article 1 Délégation de signature est donnée à Madame Françoise
ROGER - épouse VIANT - Responsable du Service Aménagement
Espace Urbain, identifiant N° 1987-0239, pour signer dans la limite
des attributions de son service, les courriers, actes et décisions de
gestion courantes.

Article  2  Le  fonctionnaire  visé  à  l'article  1  est  compétent  pour
signer :
1.  la  constatation  du  service  fait,  les  factures  et  les  certificats
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes.
2.  les  ordres  de  services  et  les  bons  de  commandes  aux
prestataires, entreprises et  fournisseurs de la Ville de Marseille,
dans  le  cadre  de  l’exécution  des  contrats  utilisés  dans  les
domaines de compétences de son Service et dans la limite des
crédits inscrits dans son budget.

Article 3 En cas d'absence ou d'empêchement, Madame Françoise
ROGER  -  épouse  VIANT  sera  remplacée  dans  cette  même
délégation par Monsieur Sylvain MICHALLET identifiant N° 2001-
0460.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs.
Fait le 28 juin 2021

N°  2021_00107_VDM  ARRETE  DE  DELEGATION  DE
SIGNATURE DE MONSIEUR GABRIEL BERRON

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code des marchés publics,
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, relative
aux délégations accordées au Maire par le conseil  Municipal en
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales,
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de
l'administration,  d'octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ci-après  désignés,  dans  certains  domaines  de
compétences.

Article 1 Délégation de signature est donnée à Monsieur Gabriel
BERRON- Responsable du Service Espaces Naturels et Risques -
identifiant N° 2002-1069, pour signer dans la limite des attributions
de  son  Service,  les  courriers,  actes  et  décisions  de  gestion
courantes.

Article  2 Le  fonctionnaire  visé  à  l'article  1  est  compétent  pour
signer :
1.  la  constatation  du  service  fait,  les  factures  et  les  certificats
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes.
2.  les  ordres  de  services  et  les  bons  de  commandes  aux
prestataires, entreprises et  fournisseurs de la Ville de Marseille,
dans  le  cadre  de  l’exécution  des  contrats  utilisés  dans  les
domaines de compétences de son Service et dans la limite des
crédits inscrits dans son budget.

Article 3 En cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Gabriel
BERRON   sera  remplacé  dans  cette  même  délégation  par
Monsieur Sylvain MICHALLET -identifiant N°2001-0460.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs.
Fait le 28 juin 2021

N° 2021_00112_VDM ARRETE DE DELEGATION DE 
SIGNATURE DE MONSIEUR BERNARD VIGNAL

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code des marchés publics,
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, relative
aux délégations accordées au Maire par le conseil  Municipal  en
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales,
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de
l'administration,  d'octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ci-après  désignés,  dans  certains  domaines  de
compétences.

Article 1 Délégation de signature est donnée à Monsieur Bernard
VIGNAL Responsable du Service Eclairage Public et Illuminations,
identifiant N° 2019-0346 pour signer dans la limite des attributions
de  son  Service,  les  courriers,  actes  et  décisions  de  gestion
courantes.

Article  2  Le  fonctionnaire  visé  à  l'article  1  est  compétent  pour
signer :
1.  la  constatation  du  service  fait,  les  factures  et  les  certificats
d'acompte, les propositions de mandatement et de recettes.
2.  les  ordres  de  services  et  les  bons  de  commandes  aux
prestataires, entreprises et  fournisseurs de la Ville de Marseille,
dans  le  cadre  de  l’exécution  des  contrats  utilisés  dans  les
domaines de compétences de son service et dans la limite des
crédits inscrits dans son budget.

Article 3 En cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Bernard
VIGNAL  sera remplacé dans cette même délégation par Monsieur
Sylvain MICHALLET identifiant N°2001-0460

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs.
Fait le 28 juin 2021

2021_01644_VDM  -  ARRETE  DE  DELEGATION  DE
SIGNATURE DE MONSIEUR BENOIT RAVENEAU
Vu les articles L. 2122-19, L.2122-20 et L. 2511-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code des marchés publics,
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020
Vu la délibération N°20/00670/EFAG du 21 décembre 2020, 
relative aux délégations accordées au Maire par le conseil 
Municipal en vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'arrêté N° 21/00120/VDM
Considérant, qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement de 
l'administration, d'octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci après désignés, dans certains domaines de 
compétences. 

Article 1 Est annulé l'arrêté de délégation de signature N° 
21/00120/VDM concernant Monsieur Benoît RAVENEAU 

Article 2 Délégation de signature est donnée à Monsieur Benoît 
RAVENEAU, Responsable du Service Espaces Verts identifiant N° 
2017-0509, pour signer dans la limite des attributions de son 
service, les courriers, actes et décisions de gestion courantes. 

Article 3 Le fonctionnaire visé à l'nnarticle 1 est compétent pour 
signer : 1. la constatation du service fait, les factures et les 
certificats d'acompte, les propositions de mandatement et de 
recettes. 2. les ordres de services et les bons de commandes aux 
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville de Marseille, 
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dans le cadre de l’exécution des contrats utilisés dans les 
domaines de compétences de son service et dans la limite des 
crédits inscrits dans son budget. 

Article 4 En cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Benoît 
RAVENEAU sera remplacé dans cette même délégation par 
Monsieur Serge TOMAO identifiant N° 1998-0045. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil 
des Actes Administratifs. 
Fait le 28 juin 2021

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA 
GESTION DES RISQUES

2021_01736_VDM  -  ERP  T7366  ARRETE  D'OUVERTURE  -
ALDI  -  59  AVENUE  ALEXANDRE  ANSALDI  -  13014
MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 123-1 à L 123-2, L 111- 7 à L 118- 4, ainsi que les articles
R. 111-19 à R. 111-19-30 et R. 123.1 à R. 123.55, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013073-0008 du 14 mars 2013 portant
création  de  la  commission  communale  de  sécurité  et  de  la
commission d'accessibilité, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 22/12/1981 modifié
relatif aux établissements de type M, 
Vu l’arrêté d’ouverture N° 2021_01335_VDM du 14/05/2021, 
Vu le procès-verbal n° 2021/00316 de la Commission Communale
de  Sécurité  concernant  l'établissement  -  ALDI  -  59  AVENUE
ALEXANDRE  ANSALDI  -  13014  MARSEILLE,  classé  en  4ème
catégorie des établissements recevant du public de type M, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission  Communale  de  Sécurité  le  07/05/2021  dans  les
conditions fixées dans le procès-verbal n° 2021/00316, concernant
l'établissement  -  ALDI  -  59  AVENUE  ALEXANDRE  ANSALDI  -
13014 MARSEILLE qui  garantit  la sécurité du public fréquentant
l'établissement, 
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  des
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public  établie  par  QUALICONSULT en date  du 12/04/2021,  qui
garantit l'accès de l'établissement aux personnes en situation de
handicap, 

ARTICLE  PREMIER  :  L’arrêté  N°  2021_01335_VDM  du
14/05/2021 est abrogé, 

ARTICLE DEUXIEME : A dater de la notification du présent arrêté,
l'établissement  -  ALDI  -  59  AVENUE  ALEXANDRE  ANSALDI  -
13014  MARSEILLE  est  autorisé  à  ouvrir  au  public  dans  les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  2021/00316  de  la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  07/05/2021  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  des  personnes
handicapées dans les établissements  recevant  du public  établie
par QUALICONSULT en date du 12/04/2021. 

ARTICLE  TROISIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la

Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entrainent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation  d'
équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis
à  des  éxigences  réglementaires,  devront  faire  l'objet  d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux  ,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques, et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la Commission Communale de Sécurité. 

ARTICLE  QUATRIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE CINQUIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 29 juin 2021

2021_01859_VDM  -  SDI  19/030  -  ARRÊTÉ  MODIFICATIF
D’ARRÊTÉ DE PÉRIL ORDINAIRE - 39 RUE DE LA PALUD -
13001 MARSEILLE - PARCELLE N°201803 B0268

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté de péril ordinaire n° 2020_02140_VDM signé en date
du 24 septembre 2020 (annexe 2), 
Considérant  l'immeuble  sis  39  rue  de  la  Palud  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201803  B0268,  quartier
Noailles,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  aux  personnes  et  sociétés  listées  ci-dessous,  ou  à
leurs ayants droit : Lots 1,10,11,12,et 13 – 73/1000èmes : NOM ET
TYPE DE SOCIÉTÉ : A.M.S.A, Société Civile Immobilière (S.C.I.)
ADRESSE  :  3  allée  du  Tarn,  Les  castors  du  Merlan,  13013
MARSEILLE SIREN : 752 372 664, Registre du Commerce et des
Sociétés  de  MARSEILLE  GÉRANTS  :  1)  Monsieur  ARDILLY
Gilbert 2) Madame MANGIANTINI Martine DATE DE NAISSANCE
GÉRANT :  1)  02/07/1964 2)  02/02/1962 LIEU DE NAISSANCE
GÉRANT : 1) Marseille (13) 2) Marseille (13) ADRESSE GÉRANT :
1) 3 allée du Tarn, Les castors du Merlan, 13013 MARSEILLE 2) 3
allée du Tarn, Les castors du Merlan, 13013 MARSEILLE Lots 2,3
et 14 – 320/1000èmes : NOM ET TYPE DE SOCIÉTÉ : RODAN,
Société Civile Immobilière (S.C.I.) ADRESSE : 39 rue de la Palud,
13001 MARSEILLE SIREN : 339 919 755, Registre du Commerce
et des Sociétés de MARSEILLE GÉRANT : Monsieur PLANCHON
STEVENOT  Roger  Alphonse  Jean  DATE  DE  NAISSANCE
GÉRANT : 23/10/1951 LIEU DE NAISSANCE GÉRANT : Marseille
(13) ADRESSE GÉRANT : 22 square Michelet, 13009 MARSEILLE
Lots 4 et 15 – 230/1000èmes : NOM PRÉNOM : Madame BLIN
Elisa ADRESSE : 39 rue de la Palud, 13001 MARSEILLE Lot 5 –
187/1000èmes  :  NOM  PRÉNOM :  Monsieur  VIANEY Stéphane
Laurent ADRESSE : 2274 Route de Revirand - 07370 SARRAS
Lots 6,7,8 et 9 – 190/1000èmes : NOM PRÉNOM : MONNOYER
Jocelyn Paul ADRESSE : 39 rue de la Palud, 13001 MARSEILLE 
Considérant que le le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble pris en la personne du Cabinet CITYA CASAL et
VILLEMAIN,  syndic,  domicilié  66  Avenue  du  Prado  -  13006
MARSEILLE, 
Considérant  les  travaux  attestés  le  18  juin  2021 par  le  bureau
d’études ELIARIS, domicilié 71, Avenue de la Rasclave–13824 LA-
PENNE-SUR-HUVEAUNE,  notamment  :  •Renforcement  du
plancher haut de la cave, •Renforcement du plancher haut du R+3
par la mise en place de poutre métallique, •Reprise des marches
affaissées de la cage d’escalier, •Reprise du mur mitoyen entre le
39/41 rue de la palud devenu mur pignon, •Purge des éléments
dégradés au droit de la porte d’entrée de l’immeuble, 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
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l’arrêté de péril ordinaire N° 2020_02140_VDM signé en date du
24 septembre 2020, 

Article  1  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire  n°
2020_02140_VDM du 24 septembre 2020 est modifié comme suit :
« L’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 39 rue de la Palud -
13001 MARSEILLE sont de nouveau autorisées. Les fluides (eau,
gaz, électricité, etc.) peuvent être rétablis dans l’immeuble.» 

Article  2  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_02140_VDM du 24 septembre 2020 est  modifié  comme
suit  :  «Les accès à l’immeuble sis  39 rue de la Palud -  13001
MARSEILLE sont de nouveau autorisés» Les autres dispositions
de l’arrêté n°2020_02140_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du
Cabinet CITYA CASAL et VILLEMAIN, syndic, domicilié 66 Avenue
du  Prado  -  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux  occupants.  Il  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 30 juin 2021

2021_01869_VDM  -  ERP T11886  ARRETE D'OUVERTURE -
MAISON POUR TOUS VALLON DES TUVES / CRECHE DE LA
SAVINE  -  21  BOULEVARD  DE  LA  SAVINE  -  13015
MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 123-1 à L 123-2, L 111- 7 à L 118- 4, ainsi que les articles
R. 111-19 à R. 111-19-30 et R. 123.1 à R. 123.55, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013073-0008 du 14 mars 2013 portant
création  de  la  commission  communale  de  sécurité  et  de  la
commission d'accessibilité, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  d’ouverture  partielle  N°  2021_01591_VDM  du
08/09/2021, 
Vu  les  dispositions  particulières  des  arrêtés  du  04  juin  1982
modifié relatif  aux établissements de type R, du 05 février 2007
modifié  relatif  aux  établissements  de  type  L,  du  21  juin  1982

modifié  relatif  aux  établissements  de  type  N,  du  09  mai  2006
modifié relatif aux établissements de type PS, 
Vu le procès-verbal n° 2021/00421 de la Commission Communale
de  Sécurité  du  29/06/2021  concernant  l'établissement  MAISON
POUR TOUS VALLON DES TUVES / CRECHE DE LA SAVINE –
21,  BD DE LA SAVINE -  13015 MARSEILLE,  classé  en 4ème
catégorie des établissements recevant du public de types R, L, N
et PS, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Commission  Communale  de  Sécurité  le  29/06/2021  dans  les
conditions fixées dans le procès-verbal n° 2021/00421 concernant
l'établissement  MAISON  POUR  TOUS  VALLON  DES  TUVES  /
CRECHE  DE  LA SAVINE  –  21  BD  DE  LA SAVINE  -  13015
MARSEILLE  qui  garantit  la  sécurité  du  public  fréquentant
l'établissement, 
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  des
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public  établie  par  la  société  APAVE  en  date  du  19/05/2021  –
contrat  de  vérification  technique  N°  A531750767,  qui  garantit
l'accès de l'établissement  MAISON POUR TOUS VALLON DES
TUVES /  CRECHE DE LA SAVINE –  21 BD DE LA SAVINE -
13015 MARSEILLE aux personnes en situation de handicap, 

ARTICLE  PREMIER  :  L’arrêté  d’ouverture  partielle  N°
2021_01591_VDM du 08/09/2021 est abrogé. 

ARTICLE DEUXIEME : A dater de la notification du présent arrêté,
l'établissement  MAISON  POUR  TOUS  VALLON  DES  TUVES  /
CRECHE  DE  LA SAVINE  –  21  BD  DE  LA SAVINE  -  13015
MARSEILLE est  autorisé à  ouvrir  au  public  dans  les  conditions
fixées  au  procès-verbal  n°  2021/00421  de  la  Commission
Communale  de  Sécurité  du  29/06/2021  et  à  l'attestation  de
vérification de l'accessibilité des personnes handicapées dans les
établissements recevant du public établie par la société APAVE en
date  du  19/05/2021  –  contrat  de  vérification  technique  N°
A531750767. 

ARTICLE  TROISIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation  d'
équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis
à  des  exigences  réglementaires,  devront  faire  l'objet  d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la Commission Communale de Sécurité. 

ARTICLE  QUATRIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE CINQUIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 29 juin 2021

2021_01871_VDM - SDI  17/100 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
MISE  EN  SÉCURITÉ  -  4  RUE  EUGÈNE  POTTIER  /  1  RUE
HOCHE - 13003 MARSEILLE - PARCELLE N°203814 C0016

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
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charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00752_VDM signé en date
du 15 mars 2021, 
Considérant l’immeuble sis 4 rue Eugène Pottier / 1 rue Hoche -
13003  MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°203814  C0016,
Quartier La Villette, 
Considérant  le  représentant  du  syndicat  des  copropriétaires  de
l’immeuble  pris  en  la  personne  de Monsieur  Laurent  FERGAN,
administrateur  provisoire  domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  –
13006 MARSEILLE, 
Considérant  que,  suite  à  la  réalisation  par  la  Ville,  des  travaux
d’office d’urgence relatifs à la purge de la devanture du local côté
rue  Hoche,  aux  frais  des  propriétaires,  il  convient  de  modifier
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2021_00752_VDM  du  15  mars
2021 : 

Article  1  L’article  septième  de  l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité
n°2021_00752_VDM du 15 mars 2021 est modifié comme suit : «
Le périmètre  de sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix  Marseille
Provence le long de la façade de l’immeuble côté rue Hoche peut
être supprimé. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_00752_VDM du 15 mars 2021 restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature à
l’administrateur provisoire de l’immeuble, pris en la personne de
Monsieur Laurent FERGAN, domicilié 17 rue Roux de Brignoles –
13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  à  l’ensemble  des
copropriétaires,  aux ayants  droit  ainsi  qu'aux occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  aux  organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 01 juillet 2021

2021_01872_VDM  -  16/071  -  ARRETE  MODIFICATIF
D'ARRETE DE MISE EN SECURITE - 31A RUE CURIOL 13001
MARSEILLE - PARCELLE N°201806 A0163

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2021_00526_VDM signé en date
du 16 février 2021 (annexe 2), 
Considérant l'immeuble sis 31A rue Curiol  - 13001 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201806 A0163, quartier Thiers, appartenant,
selon nos informations a ce jour, au syndicat des copropriétaires
pris en la personne du Cabinet CITYA PARADIS, syndic, domicilié

146, rue Paradis 13006 – MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  résulte  du  Règlement  de  Copropriété  de
l’immeuble  sis  31  rue  Curiol  –  13001 MARSEILLE,  en  date  de
06/10/1948, publié le 26/10/1948 par Maître DEYDIER, notaire à
Marseille,  et  précisant  la  répartition  des  charges  spéciales  par
bâtiment, que les copropriétaires de l’immeuble sis 31A rue Curiol
supporteront  seuls  les  frais  de  réparation  et  d’entretien
nécessaires à leur immeuble, 
Considérant l’erreur matérielle présente à l’nnarticle 1 de l’arrêté
de mise en sécurité N°2021_00526_VDM du 16 février 2021, et
concernant la localisation des lots dont est propriétaire la Société
Civile Immobilière LATIFA, 
Considérant  qu’il  existe  2  lots  sur  la  parcelle  Nº201806  A0163
appartenant à la SCI LATIFA, dont le lot 24 se trouvant au N°33
rue Curiol, et le lot 49 se trouvant au N°31A rue Curiol, 
Considérant  que  seul  l’immeuble  sis  31A  rue  Curiol  est
partiellement  interdit  d’occupation  à  cause  des  risques  pour  la
sécurité des occupants  par  l’arrêté N°2021_00526_VDM, et  que
les  mesures ordonnés  par  cet  arrêté ne visent  pas  le  bâtiment
N°33, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
N°2021_00526_VDM du 16 février 2021, 

Article 1 Le onzième alinéa de l’article premier de l’arrêté de mise
en sécurité N°2021_00526_VDM du 16 février  2021 est  modifié
comme  suit  :  «Lot  47  –  13/1000èmes  :  NOM  ET  TYPE  DE
SOCIÉTÉ : LATIFA, Société Civile Immobilière (SCI) ADRESSE :
28 route de la Couronne, 13500 MARTIGUES SIREN 510 687 577
Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de  MARTIGUES
GÉRANT  :  Monsieur  COSTAGLIOLA ANTOINE  CO-GÉRANTE:
Madame  CHELGALOUGH  LATIFA  DATE  DE  NAISSANCE
GÉRANT : le 25/07/1959 à Marseille DATE DE NAISSANCE CO-
GÉRANTE : le 13/03/1961 à Menar (Algérie) ADRESSE GÉRANT :
28 route de la Couronne,  13500 MARTIGUES TYPE D’ACTE :
Vente  DATE  DE  L’ACTE  :  16/06/2009  DATE  DE  DÉPÔT  DE
L’ACTE  :  30/07/2009  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol
2009P n°4025 NOM DU NOTAIRE : Maître Vidal-Naquet, notaire à
Martigues  »  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°
2021_00526_VDM restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du
Cabinet CITYA PARADIS, syndic, domicilié 146, rue Paradis 13006
– MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées
à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 30 juin 2021

2021_01873_VDM - sdi 19/167 - arrêté de mise en sécurité -
27  rue  des  dominicaines  -  13001  marseille  -  parcelle
n°201801 a0110

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
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de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, adressé le
05 août 2019, et notifié le 07 août 2019 au syndic, faisait état des
désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 05 août 2019 et notifié au syndic en date du
07 août 2019, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 27 rue des
Dominicaines - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  27  rue  des  Dominicaines  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201801  A0110,  quartier
Belsunce, 
Considérant  que  les  travaux  de  mise  en  sécurité  provisoires
concernant  l’étaiement  de  la  première  volée  d’escaliers  ont  été
dûment attestés en date du 13 août 2020 par le bureau d’études
techniques  E.LEVEN  STRUCTURE,  domicilié  Actiparc  2  Bât  B
Chemin  St  Lambert  -  13821  LA PENNE  SUR  HUVEAUNE,  et
valable  pour  une  durée  de  5  à  6  mois  maximum  avant
d’entreprendre des travaux de confortement définitifs, 
Considérant que les travaux de confortement définitifs n’ont pas
été réalisés, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions  du code de la
Construction et de l'Habitation précité, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique en date du 25 mai
2020,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façades Sud et Nord :
- quelques microfissures observées en façade Nord (côté cour), et
des boursouflements légers, Appartement 4ème étage : 
- tâches résultantes de dégâts des eaux au plafond dans le placard
de l’entrée,  au  plafond et  sur  les  murs  dans  la  chambre,  avec
dégradations partielles des enduits, consécutives à des infiltrations
en toiture,
-  fissuration  horizontale  dans  l’angle  Sud-Est  de  l’appartement,
Appartement 2ème étage : 
- léger affaissement du plancher dans le couloir de l’appartement,
Appartement 1 er étage : 
-  légère  fissuration  dans  l’angle  de  la  fenêtre  du  salon  qui  est
alignée à la porte d’entrée de l’immeuble, ainsi qu’au niveau du
linteau de la fenêtre de la chambre au fond du couloir, Hall d’entrée
et cage d’escaliers : 
- fissuration sur le cloisonnement de la gaine technique du rez-de-
chaussée, dont l’une d’elles se poursuit au plafond à la jonction
entre le plancher et le mur de façade sur rue,
- humidité saturée de l’air ambiant dans la cage d’escaliers et taux
d’humidité mesuré et considéré comme un état « saturé » (index
OL = « out of limits ») régnant dans l’enduit du mur d’échiffre du
rez-de-chaussée fortement dégradé,
- sous-face de la paillasse de la première volée d’escalier du rez-
de-chaussée au premier étage fortement dégradée,
- remontées capillaires avec fissuration, désolidarisation d’enduit et
formation  de  salpêtre  sous  les  sous-faces  des  paillasses,  des
girons,  des  joues  de  paliers,  du  limon,  des  contremarches  de
l’escalier et du mur d’échiffre sous la première volée,
- nombreuses fissures n’excédant pas les 5mm d’ouverture sur les
murs Est et Sud de la cage d’escaliers,
- fissurations traversantes sur les cloisons entre la cage d’escaliers
et le hall de l’appartement du 4ème étage, 3ème étage entre la
salle de bains et la cage d’escaliers, 3ème étage entre le hall de
l’appartement et la cage d’escaliers,
-  remontées  capillaires  avec  écaillements  de  peinture  et
décroûtage de l’enduit pelliculaire des murs de la cage d’escaliers,
-  décollements  partiels  du  revêtement  des  marches  de  type
tommettes, notamment sur le palier du premier étage,
- affaissements significatifs de certaines volées, et de marches de
l’escalier, notamment sur la volée menant du 3ème étage au 4ème
étage,  Accès  au  sous-sol  (  trappe  sous  la  première  volée
d’escaliers) :
- fort taux d’humidité,
- cave non visitée car passage obstrué par des gravats, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la

persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause

Article  1  L’immeuble  sis  27  rue  des  Dominicaines  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201801  A0110,  quartier
Belsunce,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  :  en
copropriété aux personnes et/ou sociétés listées, ci-dessous, ou à
leurs ayants droit : 
- Lot 01 – 201/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Madame
Rachida GHERBI ADRESSE : 8 bd Rivet - 13008 Marseille DATE
DE  NAISSANCE  :  née  le  05/05/1957  LIEU  DE  NAISSANCE  :
Algérie  TYPE D’ACTE :  Vente  DATE DE L’ACTE :  18/07/2006
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  23/08/2006  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2006P  n°5494  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître MARTI 
- Lot 02 – 221/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Madame
Marie Dominique MULLER ADRESSE : 57 B boulevard Exelmans
– 75016 Paris DATE DE NAISSANCE : née le 03/10/1952 LIEU
DE NAISSANCE :  Strasbourg TYPE D’ACTE :  Vente DATE DE
L’ACTE : 22/12/1997 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 19/02/1998
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  98P  n°1203  NOM  DU
NOTAIRE : Maître FERAUD 
- Lot 03 – 224/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Madame
Sylviane  SAUVE ADRESSE :  27  rue  des  Domicaines  –  13001
Marseille  DATE DE NAISSANCE :  née le  12/11/1946 LIEU DE
NAISSANCE : Pont de L’Arche TYPE D’ACTE : Vente DATE DE
L’ACTE : 18/11/2014 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 28/11/2014
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2014P n°6736 NOM DU
NOTAIRE : Maître ROSSI 
- Lot 04 – 226/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
Marc VIGNERON ADRESSE : 10 ur Jean-Baptiste Perret – 69660
Collonges au Mont d’Or DATE DE NAISSANCE : né le 30/10/1956
LIEU DE NAISSANCE :  Lille  TYPE D’ACTE :  Vente  DATE DE
L’ACTE : 24/12/1997 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 20/02/1998
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  98P  n°1217  NOM  DU
NOTAIRE : Maître FERAUD 
- Lot 05 – 128/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
Roger COIGNAT ADRESSE : 356 chemin de la Crois de Marcenac
– residence Coté Etang – 34200 Sete DATE DE NAISSANCE : né
le 03/11/1957 LIEU DE NAISSANCE : Niger TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 24/12/1997 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
20/02/1998  RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  98P n°1217
NOM DU NOTAIRE : Maître FERAUD 
- Lot 05 – 128/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Madame
Monique  FRANCES  ADRESSE  :  356  chemin  de  la  Crois  de
Marcenac  –  residence  Coté  Etang  –  34200  Sete  DATE  DE
NAISSANCE  :  née  le  16/01/1955  LIEU  DE  NAISSANCE  :
Montpellier TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 24/12/1997
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  20/02/1998  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 98P n°1217 NOM DU NOTAIRE : Maître
FERAUD RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ ET EDD DATE DE
L’ACTE : 28/11/1997 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 16/01/1998
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  98P  n°289  NOM  DU
NOTAIRE : Maître BRINCOURT Le représentant du syndicat des
copropriétaires de cet immeuble est pris en la personne du Cabinet
FONCIA VIEUX-PORT, syndic, domicilié 1 rue Beauveau - 13001
MARSEILLE, Les propriétaires identifiés au sein du présent article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations suivants : 
- assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble et notamment : 
- réparer les microfissures et boursouflements en façades Sud et
Nord,
-  réaliser  un  confortement  du  plancher  de  l’appartement  du  2e
étage
-  consolider  les  marches  des  volées,  réparer  les  sous-face  de
paillasse, et reprendre les fissures dans la cage d’escaliers, 
- remédier aux sources d’humidité dans la cage d’escaliers et dans
les caves, 
-  exécuter  à  la  suite,  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer durablement le péril, et notamment : 
- supprimer toute source possible d’infiltrations d’eaux susceptible
d’aggraver la situation,
- réparer les revêtements de sol dégradés,
- mettre aux normes l’électricité, 
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- prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect  des règles de l’art.  Les travaux seront
suivis  par  un  Homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur, architecte…) pour assurer le bon suivi des travaux de
réparation définitifs, sur la base d’un diagnostic de la totalité de la
structure de l’immeuble. Tout justificatif attestant de la réalisation
de ces travaux dans les règles de l’art sera tenu à disposition des
services de la commune. Les copropriétaires de l’immeuble sis 27
rue des Dominicaines - 13001 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit,
doivent sous un délai  de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au
danger en réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  27  rue  des
Dominicaines - 13001 MARSEILLE, celui- ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation devra être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les copropriétaires devront  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  27  rue  des  Dominicaines  -  13001
MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  Cabinet  Cabinet  FONCIA
VIEUX-PORT,  domicilié  1  rue  Beauveau  -  13001  MARSEILLE,

Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 30 juin 2021

2021_01907_VDM - 21/530 - ARRÊTÉ DE MISE EN SECURITE
D'URGENCE - 31 RUE LONGUE DES CAPUCINS / 32 ET 34
RUE THUBANEAU / 27 RUE POIDS DE LA FARINE 13001 -
PARCELLE N°201801 D0303

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Considérant les immeubles sis 31 rue Longue des Capucins / 32 et
34  rue  Thubaneau  /  27  rue  Poids  de  la  Farine  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201801  D0303,  quartier
Belsunce, 
Considérant  que  les  occupants  des  logements  des  N°s  31 rue
Longue des Capucins, 34 rue Thubaneau et 27 rue Poids de la
Farine ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 25 juin
2021 et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant  l’avis  des  services  municipaux,  suite  à  la  visite
technique du 25 juin 2021, reconnaissant un danger imminent, et
constatant  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 1. Le plancher haut des
caves communes (accessibles par le hall du N° 31 rue Longue des
Capucins)  est  très  détérioré  ;  Les  poutres  bois  sont  pourries,
imbibés d’eau, attaqués par les insectes, certains têtes de poutre
se  désolidarisent  des  murs;  les  poutrelles  métalliques  sont
oxydées  ;  les  planches  d’enfustage  sont  pourries,  certaines  se
détachent du plancher ; importantes remontées d’humidité depuis
le  sol,  absence  de  ventilation  ;  risque  d’effondrement  total  du
plancher  ;  2.  La  première  volée  de  l’escalier  est  instable;  les
marches sont déformées et souples, le revêtement de sol fissuré
ou manquant ; en sous-face, les planches d’enfustage se sont en
partie détachées de la chape ; 3. Le plancher de la salle de bain de
l’appartement du 1er étage de droite du N° 31 rue Longue des
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Capucins (surplombant une partie du hall d’entrée de l’immeuble)
est fragilisé par l’humidité et en cours d’effondrement ; la baignoire
risque de traverser le plancher. 
Considérant l’avis des services municipaux, qu’il est nécessaire de
prendre d’urgence les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité
des occupants et du public : 1. Consolidation (étaiement, platelage,
etc.)  de la première  volée  d'escalier  du  N° 31 rue Longue des
Capucins,  selon  les  préconisations  et  sous  le  contrôle  d’un
architecte,  ingénieur  structure  ou  bureau  d’études  techniques
(BET)  spécialisé  ;  2.  Mise  en  sécurité  de  la  salle  de  bain  de
l'appartement  du  1er  étage  de  droite:  étaiement  jusqu'au  sol,
dépose de la baignoire,  éventuellement  dépose d'une partie  de
revêtement de sol pour alléger le plancher; interdiction au public de
la  partie  arrière  du  hall  d'entrée  (depuis  la  1ère  marche  de
l'escalier jusqu'à la façade arrière N° 31 rue Longue des Capucins)
par  une barrière rigide et  opaque (grillage métallique,  palissade
bois,  etc)  ;  3.  Interdiction  d'occupation  et  d'utilisation  des  deux
commerces au rez-de-chaussée du 31 rue Longue des Capucins,
a droite de l'entrée des logements; le troisième commerce au rez-
de-chaussée  de  l'immeuble,  à  l'angle  des  rues  Longue  des
Capucins et  Thubaneau,  n'est  pas concerné ;  4.  Vérification de
toute la structure de l'immeuble N° 31 rue Longue des Capucins, et
en  particulier  des  caves,  par  un  architecte  ou BET spécialisé  ;
sondages destructifs et dépose de doublages et faux-plafonds si
nécessaire. 
Considérant les étais présents dans les caves communes et sous
la première volée d’escalier, et l’avis des services municipaux que
ces  étais  ne  sont  pas  suffisants  pour  garantir  la  stabilité  du
plancher étant donné son état dégradé ; 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe ; 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 Les immeubles sis 31 rue Longue des Capucins / 32 et 34
rue Thubaneau / 27 rue Poids de la Farine - 13001 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº201801  D0303,  quartier  Belsunce,
appartiennent, selon nos informations à ce jour : au syndicat des
copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  D’Agostino,  syndic,
domicilié 116 Avenue Jules Cantini, 13008 Marseille, Le syndicat
des  copropriétaires  ci-dessus  doivent  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 7 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
-  Désignation  d’un  architecte,  ingénieur  structure  au  bureau
d’études techniques (BET) spécialisé, pour effectuer le diagnostic
de la structure de l’immeuble sis 31 rue Longue des Capucins / 34
rue Thubaneau, préconiser les mesures de sécurité et suivre les
travaux permettant de mettre fin au danger ;
-  Consolidation  de  la  première  volée  d'escalier  du  N°  31  rue
Longue des Capucins, selon les préconisations et sous le contrôle
d’un architecte ou BET spécialisé ;
-  Étaiement  jusqu’au  sol  du  plancher  de  la  salle  de  bain  de
l'appartement du 1er étage de droite, selon les préconisations et
sous le contrôle d’un architecte ou BET spécialisé, et dépose de la
baignoire ;
- Interdiction d’accès à la partie arrière du hall d'entrée (depuis la
1ère marche de l'escalier jusqu'à la façade arrière du N° 31 rue
Longue  des  Capucins)  par  une  barrière  rigide  et  opaque,  de
minimum 2m hauteur. 

Article 2 Les appartements de l’immeuble sis 31 rue Longue des
Capucins / 34 rue Thubaneau sont interdits à toute occupation et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
appartements  de  l’immeuble  sis  27  rue  Poids  de la  Farine,  du
3ème jusqu’au dernier étage, sont interdits à toute occupation et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
commerces de l’immeuble sis 31 rue Longue des Capucins / 34
rue  Thubaneau,  à  l’exception  du  magasin  à  l’angle  des  rues
Longue  des  Capucins  et  Thubaneau,  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires  doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires

afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux parties communes, appartements et locaux
interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens  que  jugeront  utiles  les  copropriétaires.  Ces  accès  ne
seront réservés qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un Homme de
l’Art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.),  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un Homme de l’Art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 31 rue Longue des
Capucins / 32 et 34 rue Thubaneau / 27 rue Poids de la Farine -
13001 MARSEILLE, pris en la personne du Cabinet D’Agostino,
syndic, domicilié 116 Avenue Jules Cantini, 13008 Marseille Celui-
ci  le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 
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Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 01 juillet 2021

2021_01908_VDM  -  SDI  21/518  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - 27 RUE DE CRIMÉE -
13003 MARSEILLE - PARCELLE N°203812 C0019

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 21 juin 2021 des services municipaux,
concluant à l’existence d’un danger imminent  sur  l'immeuble sis
27,  rue  de  Crimée  -  13003  MARSEILLE  parcelle  cadastrée
Nº203812 C0019, quartier Saint Lazare, 
Considérant l'immeuble sis 27, rue de Crimée - 13003 MARSEILLE
parcelle cadastrée Nº203812 C0019, quartier Saint Lazare, 
Considérant que l’occupant de l’appartement du 5eme étage a été
évacué lors de l’intervention d’urgence du service de Sécurité des
Immeubles et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- appartement du 5eme étage : affaissement du plancher bas sur
environ 1m2 de surface, absence de carrelage, chape effondrée
sur le faux plafond du 4eme étage droit, enfustage cassé et risque
de chute de personnes
- appartement  du 4eme étage droit  :  affaissement  inquiétant du
faux  plafond en correspondance des  désordres  au plancher  du
5eme étage et risque de chute de matériaux sur les personnes 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- évacuation de l’appartement du 4eme étage droit 
-  interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  des  appartements  du
4eme étage droit et du 5eme étage
- dépose partielle du faux plafond et étaiement du plancher haut de
l’appartement du 4eme étage droit sous le contrôle d’un homme de
l’art 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19

du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 27, rue de Crimée - 13003 MARSEILLE
parcelle  cadastrée  Nº203812  C0019,  quartier  Saint  Lazare,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  l’agence  Étoile  syndic,  domicilié
166,  rue  Jean  Mermoz  –  13008  MARSEILLE,  Le  syndicat  des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 5 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- évacuation de l’appartement du 4eme étage droit ; 
-  interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  des  appartements  du
4eme étage droit et du 5eme étage ;
- dépose partielle du faux plafond et étaiement du plancher haut de
l’appartement du 4eme étage droit sous le contrôle d’un homme de
l’art. 

Article 2 Les appartements du 4eme étage droit et du 5eme étage
de l’immeuble sis 27,  rue de Crimée -  13003 MARSEILLE sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation  et  d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que
ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils
devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité  que la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du 4eme étage droit et du
5eme étage interdits doivent être immédiatement neutralisés par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès ne
seront réservés qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il  sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du 4eme étage droit doivent être évacués
dès la notification du présent arrêté, Les personnes mentionnées à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
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assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 27, rue de Crimée - 13003 MARSEILLE
pris en la personne de l’agence Étoile, domiciliée 166, rue Jean
Mermoz  –  13008  MARSEILLE,  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 01 juillet 2021

2021_01909_VDM  -  SDI  21/524  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ -  PROCÉDURE URGENTE -  99  RUE BELLE DE
MAI - 13003 MARSEILLE - PARCELLE N°203811 M0200

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en

charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 21 juin 2021 des services municipaux,
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 99
rue  Belle  de  Mai  -  13003  MARSEILLE  parcelle  cadastrée
Nº203811 M0200, quartier Belle de Mai, 
Considérant  l'immeuble  sis  99  rue  Belle  de  Mai  -  13003
MARSEILLE parcelle  cadastrée Nº203811 M0200,  quartier  Belle
de  Mai,  bâtiment  de  1  étage  sur  rez-de-chaussée  commercial,
reparti comme suit (voir Annexe 2) : • commerce gauche au droit
de l’appartement  du  1er  étage porte  3,  •  commerces  central  et
droit, au droit de l’appartement du 1er étage porte 1, • appartement
au rez-de-chaussée, au droit de l’appartement du 1er étage porte 2

Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Appartement au rez-de-
chaussée : 
- Forte dégradation du faux plafond, décollement d’une des dalles
pvc, percement de la canisse et risque de chute de matériaux sur
les personnes Appartement au 1er étage porte 2 : 
- Fort affaissement du plancher bas, désolidarisation des cloison
avec le sol et risque de chute de personnes ;
-  Inquiétant  affaissement  du  faux  plafond  de  la  chambre  et
présence d’étais non sécurisés, risque de chute de matériaux sur
les personnes 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Évacuation  des  appartements  du  rez-de-chaussée  et  du  1er
étage porte 2 ;
- Interdiction d’occupation et d’utilisation du rez-de-chaussée et du
1er étage porte 2 ;
- Dépose du faux plafond de l’appartement du rez-de-chaussée ;
- Étaiement du plancher haut de l’appartement du rez-de-chaussée
sous le contrôle d’un homme de l’art. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  99  rue  Belle  de  Mai  -  13003  MARSEILLE  parcelle
cadastrée  Nº203811  M0200,  quartier  Belle  de  Mai  ,  appartient,
selon nos informations à ce jour au syndicat des copropriétaires
représenté par le Cabinet Laugier Fine, syndic, domicilié 129, rue
de Rome –  13006 MARSEILLE Le syndicat  des  copropriétaires
mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
sous 5 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
-  Évacuation  des  appartements  du  rez-de-chaussée  et  du  1er
étage porte 2
- Interdiction d’occupation et d’utilisation du rez-de-chaussée et du
1er étage porte 2
- Dépose du faux plafond de l’appartement du rez-de-chaussée
- Étaiement du plancher haut de l’appartement du rez-de-chaussée
sous le contrôle d’un homme de l’art 

Article 2 Les appartements du rez-de-chaussée et du 1er étage
porte 2 de l’immeuble sis 99 rue Belle de Mai - 13003 MARSEILLE
sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés. Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du rez-de-chaussée et du
1er étage porte 2 interdits doivent être immédiatement neutralisés
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces
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accès ne seront réservés qu'aux seuls experts et professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des appartements du rez-de-chaussée et
du 1er étage porte 2 doivent être évacués dès la notification du
présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont
tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent et correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit.>>>> 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 99 rue Belle de Mai - 13003 MARSEILLE
pris en la personne du Cabinet Laugier Fine, domicilié 129 rue de
Rome – 13001 MARSEILLE, Celui-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au

Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 01 juillet 2021

2021_01910_VDM - SDI 20/295 - ARRÊTÉ DE MAINLEVEE DE
PERIL  IMMINENT  DE  L'IMMEUBLE  SIS  53  RUE  ROGER
RENZO - 13008 - 208842 D0075

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'arrêté de péril imminent n°2020_02689_VDM signé en date du
16 novembre 2020, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation
de l’immeuble sis 53, rue Roger Renzo – 13008 MARSEILLE, 
Vu  le  diagnostic  structurel  établi  le  27  novembre  2020  et
réactualisé le 05 mars 2021 par Monsieur Nabil  AZMI, Directeur
Associé du bureau d’études ELIARIS,  domicilié  210,  avenue de
Toulon – 13010 MARSEILLE,
Vu l’attestation établie le 10 juin 2021, par l’entreprise La Générale
Maitrise  d’oeuvre,  représentée  par  Monsieur  Tanguy
CHEVILLOTTE, domiciliée 22, boulevard Charles Moretti – 13014
MARSEILLE,
Vu l’attestation établie le 23 juin 2021, par l’entreprise La Générale
Maitrise  d’oeuvre,  représentée  par  Monsieur  Tanguy
CHEVILLOTTE, domiciliée 22, boulevard Charles Moretti – 13014
MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  53,  rue  Roger  Renzo  –  13008
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°208842  D0075,  quartier  Le
Rouet, 
Considérant  qu’il  ressort  des  attestations  de  l’entreprise  La
Générale  Maitrise  d’oeuvre,  que  les  travaux  de  réparations
définitifs  suivants  ont  été  réalisés  tels  que  mentionnés  dans  le
rapport  de  l’expert  et  conformément  aux  règles  de  l’art  et  aux
préconisations du bureau d’études ELIARIS : 
- Reprise des micro fissures de façade côté rue Roger Renzo,
- Fissure verticale en pied de façade côté rue Roger Renzo,
- Reprise du revêtement du palier du 1er étage,
- Réfection des faux-plafonds des appartements des 1er et 2ème
étages,
- Réfection intégrale de l’appartement du 3ème étage,
-  Réfection  intégrale  de  la  charpente  et  de  la  couverture  de
l’immeuble,
- Renforcement du plancher haut du 2ème étage,
- Réfection intégrale de l’installation électrique du 2ème étage,
- Remplacement de l’escalier entre le second et le troisième étage.

Considérant que ces travaux de réparations définitifs permettent
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de ne présenter plus aucun risque ni pour les occupants, ni pour
les tiers, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 22
juin 2021 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 10 juin 2021 et le 23 juin 2021, par l’entreprise
La Générale Maitrise d’oeuvre, dans l’immeuble sis 53, rue Roger
Renzo – 13008 MARSEILLE, parcelle cadastrée n°208842 D0075,
quartier Le Rouet, appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute propriété à la SCI PHILEM, domiciliée 23A, rue de Lazarine –
13012 MARSEILLE, ou à ses ayants droit, La mainlevée de l’arrêté
urgent de mise en sécurité n°2020_02689_VDM signé en date du
16 novembre 2020 est prononcée. 

Article 2 L’accès  à l’ensemble de l’immeuble sis  53,  rue Roger
Renzo – 13008 MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les fluides
de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur ainsi  que sur la
façade de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, à la Ville de Marseille, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 01 juillet 2021

2021_01930_VDM - SDI – ARRÊTÉ DE MISE EN PLACE DU
PÉRIMÈTRE DE SÉCURITÉ ET INTERDICTION D’OCCUPER –
RUE AUBAGNE, RUE JEAN ROQUE ET COURS LIEUTAUD –
13001 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  n°2018_03309_VDM en date  du  12 décembre  2018
portant  péril  grave  et  imminent  sur  l’immeuble  sis  83,  rue
d’Aubagne – 13001 Marseille et interdisant son occupation,
Vu  l’arrêté  n°2018_03308_VDM en date  du  12 décembre  2018
portant  péril  grave  et  imminent  sur  l’immeuble  sis  81,  rue
d’Aubagne – 13001 Marseille et interdisant son occupation,
Vu  l’arrêté  n°2018_03310_VDM en date  du  12 décembre  2018
portant  péril  grave  et  imminent  sur  l’immeuble  sis  79,  rue
d’Aubagne – 13001 Marseille et interdisant son occupation,
Vu l’arrêté n° 2019_01377_VDM en date du 25 avril 2019 portant
péril  grave et  imminent  sur  l’immeuble sis  77,  rue d’Aubagne –
13001 Marseille et interdisant son occupation,

Vu l’arrêté n° 2019_01000_VDM en date du 21 mars 2019 portant
péril  grave et  imminent  sur  l’immeuble sis 75,  rue d’Aubagne –
13001 Marseille et interdisant son occupation,
Vu l’arrêté n° 2019_00819_VDM en date du 7 mars 2019 portant
péril  grave et  imminent  sur  l’immeuble sis 73,  rue d’Aubagne –
13001 Marseille et  interdisant son occupation ainsi que celle de
l’immeuble sis 28, cours Lieutaud – 13001 Marseille, ainsi que de
la cave voutée de l’immeuble sis 71 rue d’Aubagne située sous la
parcelle de l’immeuble sis 73, rue d’Aubagne – 13001 Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2019_00271_VDM  en  date  du  23  janvier  2019
portant  péril  grave  et  imminent  sur  l’immeuble  sis  71,  rue
d’Aubagne – 13001 Marseille et interdisant son occupation,
Vu l’arrêté n° 2019_03102_VDM en date du 19 septembre 2019
portant  péril  grave  et  imminent  sur  l’immeuble  sis  67,  rue
d’Aubagne – 13001 Marseille et interdisant son occupation,
Vu l’arrêté n° 2019_02925_VDM en date du 14 août 2019 portant
péril  grave et  imminent  sur  l’immeuble sis  6,  rue  Jean Roque–
13001 Marseille et interdisant son occupation,
Vu l’arrêté de mainlevée partielle  de péril  grave et  imminent  n°
2019_02777_VDM  en  date  du  9  août  2019  permettant  la
réintégration de l’immeuble, à l’exception de la cour intérieure, sis
28, cours Lieutaud – 13001 Marseille,
Vu l’arrêté de mainlevée partielle  de péril  grave et  imminent  n°
2020_00269_VDM  en  date  du  29  janvier  2020  permettant  la
réintégration de l’immeuble du 3e et 4e étage de l’immeuble sis 6,
rue Jean Roque – 13001 Marseille,
Vu l’arrêté de déconstruction n°2020-0003-VDM en date du 3 avril
2020 portant sur les immeubles sis 69-71 rue d’Aubagne 13001
MARSEILLE,
Vu  l’arrêté  n°2020_02537_VDM  en  date  du  23  octobre  2020
portant modification du périmètre de sécurité de la rue d’Aubagne
et la rue Jean Roque – 13001 Marseille,
Vu les diagnostics structures des immeubles 61, 69, 71, 73A, 73B,
77, 79, 81, 83 rue d’Aubagne - 13001 Marseille établis le 28-29
mai 2020 et le 9 septembre 2020 par le bureau d’études AXIOLIS, 
Vu le rapport de synthèse des immeubles 61, 69, 71, 73A, 73B, 77,
79, 81, 83 rue d’Aubagne - 13001 Marseille établit le 9 septembre
2020 par le bureau d’études AXIOLIS,
Vu le diagnostic structure de l’immeuble 75 rue d’Aubagne - 13001
Marseille  établit  le  9  septembre  2020  par  le  bureau  d’études
AXIOLIS,
Vu le diagnostic structure des murs périphériques de la butte de la
rue d’Aubagne - 13001 Marseille établit le 7 septembre 2020 par le
bureau d’études AXIOLIS,
Vu  le  rapport  de  synthèse  des  préconisations  de  travaux
provisoires  du  CSTB  pour  le  collège  des  Expert  de  la  rue
d’Aubagne du 18 septembre 2020,
Vu  le  cahier  des  clauses  techniques  particulières  du  lot
sécurisation des immeubles 69, 71, 73A, 73B, 77, 79, 81, 83 rue
d’Aubagne – 13001 Marseille établit le 03 mars 2021 par le bureau
d’études AXIOLIS,
Vu les plans de principe d’étaiement et de dévoiement des eaux
pluviales des immeubles 61, 69, 71, 73A, 73B, 77, 79, 81, 83 rue
d’Aubagne -13001 Marseille établit le 18 février 2021 par le bureau
d’études AXIOLIS,
Vu l’attestation du bureau d’étude et membre du collège d’expert
de la rue d’Aubagne AXIOLIS en date du 18 juin 2021, domicilié au
210 avenue de Toulon – 13010 MARSEILLE concluant au possible
retrait du périmètre côté rue d’Aubagne, hors la dent creuse. 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant les effondrements des immeubles, 63, 65 et 67 rue
d’Aubagne – 13001 Marseille du 5 novembre 2018, 
Considérant les conclusions de la réunion du collège d’Experts de
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la rue d’Aubagne du 10 septembre 2020, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation en date du 18 juin 2021 du
bureau d’études techniques AXIOLIS que les travaux suivants et
nécessaires  à  la  sécurisation  des  immeubles  69  à  83  rue
d’Aubagne ont été effectués tels que préconisés dans le rapport de
l’expert et conformément aux préconisations Axiolis : 
- Etaiement des planchers
- Etaiement des escaliers
- Etresillonage des fenêtres des immeubles 69 à 83
- Reprise de l’arase du mur de clôture du 73 bis
- Construction d’une nouvelle toiture au niveau de la cour arrière
du 69 et 71
- Entretien général des toitures
- Réalisation et mise en place de gouttières et descentes d’eau afin
de  collecter  l’eau  de  la  partie  arrière  des  bâtiments  afin  de  la
ramener vers la rue. 
Considérant  la  visite  des services de la ville  réalisée le 16 juin
2021 pour constater l’écrêtage et la réparation de la tête de mur de
clôture du 73B rue d’Aubagne – 13001 MARSEILLE, mitoyen du 6
rue jean roque, 8 rue jean roque et le 28 cours Lieutaud – 13001
MARSEILLE, ne permettant pas d’autoriser l’accès et l’occupation
des fonds de parcelle des immeubles sis 6 – 8 rue jean roque,
ainsi que la cour arrière de l’immeuble sis 28 cours Lieutaud, 
Considérant  la  mention  dans  le  diagnostic  structure  du  7
septembre 2020 réalisé  par  le  bureau d’études  AXIOLIS,  d’une
étude géotechnique à réaliser, par mesure de précaution, sur les
murs périphériques. 

Article 1 Est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté, l’arrêté n°2020_02537_VDM en date du 23 octobre 2020. 

Article 2  Le périmètre de sécurité  (cf.  Annexe 1)  installé  par  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  doit  être  conservé jusqu’à  la
réalisation  des  travaux  définitifs  de  mise  en  sécurité.  Il  sera
cependant modifié à compter du 7 juillet 2021 de manière à libérer
l’ensemble de la rue d’Aubagne sur toute sa largueur à l’exception
de la dent creuse (63-65-67 rue d’Aubagne) qui sera clôturée dans
le  prolongement  des  façades  au  moyen  d’un  complexe  de  2m
(GBA surmonté d’un grillage) tout en laissant un portail d’accès en
son centre. Dans le cadre du périmètre, il est prévu : 
- La fermeture des immeubles interdits d’occupation du tronçon par
des portes anti-intrusions, 
- Le maintien de l’instrumentation des déplacements par théodolite
avec des seuils d’alerte sur les immeubles 61 à 83 rue d’Aubagne
– 13001, 
-  L’organisation  de  visite  trimestrielle  sur  site  par  des  experts
structures afin de vérifier le bon état général de la zone, 
-  L’interdiction du stationnement  routier  dans la zone ré-ouverte
côté impair, 
-  Le  maintien  de  l’interdiction  de  circuler  sur  la  voie  par  des
véhicules routiers standards, 
- Le gardiennage de la rue pour prévenir des intrusions dans les
immeubles entre les 61 et 83 rue d’Aubagne – 13001 MARSEILLE.

Article  3  Restent  interdits  à  tous  accès,  occupation  et  à  toute
habitation : 
- Les fonds de parcelle des immeubles sis 6-8, rue Jean Roque –
13001 Marseille 
- La cour arrière de l’immeuble sis 28, Cours Lieutaud – 13001
Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature :
- à MATERA, domicilié 36 rue de Saint-Pétersbourg - 75008 Paris,
syndic de l’immeuble sis 28, cours Lieutaud – 13001 Marseille, 
-  à  la  SCI  KASMI,  domiciliée  4,  place  de  Strasbourg  –  13003
Marseille,  propriétaire  de  l’immeuble  sis,  6  rue  Jean  Roque  –
13001 Marseille, 
-  au  Cabinet  IMMOBILIERE  TARIOT,  domicilié  24  rue  Neuve
Sainte-Catherine - 13007 Marseille, syndic de l’immeuble sis 8, rue
Jean Roque – 13001 Marseille, 
- à MARSEILLE HABITAT, domicilié 10 rue Sainte Barbe – 13001
Marseille, propriétaire de l’immeuble sis 61 rue d’Aubagne, 
- à MARSEILLE HABITAT, domicilié 10 rue Sainte Barbe – 13001
Marseille, propriétaire de la parcelle du 63, rue d’Aubagne – 13001
Marseille, 
-  au  Cabinet  FERGAN,  domicilié  17,  rue  Roux  de  Brignoles  -

13006 Marseille, syndic du 65, rue d’Aubagne – 13001 Marseille, 
-  à  Monsieur  BERTHOZ  Frédéric  Jean  Bernard  Octavie  Marie,
domicilié Le Rosier – 275, chemin de Fenestrelle – 13400 Aubagne
- 13007 propriétaire de la parcelle sis 67, rue d’Aubagne – 13001
Marseille, 
-  à  Madame MERMIER Emilie,  domiciliée  107 rue  Longue des
Capucins – 13001 – Marseille, syndic bénévole de l’immeuble sis
69, rue d’Aubagne – 13001 Marseille, 
-  à  l’Établissement  Public  Foncier  PACA,  domicilié  62  La
Canebière – 13001 Marseille, propriétaire de l’immeuble sis 71, rue
d’Aubagne – 13001 Marseille, 
- à l’agence ETOILE, domiciliée 166, rue Jean Mermoz – 13008
Marseille,  syndic  de  l’immeuble  sis  73,  rue  d’Aubagne – 13001
Marseille, 
- à Monsieur REDJEM Kamel, domicilié 4, place Charles Bichi –
13015 Marseille, propriétaire de l’immeuble sis 75, rue d’Aubagne
– 13001 Marseille, 
- à la SCI 77 AUBAGNE , domicilié 44 Chemin du Passet - 13016
MARSEILLE,  propriétaire  de  l’immeuble  sis  77,  rue  d’Aubagne
13001 Marseille, 
- au Cabinet FERGAN, domicilié 17, rue roux de Brignoles – 13006
Marseille,  syndic  de  l’immeuble  sis  79,  rue  d’Aubagne – 13001
Marseille, 
-  au  Cabinet  INTENSA  IMMOBILIER,  domicilié  12,  boulevard
Michelet  –  13008  Marseille,  syndic  de  l’immeuble  sis  81,  rue
d’Aubagne – 13001 Marseille, 
- au Cabinet LAUGIER FINE, domicilié 129, rue de Rome – 13006
Marseille,  syndic  de  l’immeuble  sis  83,  rue  d’Aubagne – 13001
Marseille, 
-  au  Cabinet  NERCAM,  domicilié  113,  rue  de  Rome  –  13006
Marseille,  syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 70, rue
d’Aubagne  –  13001  Marseille,  Ceux-ci  le  transmettront  aux
propriétaires uniques,  aux copropriétaires,  aux ayants droit  ainsi
qu’aux occupants de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur, sur la
porte des immeubles sis 6 et 8 rue Jean Roque – 13001 Marseille,
sur la porte des immeubles 28 Cours Lieutaud - 13001 Marseille,
sur la porte de l’immeuble sis 70, rue d’Aubagne et sur la clôture
du périmètre de sécurité englobant la dent creuse des immeubles
63,  65  et  67  rue  d’Aubagne  -  13001  MARSEILLE.  Il  sera
également publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,  au
Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, aux organismes
payeurs des aides personnelles au logement, au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 05 juillet 2021
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2021_01932_VDM  -  ERP  T8990  ARRETE  D'OUVERTURE  -
MAGASIN  ALDI  -  1  RUE  GASTON  DE  FLOTTE  -  13012
MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 123-1 à L 123-2, L 111- 7 à L 118- 4, ainsi que les articles
R. 111-19 à R. 111-19-30 et R. 123.1 à R. 123.55, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013073-0008 du 14 mars 2013 portant
création  de  la  commission  communale  de  sécurité  et  de  la
commission d'accessibilité, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile , la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 22/12/1981 modifié,
type M, 
Vu le procès-verbal n° 2021/00477 de la Commission Communale
de Sécurité concernant l'établissement - MAGASIN ALDI – 1 RUE
GASTON  DE  FLOTTE  -  13012  MARSEILLE,  classé  en  3ème
catégorie des établissements recevant du public de type M , 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission  Communale  de  Sécurité  le  02/07/2021  dans  les
conditions fixées dans le procès-verbal n° 2021/00477, concernant
l'établissement - MAGASIN ALDI – 1 RUE GASTON DE FLOTTE -
13012 MARSEILLE, qui garantit la sécurité du public fréquentant
l'établissement, 
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  des
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public  établie  par  QUALICONSULT en  date  du  31/05/2021  qui
garantit l'accès de l'établissement aux personnes en situation de
handicap, 

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté,
l'établissement - MAGASIN ALDI – 1 RUE GASTON DE FLOTTE -
13012  MARSEILLE,  est  autorisé  à  ouvrir  au  public  dans  les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  2021/00477  de  la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  02/07/2021  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  des  personnes
handicapées dans les établissements  recevant  du public  établie
par QUALICONSULT en date du 31/05/2021 

ARTICLE  DEUXIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entrainent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation  d'
équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis
à  des  éxigences  réglementaires,  devront  faire  l'objet  d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux  ,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques, et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la Commission Communale de Sécurité. 

ARTICLE  TROISIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE QUATRIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater

de sa notification. 

Fait le 02 juillet 2021

2021_01939_VDM  -  SDI  –  ARRÊTÉ  D'INTERDICTION
D'OCCUPATION DE LA COURS ARRIÈRE DE L'IMMEUBLE
SIS 70 RUE D'AUBAGNE – 13001 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu les rapports d’expertise de DM INGENIERIE du 05 janvier 2019
et de MODUO du 16 juin 2020, relatif à la situation de l’immeuble
sis 70, rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE,
Vu la phase contradictoire avant procédure de mise en sécurité du
01 février 2021 suite à la visite technique du 21 janvier 2021 des
services de la ville de Marseille
Vu  l’arrêté  n°2020_02537_VDM  en  date  du  23  octobre  2020
portant modification du périmètre de sécurité de la rue d’Aubagne
et la rue Jean Roque – 13001 Marseille
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant  la  pathologie  du mur  mitoyen avec  la  parcelle  239
donnant directement sur la cours arrière de l’immeuble sis 70, rue
d’Aubagne  –  13001  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°201803
B0237, quartier Noailles,
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis  70,  rue d’Aubagne – 13001 MARSEILLE,  et  des
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants
de  cet  immeuble,  il  appartient  au  Maire,  au  regard  du  danger
imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de
prescrire  l’interdiction d’occupation  de la cours  intérieure de cet
immeuble. 

Article 1 L’immeuble sis 70, rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE ,
parcelle  cadastrée  n°201803  B0237,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  copropriété  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le cabinet Nercam, syndic, domicilié
au 113, rue de Rome - 13006 MARSEILLE, ou à leurs ayants droit.
Pour des raisons de sécurité liées à un danger imminent, compte
tenu des désordres au niveau de la cours intérieure de l’immeuble
sis  70,  rue  d’Aubagne  -  13001  MARSEILLE,  celle-ci  doit  être
interdite  à  toute  occupation  et  utilisation.  L’accès  à  la  cours
intérieure interdite de l’immeuble sis 70, rue d’Aubagne - 13001
MARSEILLE  doit  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens que jugeront  utiles  les propriétaires. Cet accès ne sera
réservé  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et
chargés de la mise en sécurité. 

Article  2  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Nercam,  syndic,
domicilié au 113, rue de Rome – 13006 MARSEILLE. Celui-ci le
transmettra  aux  propriétaires,  ainsi  qu’aux  occupants  des
appartements / locaux de l’immeuble. 

Article 3 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 
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Article 4 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 05 juillet 2021

2021_01942_VDM  -  SDI  21/528-  ARRÊTÉ  MODIFICATIF
PORTANT SUR LA MISE EN PLACE D'UN PERIMETRE DE
SECURITE  ET  D'INTERDICTION  D'OCCUPER  UN
COMMERCE SUR LE COURS BELSUNCE ET LE SQUARE
BELSUNCE-13001 MARSEILLE N°201801 I0001

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde 
Vu le constat du 28 juin 2021 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant  l’immeuble  sis  22-24  Square  Belsunce  –  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°201801  I0001,  quartier
Belsunce, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 28
juin  2021,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  22-24  Square  Belsunce  -  13001  MARSEILLE,
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- Corrosion des aciers du béton devenus visibles en façades par
manque d’enrobage , avec éclatement des anciennes reprises de
nez de balcons avec risque avéré de chute sur l’espace public
- Fissuration et éclatement des bétons de fixation des grades corps
métallique des balcons avec risque de chute avéré sur  l’espace
public 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 22-24 square Belsunce – 13001 MARSEILLE,  et
des risques graves concernant la sécurité du public, il appartient
au Maire, au regard du danger imminent constaté, de prendre des
mesures  provisoires  et  de  prescrire  un  périmètre  de  sécurité
devant l’immeuble. 

Article  1  L’immeuble  sis  22-24  Square  Belsunce-  13001
MARSEILLE  ,  parcelle  cadastrée  n°  201801  I0001,  appartient,
selon nos informations à ce jour,  en copropriété aux personnes
et/ou  sociétés  listées  ci-dessous,  ou  à  leurs  ayants  droit  :  au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  22-24  Square
Belsunce  –  13001  MARSEILLE  représenté  par  le  Cabinet
BACHELLERIE domicilié 9, avenue de Saint Julien, Saint Barnabé
13375 MARSEILLE cedex 12 

Article 2 Le commerce du rez -de -chaussée enseigne MINI CHIC
de l’immeuble sis 22-24 Square Belsunce - 13001 MARSEILLE est
interdit  à toute occupation et utilisation. L'accès à ce commerce
interdit  doit  être  immédiatement  neutralisé  par  tous  les  moyens
que jugeront  utiles  les  propriétaires.  Cet  accès ne sera réservé
qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la
mise en sécurité. 

Article  3  Un périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  la  Ville  de
Marseille/  Métropole Aix Marseille Provence selon le schéma ci-
joint (cf. Annexe 1), interdisant l'occupation du trottoir le long de la
façade  sur  le  cours  Belsunce  de  l'immeuble  sis  22-24  cours
Belsunce – 13001 MARSEILLE, sur une profondeur variant de 6 à
9 mètres. Ce périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation des
travaux de mise en sécurité/ mettant fin durablement au danger de
l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au représentant du syndicat
des copropriétaires pris en la personne du Cabinet BACHELLERIE
syndic, domicilié 9, avenue de Saint Julien, Saint Barnabé - 13375
MARSEILLE cedex 12.  Celui-ci  le transmettra aux propriétaires,
ainsi qu’aux occupants des appartements et locaux commerciaux
du rez- de -chaussée de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 05 juillet 2021
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2021_01946_VDM - 21/531 - ARRÊTÉ DE MISE EN SECURITE-
PROCEDURE D'URGENCE - 11 RUE ANDRÉ POGGIOLI / 12
RUE SAINT MICHEL 13006 - PARCELLE N°206825 A0124

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Considérant l'immeuble sis 11 rue André Poggioli  /  12 rue Saint
Michel - 13006 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206825 A0124,
quartier Notre Dame du Mont, 
Considérant que les occupants de l’appartement du 2e étage ont
été évacués lors de l’intervention d’urgence du 21 avril 2021 et pris
en charge temporairement par la Ville, 
Considérant  l’avis  des  services  municipaux  reconnaissant  un
danger  imminent  et  constatant  les  pathologies  suivantes  qui
présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Le plancher bas de l'appartement du 2ème étage présente des
affaissements importants, avec risque d'effondrement ;
- Effondrement partiel du faux-plafond dans l’appartement du 1er
étage ;
-  Structure  métallique  des  balcons  sur  cour  très  oxydée  et
détériorée, fissuration des cloisons en briques formant placards sur
balcons;  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  et
effondrement ; 
Considérant l’avis des services municipaux, qu’il est nécessaire de
prendre d’urgence les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité
des occupants et du public : 
- Interdiction d'accès aux appartements du R+2 (déjà évacué), R+1
et à l'ensemble des balcons sur la façade arrière de l'immeuble ;
-  Repérage  des  éléments  porteurs  du  plancher  bas  de
l'appartement du R+2; étaiement jusqu'au sol  de ce plancher et
des balcons ;
- Vérification de toute la structure de l'immeuble par un architecte
ou  bureau  d’études  techniques  spécialisé,  avec  sondages
destructifs et dépose de doublages et faux-plafonds si nécessaire ;

Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 11 rue André Poggioli / 12 rue Saint Michel
-  13006  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº206825  A0124,
quartier Notre Dame du Mont, appartient, selon nos informations à
ce jour : au syndicat des copropriétaires représenté par le Cabinet
Dallaporta, syndic, domicilié 72 rue Sainte – 13007 MARSEILLE.
Le  syndicat  des  copropriétaires  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 7 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
-  Désignation  d’un  architecte,  ingénieur  structure  au  bureau
d’études techniques (BET) spécialisé, pour effectuer le diagnostic
de la structure de l’immeuble sis 11 rue André Poggioli, préconiser
les mesures de sécurité et suivre les travaux permettant de mettre
fin au danger ;
- Fermeture des accès aux appartements du 1er et 2ème étage,
ainsi que de l’ensemble des balcons sur rue de l’immeuble sis 11
rue André Poggioli,  par  tous les moyens que jugeront utiles  les
copropriétaires ;
-  Repérage  des  éléments  porteurs  du  plancher  bas  de
l'appartement du R+2 et  étaiement jusqu’au sol  de ce plancher,
selon les préconisations et sous le contrôle d’un architecte ou BET
spécialisé ;
- Vérification de toute la structure de l'immeuble sis 11 rue André
Poggioli  par  un  architecte  ou  bureau  d’études  techniques
spécialisé, et notamment du plancher bas du 2ème étage et des

reprises  et  renforts  de  celui-ci  réalisés  au  1er  étage,  avec
sondages destructifs et dépose de doublages et faux-plafonds si
nécessaire. 

Article 2 Les appartements du 1er et 2ème étages de l’immeuble
sis  11 rue  André  Poggioli  -  13006 MARSEILLE sont  interdits  à
toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent arrêté. L’appartement du 3ème étage peut continuer d’être
habité. L’ensemble des balcons sur cour sont, y compris celui du
3ème  étage,  de  l’immeuble  sis  11  rue  André  Poggioli  interdits
d'occupation et d'utilisation. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du 1er et 2ème étages et
des  balcons  sur  cour  interdits  doivent  être  immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un Homme de
l’Art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.),  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un Homme de l’Art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’appartement du 2ème étage ont été
évacués. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
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des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  11  rue  André  Poggioli  /  12  rue  Saint
Michel  -  13006  MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  Cabinet
Dallaporta, syndic, domicilié 72 rue Sainte – 13007 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 08 juillet 2021

2021_01990_VDM  -  SDI  20/111  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  12  PLACE  NOTRE  DAME  DU  MONT  -  13006
MARSEILLE - PARCELLE N°206825 C0245

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté municipal de péril imminent n°2020_01358_VDM signé
en  date  du  23  juillet  2020,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l’occupation  et  l’utilisation  des  appartements  et  de  la  terrasse
accessibles  depuis  le  R+1  de  la  partie  centrale  du  garage  de
l’immeuble  sis  12,  place  Notre  Dame  du  Mont  -  13006
MARSEILLE,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 16
novembre  2020  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 septembre 2020 et notifié au propriétaire
en date du 16 novembre 2020, portant les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 12, place Notre Dame du Mont - 13006 MARSEILLE,
Vu la visite technique des services de la Ville de Marseille en date

du 23 mai 2021, 
Considérant l'immeuble sis 12, place Notre Dame du Mont - 13006
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206825 C0245, quartier Notre
Dame du Mont, 
Considérant  que le rapport  d’expertise du 9 décembre 2020 du
BET OREX domicilié 122, boulevard Périer – 13008 MARSEILLE
ne  constitue  pas  un  diagnostic  complet  des  ouvrages  de
l’immeuble, 
Considérant que les travaux de démolition et reconstruction du mur
séparatif  entre  les  parcelles  n°241  et  n°245  et  de  la  toiture
attenante situés au fond de l’aile Est du garage ont été réalisés,
constatés par les services de la Ville de Marseille le 23 mai 2021,
sans que ces travaux n’aient été attestés par un homme de l’art, 
Considérant que les travaux suivants ont été réalisés et constatés
par les services de la Ville de Marseille le 23 mai 2021, sans que
ces travaux n’aient été attestés par un homme de l’art : 
- Démolition et reconstruction du mur séparatif entre les parcelles
n°241 et n°245 et de la toiture attenante situés au fond de l’aile Est
du garage,
- Confortement de la poutre qui soutient la maison privative située
en R+1 dans la partie centrale du garage,
- Reprise de l’escalier d’accès la maison privative située en R+1
dans la partie centrale du garage. 
Considérant  que  ces  travaux  ne  permettent  pas  d’autoriser
l’occupation  et  l’utilisation  des  appartements  et  de  la  terrasse
accessibles depuis le R+1 de la partie centrale du garage, et qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la Construction et de
l'Habitation précité, 
Considérant  que,  lors de la visite  technique en date du 23 mai
2021, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Partie
centrale du garage : 
-  Nombreuses  traces  d’infiltration  d’eau  par  la  toiture  et  les
chéneaux, avec risque à terme de dégradation des éléments bois
de la charpente,
-  Portées  importantes  entre  appuis  des  poutres  bois  de  la
charpente, avec risque à terme de rupture des poutres,
- Flèche importante d’environ 0,15 m des poutres d’une portée de
7 mètres environ qui soutiennent la maison privative située en R+1
et accessible par un escalier dans la partie centrale du garage,
avec risque à terme de rupture de la poutre (la reprise de cette
poutre a été exécutée mais elle n’est pas attestée par un homme
de l’art). Maison privative accessible au R+ 1, depuis le garage : 
- Fragilité des structures de toiture et des planchers des étages de
la maison privative, avec risque à terme de déstabilisation de la
structure, de chute de matériaux sur les personnes et de chute de
personnes. 
Considérant que l’immeuble à valeur patrimoniale visible en fond
de jardin de la parcelle cadastrée N°206825 C0241 doit faire l’objet
d’une  visite  complémentaire  par  les  services  de  la  Ville  de
Marseille pour prendre connaissance de son état structurel, 
Considérant, que le propriétaire unique n’a pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article 1 L’immeuble sis 12, place Notre Dame du Mont - 13006
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº206825 C0245, quartier Notre
Dame du Mont,  appartient,  selon nos informations à ce jour  en
toute propriété à la Société Civile Immobilière Notre Dame du Mont
représentée  par  M.  Richard  AIDYNIAN  et  domiciliée  12,  place
Notre Dame du Mont - 13006 MARSEILLE ou à ses ayants-droit,
Le propriétaire unique identifié au sein du présent article est mis en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants : 
- Autoriser la visite de l’immeuble à valeur patrimoniale visible en
fond de jardin de la parcelle cadastrée N°206825 C0241 par les
services de la Ville de Marseille,
- Faire établir  un diagnostic complet des ouvrages établi  par un
Homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,  un  ingénieur,  un
architecte…) indiquant l’état de l’immeuble (l’ensemble du garage
et  les  deux  maisons  privatives  situées  au  R+1  sur  la  parcelle
cadastrée  Nº206825  C0245)  et  les  travaux  de  confortement
nécessaires, avec notamment la vérification du dimensionnement
et  du  bon  état  des  appuis  (encastrements,  scellements)  des

127/168



Recueil des actes administratifs N°634 du 16-07-2021

poutres bois de la charpente de la partie centrale du garage,
- Mettre en œuvre des travaux de reprise de la charpente bois de
la partie centrale du garage, si ces travaux s’avèrent nécessaires
suite au diagnostic,
- Faire attester par un Homme de l’art les travaux de démolition et
de reconstruction  du mur  séparatif  entre  les  parcelles  n°241 et
n°245 et  de la toiture attenante  situés au fond de l’aile  Est  du
garage,
- Faire attester par un Homme de l’art les travaux de confortement
(avec la mise en place d’un poteau métallique) de la poutre qui
soutient la maison privative située en R+1 dans la partie centrale
du garage,
- Faire attester par un Homme de l’art les travaux de reprise de
l’escalier  d’accès de la maison privative  située en R+1 dans  la
partie centrale du garage,
- Faire attester par l’entreprise les travaux de reprise de la toiture
du garage,
- Effectuer les travaux de rénovation nécessaires pour permettre
l’utilisation et l’occupation des deux maisons privatives situées au
R+1. Le propriétaire de l’immeuble sis 12, place Notre Dame du
Mont - 13006 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un
délai  de  8  mois  à  compter  de  la notification  du présent  arrêté,
mettre  fin  durablement  au  danger  en  réalisant  les  travaux  de
réparation listés ci-dessus. 

Article 2 Les appartements  et  la  terrasse accessibles  depuis  le
R+1 de la partie centrale du garage de l’immeuble sis 12, place
Notre Dame du Mont - 13006 MARSEILLE, concernés par l’arrêté
de péril imminent n°2020_01358_VDM signé en date du 23 juillet
2020, restent interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent
arrêté de mise en sécurité.  Le propriétaires doit  s’assurer  de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements et à la terrasse accessibles
depuis le R+1 de la partie centrale du garage de l’immeuble sis 12,
place Notre Dame du Mont - 13006 MARSEILLE interdits doivent
rester  neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés des travaux de réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inutilisable le garage de l’immeuble sis 12,
place Notre Dame du Mont -  13006 MARSEILLE, celui-ci  devra
être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement
des travaux de réparation définitifs. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article  6  La  personne  mentionnée  à  l'nnarticle  1  est  tenue  de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d’Étude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 À défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature à
la Société Civile Immobilière Notre Dame du Mont représentée par
M. Richard AIDYNIAN, propriétaire unique de l’immeuble sis 12,
place Notre Dame du Mont - 13006 MARSEILLE, et domiciliée à la
même adresse, 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais de la personne mentionnée à
l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 08 juillet 2021
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2021_01992_VDM -  SDI  21/383 -  ARRÊTE DE MAIN LEVÉE
RELATIVE  A  L’ARRÊTE  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  -
PROCÉDURE D'URGENCE DES APPARTEMENTS DU 2e et
3e  ÉTAGE  DE L'IMMEUBLE  SIS  39  RUE  DU  TAPIS  VERT
13001 MARSEILLE -PARCELLE N°201801 D0071 - QUARTIER
BELSUNCE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité-  procédure  d’urgence  n°2021-
00628_VDM  et  l’arrêté  modificatif  n°2021-00674-VDM  établis
respectivement  les  25  février  et  01  mars  2021,  relatifs  aux
appartements du 2e et 3e étage de l’immeuble sis 39 rue du Tapis
Vert- 13001 MARSEILLE, qui  interdisent pour raison de sécurité
l'occupation desdits appartements,
Vu l’arrêté modificatif n°2021-01064_VDM établi le 15 avril 2021,
qui suite aux travaux réalisés, autorise à nouveau l'occupation des
appartements du 2e et 3e étage de l’immeuble sis 39 rue du Tapis
Vert – 13001 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 27
mai 2021, a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 
Considérant les  attestations établies les  27 mai et  24 juin 2021
(sondages complets et dernière réserve levée), par l’Architecte de
ARKEPROJET, domicilié 56, rue Forbin - 13002 MARSEILLE : 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 24 juin 2021 par l’Architecte de ARKEPROJET
domicilié 56, rue Forbin 13002 MARSEILLE, dans l’immeuble sis
39,  rue  Tapis  Vert  -  13001  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée
nº201801  D0071  quartier  Belsunce,  appartenant  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  SCI  HAD  CO,
domiciliée  7,  avenue  Ile  de  France  –  13008  MARSEILLE
représentée  par  son  gérant  Monsieur  Abner  HADDAD  La
mainlevée de l’arrêté  n°2021-00628-VDM de mise en sécurité  -
procédure d’urgence du 25 février 2021 est prononcée. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, les loyers
ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur ainsi  que sur la
façade de l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, à la Ville de Marseille, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 08 juillet 2021

2021_01993_VDM - SDI 20/084 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
PROCÉDURE DE MISE EN SÉCURITÉ - 94, RUE D'ENDOUME
- 13007 MARSEILLE - PARCELLE N°207834 C0063

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'arrêté de péril  grave et imminent n°2020_01155_VDM signé
en date du 24 juin 2020 prescrivant des mesures d’urgence visant
à sécuriser les abords du mur de soutènement en fond de parcelle,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00798 signé en date du 16
mars  2021  prescrivant  des  mesures  définitives  permettant  de
mettre fin à tout danger,
Vu l’arrêté modificatif de mise en sécurité n°2021_01200 signé en
date du 28 avril 2021,
Vu l’attestation établie le 16 juin 2021 par Monsieur André-Pierre
ROCHE, architecte du Cabinet ROCHE ARCHITECTES domicilié
11,  bis  allée  de la  Falaise  les  Figuières  –  13820  ENSUES LA
REDONNE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de Monsieur André-Pierre
ROCHE que les travaux de réparations définitifs ont été réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 24 juin
2021 constatant la réalisation des travaux mettant fin à tout danger

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  16  juin  2021  par  Monsieur  André-Pierre
ROCHE, architecte, sur l’immeuble sis 94, rue d’Endoume - 13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº207834 C0063, quartier Saint
Lambert,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété aux personnes et/ou sociétés listées, ci-dessous, ou à
leurs ayants droit : 
- Lot 01 – 459/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
ACERBO ADRESSE : DATE DE NAISSANCE : né le 11/03/1988
LIEU DE NAISSANCE : TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
20/12/2019  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  06/01/2020
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2020P  n°16  NOM  DU
NOTAIRE : Maître ZOGRAPHOS 
- Lot 02 – 279/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
Jean-Pierre GARDE ADRESSE : 2 impasse du Plateau Machard –
13007 Marseille DATE DE NAISSANCE : né le 06/08/1953 LIEU
DE  NAISSANCE  :  Marseille  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 06/12/2017 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 09/01/2018
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT :  Vol  2018P  n°122  NOM  DU
NOTAIRE : Maître REY 
-  Lots  03  &  05 –  161/1000èmes :  NOM DU PROPRIETAIRE :
ROBERT ADRESSE : DATE DE NAISSANCE : né le 04/02/1969
LIEU DE NAISSANCE : TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
14/10/2019  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  23/10/2019
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2019P n°6770 NOM DU
NOTAIRE : Maître DECORPS 
- Lot 04 – 133/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
Frédéric DOUTREWE ADRESSE : 2 impasse du Plateau Machard
– 13007 Marseille DATE DE NAISSANCE : né le 05/08/1967 LIEU
DE  NAISSANCE  :  Bagneux  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 26/02/2015 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 25/03/2015
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2015P n°1414 NOM DU
NOTAIRE : Maître DECORPS 
- Lot 06 – 34/1000èmes : NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur
Frédéric DOUTREWE ADRESSE : 2 impasse du Plateau Machard
– 13007 Marseille DATE DE NAISSANCE : né le 05/08/1967 LIEU
DE  NAISSANCE  :  Bagneux  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 03/07/2017 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 13/07/2017
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2017P n°4291 NOM DU
NOTAIRE :  Maître DECORPS Règlement  de copropriété -  Acte
DATE DE L’ACTE : 25/06/1992 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
22/07/1992  RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  92P n°3444
NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  LENOUVEL  Modificatif  de  l’État
descriptif de Division - Acte DATE DE L’ACTE : 03/07/2017 DATE
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DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  13/07/2017  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2017P  n°4292  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître DECORPS Le représentant du syndicat des copropriétaires
de  cet  immeuble  est  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Benoît
GONDOLO, syndic bénévole, domicilié 94 rue d’Endoume - 13007
MARSEILLE, La mainlevée de l'arrêté de péril grave et imminent
n°2020_01155_VDM signé en date du 24 juin 2020 ainsi que de
l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00798 signé en date du 16
mars 2021 est prononcée. 

Article 2 La circulation piétonne dans la venelle, au droit du mur de
soutènement en fond de parcelles des immeubles sis 94 et 96 rue
d’Endoume – 13007 MARSEILLE est  de nouveau autorisée.  Le
périmètre  de  sécurité  installée  dans  ce  passage privé,  parcelle
cadastrée n°207834 C0151, peut être retiré. 

Article 3 Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau
dus à compter du premier  jour du mois qui  suivra la notification
et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndic  bénévole  de  l’immeuble  sis  94,  rue  d’Endoume -  13007
MARSEILLE pris en la personne de Monsieur Benoît GONDOLO,
syndic  bénévole,  domicilié  94  rue  d’Endoume  -  13007
MARSEILLE, Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. Le présent
arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  Recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
au  Service  de  la  Mobilité  et  de  la  Logistique  Urbaine,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 08 juillet 2021

2021_01994_VDM - SDI 20/085 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
PROCÉDURE DE MISE EN SÉCURITÉ - 96, RUE D'ENDOUME
- 13007 MARSEILLE - PARCELLE N°207834 C0064

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n°2020_01156_VDM signé
en date du 24 juin 2020 prescrivant des mesures d’urgence visant
à sécuriser les abords du mur de soutènement en fond de parcelle,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00797_VDM signé en date
du 16 mars 2021 prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger,
Vu  l’attestation  établie  le  10  juin  2021  par  Monsieur  Didier
LEDEUIL du bureau d’études LDC Ingénierie domicilié 450 chemin
des Barres – 13720 LA BOUILLADISSE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Didier
LEDEUIL que les travaux de réparations définitifs ont été réalisés,

mettant ainsi fin à tout danger, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 24 juin
2021 constatant la réalisation de ces travaux : 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 10 juin 2021 par Monsieur Didier LEDEUIL du
bureau  d’études  LDC  Ingénierie  sur  l’immeuble  sis  96,  rue
d’Endoume -  13007  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº207834
C0064,  quartier  Saint  Lambert,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, en copropriété aux personnes et/ou sociétés
listées, ci-dessous, ou à leurs ayants droit : 
-  Lot  01  –  75037/10000èmes  :  NOM  DU  PROPRIÉTAIRE  :
Madame Dominique BROQUIER ADRESSE : 96 rue d’Endoume -
13007 Marseille DATE DE NAISSANCE : née le 21/05/1963 LIEU
DE  NAISSANCE  :  Marseille  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE
L’ACTE : 06/01/1993 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 26/04/1993 et
03/03/1993  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT :  Vol  93P  n°1158
NOM DU NOTAIRE : Maître CHOUKROUN 
-  Lot  02  –  24963/10000èmes  :  NOM  DU  PROPRIETAIRE  :
Madame Marine LEGER ADRESSE : 18 rue des Tyrans – 13007
Marseille  DATE DE NAISSANCE :  née le  06/05/1992 LIEU DE
NAISSANCE :  Verneuil  d’Avre  et  d’Iton  TYPE D’ACTE :  Vente
DATE DE L’ACTE : 30/06/2017 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
26/07/2017 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2017P n°4566
NOM DU NOTAIRE : Maître FINO Règlement de copropriété - Acte
DATE DE L’ACTE : 06/01/1993, DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
03/03/1993 et 26/04/1993 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol
93P  n°1155  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  CHOUKROUN  Le
représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble est
pris  en  la personne de Madame Dominique BROQUIER syndic
bénévole, domiciliée 96, rue d’Endoume - 13007 MARSEILLE. La
mainlevée  de  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2020_01156_VDM signé en date du 24 juin 2020 et de l’arrêté
de  mise  en  sécurité  n°2021_00797_VDM  signé  en  date  du  16
mars 2021 est prononcée. 

Article 2 La circulation piétonne dans la venelle, au droit du mur de
soutènement en fond de parcelles des immeubles sis 94 et 96, rue
d’Endoume – 13007 MARSEILLE est  de nouveau autorisée.  Le
périmètre  de sécurité  installée  dans  ce  passage  privé,  parcelle
cadastrée n°207834 C0151, peut être retiré. 

Article 3 Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau
dus à compter du premier jour du mois qui suivra la notification
et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndic  bénévole  de l’immeuble  sis  96,  rue  d’Endoume -  13007
MARSEILLE  pris  en  la  personne  de  Madame  Dominique
BROQUIER, domiciliée 96, rue d’Endoume – 13007 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  est
affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble.
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la
Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
au  Service  de  la  Mobilité  et  de  la  Logistique  Urbaine,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 08 juillet 2021
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2021_01995_VDM - SDI - ABROGATION D'ARRÊTÉ PORTANT
SUR L'INSTALLATION D'UN PÉRIMÈTRE DE SÉCURITÉ SUR
UN  PASSAGE  PRIVÉ  -  13007  MARSEILLE  -  PARCELLE
N°207834 C0151

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L. 2212-2, et L.2212-4.
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde
Vu  l’arrêté  n°2020_01154_VDM signé  en date  du  24 juin  2020
portant sur l’installation d’un périmètre de sécurité sur un passage
privé, parcelle n°207834 C0151 – 13007 MARSEILLE,
Vu  l’attestation  établie  le  10  juin  2021  par  Monsieur  Didier
LEDEUIL  du  bureau  d’études  LDC  Ingénierie  domicilié  450,
chemin des Barres – 13720 LA BOUILLADISSE,
Vu l’attestation établie le 16 juin 2021 par Monsieur André-Pierre
ROCHE du Cabinet ROCHE ARCHITECTES domicilié 11, bis allée
de la Falaise les Figuières – 13820 ENSUES LA REDONNE, 
Considérant que la venelle, parcelle cadastrée n°207834 C0151,
quartier  Saint  Lambert  -  13007  appartient  au  syndicat  des
copropriétaires  pris  en  la  personne  de  Madame  Dominique
BORDELONGUE,  domiciliée  102,  rue  d’Endoume  –  13007
MARSEILLE, 
Considérant  les  attestations  de  Messieurs  Didier  LEDEUIL,  du
bureau  d’études  LDC  Ingénierie,  et  André-Pierre  ROCHE,  du
Cabinet ROCHE ARCHITECTES, faisant état de la réalisation des
travaux de confortement définitif du mur de soutènement en fond
de parcelles des immeubles sis 94 et 96 rue d’Endoume - 13007
MARSEILLE, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 24 juin 2021, constatant la réalisation de ces travaux, 
Considérant que ces travaux permettent de mettre fin durablement
au  danger  pour  les  usagers  de  la  venelle  parcelle  cadastrée
n°207834 C0151 : 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 10
juin 2021 par Monsieur Didier LEDEUIL du bureau d’études LDC
Ingénierie et le 16 juin 2021 par Monsieur André-Pierre ROCHE du
Cabinet  ROCHE  ARCHITECTES.  L’arrêté  susvisé
n°2020_01154_VDM signé en date du 24 juin 2020 est abrogé. 

Article 2 La circulation piétonne dans la venelle, au droit du mur de
soutènement en fond de parcelles des immeubles sis 94 et 96 rue
d’Endoume – 13007 MARSEILLE est  de nouveau autorisée.  Le
périmètre de sécurité  installée dans ce passage privé peut  être
retiré. 

Article 3 Le présent arrêté prendra effet dès sa notification sous pli
contre  signature  au  syndicat  des  copropriétaires  pris  en  la
personne  de  Madame  Dominique  BORDELONGUE,  domiciliée
102, rue d’Endoume – 13007 MARSEILLE. Le présent arrêté sera
affiché en mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera
également publié au Recueil des actes administratifs de la ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches  du  Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 07 juillet 2021

2021_02017_VDM - 21/497- ARRÊTÉ MODIFICATIF DE MISE
EN SÉCURITÉ D'URGENCE DE L'IMMEUBLE SIS -  25 RUE
SAINTE SOPHIE 13004 MARSEILLE -  PARCELLE N°204816
D0140

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  d’urgence  n°2021_01263_VDM
signé en date du 10 mai 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  25,  rue  Sainte  Sophie  -  13004
MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°204816  D0140,  Quartier
Chartreux,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété,  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par
l’Immobilière PUJOL domiciliée 7 , rue du Dr Jean Fiolle - 13006
MARSEILLE ou à leurs ayants droit, 
Considérant  que,  suite  aux  travaux  réalisés  et  attestés  par  le
maître d’œuvre NSL Architectes Ingénieurs domicilié 10 rue Virgile
Marron - 13005 Marseille le 30 juin 2021, il convient de modifier
l’arrêté de mise en sécurité N° 2021_01263_VDM du 10 mai 2021, 
Considérant  la  visite  des  services  compétents  de  la  ville  de
Marseille le 05 juillet 2021 ayant constatée les travaux réalisés et
attestés. 

Article 1 L’article second de l’arrêté de péril n° 2021_01263_VDM
du 10 mai 2021 est modifié comme suit : «Les appartements du
3ème  étage  de  l’immeuble  sis  25,  rue  Sainte  Sophie  -  13004
MARSEILLE,  sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent  arrêté.  Les copropriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation.» Les autres dispositions de
l’arrêté n°2021_01263_VDM restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par
l’Immobilière PUJOL domiciliée 7, rue du Dr Jean Fiolle - 13006
MARSEILLE Celle-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  copropriétaires,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et
en mairie de secteur. 

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 13 juillet 2021
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2021_02019_VDM - SDI  21/378 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
MISE EN SÉCURITÉ D'URGENCE -  45,  RUE CAVAIGNAC -
13003 MARSEILLE - PARCELLE N°203811 I0031

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00551_VDM signé en date
du 18 février 2021, 
Considérant  l'immeuble  sis  45,  rue  Cavaignac  -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº203811 I0031, quartier Belle de
Mai, appartient,  selon nos informations à ce jour aux personnes
et/ou sociétés listés ci-dessous ou à leurs ayants droit : 
- Lots 01 & 02 – 132/1000èmes : SAS RRB (Société par Actions
Simplifiée  SIREN  N°  809  537  996  RCS  Marseille)  30  Montée
Chantecler  –  13011  MARSEILLE  représentée  par  son  gérant
Madame BONATON Solène 
-  Lots  04  &  09  –  82/1000èmes  :  Monsieur  MARCHETTI-
COLOMBIER domicilié Rue des Marsouins – 13500 MARTIGUES 
- Lots 05 & 13 – 139/1000èmes : INDIVISION PESCI / CONSTANT
- Monsieur PESCI Christian, Roger, né le 24/01/1958 à Marseille
domicilié 32 Boulevard Massenet – 13014 MARSEILLE
-  Madame  CONSTANT  Laure,  Jeannine,  19/01/1961  à  Petit
Quevilly domiciliée 32 Boulevard Massenet – 13014 MARSEILLE 
- Lots 07 & 15 – 139/1000èmes : Monsieur ELAYOUBI Elias-Nacim
domicilié 32 Traverse de la Madrague – 13015 MARSEILLE 
-  Lots  06  &  14  –  139/1000èmes  :  Madame  KRAUSE  Sonja
domiciliée 45 Rue Cavaignac – 13003 MARSEILLE 
-  Lot  08  –  113/1000èmes  :  Monsieur  POIRIER  Eric,  François,
Christian, né le 09/05/1957 à Brunoy domicilié 45 Rue Cavaignac –
13003 MARSEILLE 
- Lots 03 & 10 – 55/1000èmes : Madame AYYAT Marleine née le
03/07/1988 au Liban domiciliée Résidence l’Etoile 114A Traverse
de La Rose – 13013 MARSEILLE 
- Lots  11 & 12 – 137/1000èmes :  Monsieur VALETTE Jacques,
Daniel,  né  le  18/01/1958  à  Marseille  et  Madame  PUALESU
Patricia épouse VALETTE née le 26/03/1962 à Marseille domiciliés
45 Rue Cavaignac – 13003 MARSEILLE 
Considérant les factures n° 209 et n° 211, respectivement datées
du  1er  juin  2021  et  du  3  juin  2021,  émises  par  l’Entreprise
ANTONIO,  domiciliée  5,  rue  Lemaître  –  13001  MARSEILLE,
concernant les travaux de réfection de la cloison séparative entre
les logements du rez-de-chaussée centre et rez-de-chaussée droit,
permettant  ainsi  la  réintégration des  occupants  du logement  du
rez-de- chaussée droit, 
Considérant la visite des lieux réalisée par les Services Municipaux
de la Ville de MARSEILLE en date du 01 juillet 2021, constatant
visuellement  les  travaux  exécutés  et  permettant  ainsi  la
réintégration  des  occupants  des  logements  du  rez-de-chaussée
surélevés centre et droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  CABINET  SIGA,
domiciliée 7, rue d’Italie – 13006 MARSEILLE, 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté de mise en sécurité n° 2021_00551_VDM signé en date du
18 février 2021 : 

Article  1  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_00551_VDM signé en date du 18 février 2021 est modifié
comme suit : L’appartement du rez-de-chaussée surélevé gauche
et  la  cour  de  l’immeuble  sis  45,  rue  Cavaignac  -  13003
MARSEILLE  sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté.  Le 2e logement du
rez-de-chaussée  surélevé  centre  et  le  3e  logement  du  rez-de-
chaussée surélevé droit sont autorisés d’occupation et d’utilisation
à compter de la notification du présent arrêté. Les copropriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité) des locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent
être neutralisés. Ces fluides pourront être rétablis à la demande

des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°
2021_00551_VDM restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du
CABINET SIGA,  domiciliée  7,  rue  d’Italie  –  13006  MARSEILLE
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants.. Il sera également affiché
sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02054_VDM  -  ARRÊTÉ D'AUTORISATION  DU  TIR  DE
FEU D'ARTIFICE DU 14 JUILLET 2021 - MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2, 
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique, 
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques, 
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement, 
Vu le décret n°2010-455 du 4 mai  2010 relatif  à la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs, 
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre, 
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n°  2010-580 du 31 mai 2010 relatif  à  l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre, 
Vu l'arrêté du 4 mai 2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs, 
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4, 
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR », 
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille, 
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020,  consentie  par
Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur  Cochet,  adjoint  en
charge de la sécurité civile de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier, 
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Vu  la  requête  présentée  par  la  Ville  de  Marseille  et  sa
représentante Mme Samia GHALI, en date du 01 juillet 2021 et le
dossier  fourni  à  son  appui,  contenant  notamment  l’attestation
d’assurance présentée par la Société « PANZERA Srl. » chargée
du tir, la désignation et les certifications de l’artificier Mme Maria
Grazia GERBAUDO, la date et le lieu précis du lieu envisagé du tir
ainsi que les périmètres de sécurité, 
Vu le dépôt  du  dossier  complet  en  Mairie  en date du 01 juillet
2021, 
Considérant le courrier n°S 1252 BMPM/PVT/HAB/F2441/NP émis
par le Bataillon des Marins Pompiers de Marseille en date du 06
juillet  2021  suite  à  l’étude  du  dossier  précité  présenté  par  la
société « PANZERA Srl. », 
Considérant  que,  pour  assurer  la  sécurité  du  public  pendant  la
préparation et le déroulement du tir, il convient de réglementer le tir
de  feux  d’artifice  sur  le  territoire  de  la  commune  et  d’interdire
strictement au public les zones se trouvant dans les périmètres de
sécurité, 
Considérant le caractère exceptionnel  de la manifestation du 14
juillet 2021, 
 AR TICLE 1 : Transport et stockage Est autorisé le 9 juillet 2021 le
transport, sur le territoire de la commune de Marseille, des artifices
de divertissement, listés et localisés dans le dossier présenté par
la société « PANZERA Srl. », nécessaires à la préparation du feu
d'artifice  du  14  juillet  2021,  pour  leur  acheminement  au  Fort
d’Entrecasteaux,  lieu  où  ils  seront  stockés  temporairement.
L'itinéraire autorisé sur la commune de Marseille est le suivant :
A50 - Boulevard Rabatau - Avenue du Prado - Corniche Kennedy -
Boulevard  Livon-  Impasse  Clerville.  Les  artifices  seront  mis  en
œuvre par les équipes d’artificiers le jour même. Il n’y aura donc
pas  de  stockage  momentané  comme  défini  au  titre  de  l’arrêté
2010/580 du 31/05/2010. Sont autorisées, du 10 juillet jusqu’au 14
juillet 2021, les transferts vers la zone de préparation des artifices
destinés aux tirs programmés sur le plan d’eau du Vieux-Port. Le
stockage  sera  placé  sous  le  contrôle  et  la  responsabilité  de
l'entreprise  «  PANZERA Srl  ».  Est  autorisé  à  la  suite  du  feu
d’artifice le transport des artifices non tirés sur le territoire de la
commune de Marseille. 

ARTICLE 2 : Zone de préparation sur les sites du « Plan d’eau du
Vieux-Port » et du « Fort d’Entrecasteaux ». Du 10 juillet à 5h30
jusqu’au 14 juillet 2021, dès la fin des tirs et des contrôles d'après
tir, sur décision du PC de sécurité, le bâtiment des douanes ainsi
que la partie littorale du Quai du Port située au-dessus de l’entrée
du  tunnel  du  Vieux-Port  sont  strictement  interdis  à  toute
occupation, sur la surface délimitée sur l’annexe 1, à l’exception
des intervenants chargés de la sécurité (police, secours,…) et des
artificiers  qualifiés,  chargés  des  animations  pyrotechniques.  Le
périmètre de sécurité devra être réalisé par du barrièrage. le public
devra se trouver à une distance de 25 mètres minimum. L’accès
aux moyens de secours et à l’aire de stationnement pompiers du
tunnel  du Vieux-Port  devra  être  garanti  en permanence de jour
comme de nuit. L’issue de secours du Mucem située au pied de la
tour  Saint-Jean  ainsi  que  son  cheminement  jusqu’à  la  voie
publique,  ne  devront  pas  être  impactés  par  le  périmètre  de
sécurité.  la  zone  de  montage  des  radeaux  au  niveau  du  Quai
Saint-Jean délimitée par des barrières, devra garantir le passage
libre  en  permanence  de  la  voie  engins,  pour  les  services  de
secours. Tout stockage sur la voie pompier est interdit. Par ailleurs
seule  la  quantité  de  matière  active  nécessaire  au  montage
journalier sera autorisée. Des agents professionnels de la société
de  gardiennage,  assureront  la  surveillance  des  installations
24h/24. 

ARTICLE 3 :  Zones de tir  1.  SITE PLAN D'EAU VIEUX PORT
Utilisation de 16 barges, centrées sur l’axe longitudinal du port et
présentant une longueur totale d’environ 632 mètres. Le 14 juillet
2021, à partir de 12h00 et jusqu'à la fin des tirs et des contrôles
d'après tir sur décision du PC de sécurité, la zone du plan d’eau du
Vieux-Port,  pontons  et  bateaux  inclus,  décrite  par  le  plan  en
annexe 2, est strictement interdite à toute occupation, à l’exception
des  intervenants  chargés  de  la  sécurité  (police,  secours,
capitainerie…), des artificiers qualifiés, chargés des animations et
de  la  surveillance  des  installations  pyrotechniques  ainsi  qu’aux
seuls  propriétaires  de  bateau,  dans  les  zones  autorisées.  Les
sections de pontons comprises dans ce périmètre,  interdites  au
public,  seront matérialisées par un marquage approprié de type
barrière ou rubalise. Les passages libres entre les groupes de 3

barges implantés dans l’axe du Vieux-Port devront être facilement
repérables des services d’incendie et de secours nautiques, afin
de ne pas retarder les interventions sur le plan d’eau. Sur le plan
d’eau du Vieux-Port le feu est tiré entièrement jusqu’à une vitesse
moyenne du vent de 30 km/h et avec des rafales non supérieures
à 50 km/h. Le feu est tiré partiellement, à l’appréciation des chefs
de tir, avec une vitesse moyenne de vent comprise entre 30 km/h
et 50 km/h. Le public devra se trouver à une distance de sécurité
de 25 mètres minimum des plus  gros calibres  Il  est  également
nécessaire de :
- limiter l’accès du public sur les pontons situés hors du périmètre
de sécurité afin de ne pas altérer leur flottabilité ;
-  interdire  l’accès aux  bateaux amarrés  en bout  de  pontons se
trouvant dans le périmètre de sécurité ou les faire déplacer ; Après
le feu d’artifice les barges et les pontons seront tractés au Quai
Saint-Jean  et  la  récupération  éventuelle  d’artifice  inexplosé  est
effectuée.  Les  pontons  de  la  ville  de  Marseille  sont  aussitôt
nettoyés. Les zones sont définies sur le plan en annexe 2 2. SITE
FORT ENTRECASTEAUX Le 14 juillet 2021, à partir de 20h30 et
jusqu’à la fin des tirs et des contrôles après tir, sur décision du PC
de  sécurité,  la  zone  de  140  m  de  diamètre  autour  du  Fort
d’Entrecasteaux  est  strictement  interdite  à  toute  occupation,
véhicules et piétons, à l’exception des intervenants chargés de la
sécurité  (police,  secours,…)  et  des  artificiers  chargés  des
animations et de la surveillance des installations pyrotechniques.
Le  public  devra  se  trouver  à  une  distance  de  sécurité  de  140
mètres  minimum  des  plus  gros  calibres.  Le  site  devra  être
préalablement débroussaillé.  La récupération éventuelle d’artifice
inexplosé est effectué par les artificiers après la fin du spectacle
pyrotechnique. Sur cette zone la vitesse de vent limite est définie à
50 km/h et les rafales inférieures à 70 km/h. Cette zone est définie
sur le plan en annexe 3 

ARTICLE 4 : Son et lumières Pour la soirée, 40 mâts de 3 m de
haut sont montés autour du Vieux-Port dont 6 au Palais du Pharo
pour la sonorisation du spectacle pyrotechnique. Ils disposent d’un
lest d’environ 200 kg afin de garantir leur stabilité. Le système de
levage et d’alimentation électrique pour la sonorisation et la mise
en lumière du site, devra respecter les dispositions suivantes : 
- les totems seront sécurisés par un barriérage et gardiennés ;
-  les  aménagements  devront  être  réalisés  conformément  au
dossier ; 
- toutes les dispositions devront être prises pour que la mise en
place ne fasse courir aucun danger au public ;
-  un  technicien  spécialisé  devra  être  présent  durant  toute  la
manifestation ;
- la stabilité et la solidité des structures devront être vérifiés par un
organisme agréé ;
-  les  installations  électriques  devront  être  réceptionnés  par  un
organisme agréé ;
- les attestations devront être tenues à disposition de bon montage
;
- toutes les charges suspendues devront disposer d’un système de
double  attache  ;  ARTI  CLE  5  :  Arrêtés  complémentaires  Des
arrêtés complémentaires seront pris par les autorités compétentes
pour  organiser  les  modalités  de  maintien  et  de  respect  des
périmètres de sécurité sur le plan d’eau du Vieux-Port ainsi que
sur la partie terrestre. ART ICLE 6 : Permis de tir L’autorisation de
tir sera délivrée par le PC sécurité, sous réserve du respect des
prescriptions  du présent  arrêté  et  du  programme pyrotechnique
prévu. La défense incendie sera assurée par les artificiers présents
sur chaque site et par le dispositif du bataillon de marins pompiers
mis en place pour la  manifestation.  Les différents  chefs  de site
(qualifiés C4) devront être en permanence en écoute radio avec le
régisseur  général.  Un  représentant  de  la  prévention  du  BMPM
accompagnera les artificiers et sera en relation permanente avec
le  chef  du  DPS  de  la  manifestation.  Le  chef  du  DPS  pourra
demander  pour  toutes  interventions  des  secours,  l’interruption
partielle  ou  totale  du  spectacle.  Des  anémomètres  seront
positionnés par la société PANZERA aux Fort Saint Nicolas et Fort
Saint Jean. Au delà d’un vent établi supérieur à 50 km/h et/ou 70
km/h en rafale,  le tir  devra être annulé et reporté au lendemain
conformément aux préconisations de l’artificier. Dans le cas d’une
impossibilité de tir le 14 juillet, la présente autorisation vaut pour le
15  juillet.  Les  dates  et  heures  d’autorisation  de  démontage  se
trouveront donc décalées de 24 heures. 

ARTICLE 7 : Notifications – Transmissions – Publicité Le présent
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arrêté  est  notifié  :   à  Mme  Samia  GHALI,  organisatrice  du
spectacle,   à  l’artificier  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du
spectacle,  Madame  GERBAUDO  Maria-  Grazia  représentant  la
société  PANZERA,   au  Directeur  général  des  services  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,   au  Directeur  régional  des
douanes,   au  Commandant  de  la  Délégation  militaire
départementale,   au  Directeur  du  Département  de  recherches
archéologiques subaquatiques et sous-marines (DRASSM),  au
Directeur  du  Service  Départemental  de  l’Architecture  et  du
Patrimoine (SDAP).  au Directeur du Musée des civilisation de
l’Europe et de la Méditerranée (MUCEM),  aux représentants des
sociétés  nautiques  du  Vieux-Port,   aux  représentants  des
pêcheurs et loueurs de bateaux, usagers du Vieux-Port, Le présent
arrêté est transmis :  à Monsieur le Préfet Maritime Méditerranée,

 au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
 au  Directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,   au 

Directeur régional de l’aviation civile,  au Directeur départemental
de  l’équipement,   au  Directeur  départemental  des  affaires
maritimes,   au  Commandant  de  la  Brigade  de  Gendarmerie
Maritime  de  Marseille,   au  CROSS-Med  La  garde,   au 
Responsable du service du nautisme et des plages de la Ville de
Marseille.   au  Chef  du  Service  du  pilotage  des  Ports  de
Marseille/Fos,   au  Chef  du  Service  espace  urbain  et  police
administrative de la Ville de Marseille, 

ARTICLE  8  :  Exécution  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services  de  la  Ville  de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  Le présent
arrêté  peut  être  contesté  dans  un  délai  de  2  mois  devant  le
Tribunal administratif de Marseille. 
Fait le 08 juillet 2021

2021_02062_VDM - SDI  18/135 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
MISE EN SÉCURITÉ URGENTE - LE GYPTIS - 7/9, RUE JEAN
CRISTOFOL - 13003 MARSEILLE

Vu le code de la  construction et  de  l’habitation,  notamment  les
articles  L511-1  et  suivants,  L541-2,  et  les  articles  R511-1  et
suivants,
Vu le  code général  des collectivités  territoriales,  notamment  les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu la LOI n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du
logement,  de  l'aménagement  et  du  numérique,  notamment
l’nnarticle 176,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité urgente n° 2021_1727_VDM du 18
juin 2021, 
Considérant  l’immeuble  sis  7/9,  rue  Jean  CRISTOFOL -  13003
MARSEILLE – parcelle cadastrée N°203811 L0111, quartier Belle
de Mai, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires est représenté par
le  CABINET  TRAVERSO,  syndic  –  domicilié  110,  boulevard
BAILLE - 13005 MARSEILLE, 
Considérant que les colonnes montantes appartiennent en toute
propriété  depuis  le  24  novembre  2020,  au  réseau  public  de
distribution électrique sauf opposition des propriétaires, 
Considérant que la distribution électrique est assurée par ENEDIS,
société anonyme à directoire et à conseil de surveillance, dont le
siège social est situé Tour ENEDIS, 34, place des Corolles, 92079
Paris-La Défense - Immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de Nanterre sous le n°444 608 442, et représentée par
Madame Marianne LAIGNEAU, Présidente du directoire, 
Considérant que, lors de la visite technique des services de la Ville
de  Marseille  en  date  du  2  juin  2021,  les  dysfonctionnements
suivants ont été constatés Colonnes de distribution électrique 
- Dégradation importante du matériel  électrique dans les gaines
techniques.  Sur  certains tableaux  répartiteurs,  les  coupes-circuit
de protection (fusibles) ont été remplacés par du papier aluminium,
dans certains armoires, il y a des traces de départ d’incendie,
- Absence de protection mécanique des connexions des tableaux
répartiteurs,
- Encombrement important dans certains armoires, pour la plupart
ouvertes  et  accessibles  au  public,  Installations  électriques  des

parties communes 
- Interrupteurs de commande d'éclairage détériorés ou arrachés,
par endroit, Réseaux d’évacuation des eaux vannes - Plomberie : 
-  Dégradation  par  endroits  des  réseaux  d'alimentation  d'eau  et
d’évacuation des eaux vannes, entraînant des infiltrations dans les
appartements et les parties communes, Ascenseurs: 
-  Dégradation  de  l’ascenseur  dans  l’entrée  n°  9  et  notamment
absence  d’un  éclairage  normal  et  de  sécurité  dans  la  cabine.
Sécurité Incendie: 
-  Détérioration  des  portes  de  recoupement  des  circulations
horizontales, 
-  Absence d’un isolement  coupe feu par rapport  à la  circulation
d’un appartement au 5ème étage, porte 112, servant de dépotoir
(présence d’un important potentiel calorifique), 
Considérant  la  la  visite  technique  des  services  de  la  Ville  de
Marseille en date du 7 juillet 2021, suite notamment à l’incendie
d’un appartement au 4ème étage, le 5 juillet 2021, 
Considérant que lors de la visite technique technique du 7 juillet
2021, il a été constaté notamment le murage de l’appartement au
5ème étage, porte 112 et la remise en état de l’éclairage normal
dans la cabine d’ascenseur de l’entrée 9, 
Considérant qu'il ressort suite à la visite des services de la Ville de
MARSEILLE  que  la  sécurité  des  occupants  est  gravement
menacée par l’état des équipements communs de l'immeuble, et
qu’il  existe  un  risque  important  de  départ  d'incendie  et  d’une
électrisation ou d’une électrocution du public par contact direct. 
Considérant l’avis des services techniques de la société ENEDIS,
précisant la nécessité de réaliser des travaux d’étanchéité dans les
gaines abritant les colonnes montantes, avant leur intervention, il
convient  de  modifier  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_1727_VDM du 18 juin 2021, 

Article 1 L’nnarticle 1 est modifié comme suit : L’immeuble sis 7/9,
rue Jean CRISTOFOL - 13003 MARSEILLE – parcelle cadastrée
N°203811  L0111,  quartier  Belle  de  Mai,  appartient  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par  le  CABINET  TRAVERSO  syndic–  domicilié  110,  boulevard
BAILLE  -  13005  MARSEILLE,  Les  colonnes  montantes
appartiennent en toute propriété depuis le 24 novembre 2020, au
réseau public de distribution électrique ; la distribution électrique
étant  assurée  par  ENEDIS,  société  anonyme  à  directoire  et  à
conseil de surveillance, dont le siège social est situé Tour ENEDIS,
34, place des Corolles, 92079 Paris-La Défense, Les propriétaires
doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la  sécurité
publique,  en  faisant  réaliser,  pour  ce  qui  les  concernent,  les
travaux nécessaires d'urgence ci-dessous sous 5 jours à dater de
la notification du présent arrêté : 
- Installation de dispositifs de protection adaptés dans les coffrets
répartiteurs  d’étage  sur  les  colonnes  montantes  de  distribution
électrique,  -Suppression des infiltrations d’eaux dans  les  gaines
abritant les colonnes montantes de distribution électrique,
-  Nettoyage  et  fermeture  des  gaines  abritant  les  colonnes  de
distribution électrique. -Remise en état des portes de recoupement
coupe-feu  des  circulations  horizontales.  Les  autres  dispositions
restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature aux
personnes mentionnées à l’nnarticle 1, à savoir au syndicat des
copropriétaires  représenté par  le  CABINET TRAVERSO syndic–
domicilié 110, boulevard BAILLE - 13005 MARSEILLE, ainsi qu’à
la société anonyme à directoire et à conseil de surveillance, dont le
siège social est situé Tour ENEDIS, 34, place des Corolles, 92079
Paris-La Défense, Ceux-ci devront en informer les occupants de
l’immeuble. 

Article 3 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
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chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 09 juillet 2021

2021_02063_VDM - 21/530 - ARRÊTÉ MODIFICATIF DE MISE
EN SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - 31 RUE LONGUE
DES  CAPUCINS  /  32  ET  34  RUE  THUBANEAU  /  27  RUE
POIDS DE LA FARINE 13001 - PARCELLE N°201801 D0303

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  n°2021_01907_VDM  de  mise  en  sécurité  d’urgence
signé en date du 1 juillet 2021, 
Considérant que les immeubles sis 31 rue Longue des Capucins /
32  et  34  rue  Thubaneau  /  27  rue  Poids  de  la  Farine  -  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  Nº201801  D0303,  quartier
Belsunce,  appartiennent,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au
syndicat des copropriétaires représenté par le Cabinet D’Agostino,
syndic, domicilié 116 Avenue Jules Cantini, 13008 Marseille, 
Considérant  que,  suite  aux  travaux  réalisés  et  attestés  par  le
maître d’œuvre Delta H, Ingénieurs, domicilié 20 boulevard Louis
Prade - 13014 Marseille le 6 juillet 2021, il  convient de modifier
l’arrêté de mise en sécurité N° 2021_01907_VDM du 1 juillet 2021,

Considérant  la  visite  des  services  compétents  de  la  ville  de
Marseille le 07 juillet 2021 ayant constatée les travaux réalisés et
attestés. 

Article 1 L’article second de l’arrêté de péril n° 2021_01907_VDM
du 1 juillet 2021 est modifié comme suit : « L’appartement du 1er
étage droit de l’immeuble sis 31 rue Longue des Capucins / 34 rue
Thubaneau est interdit à toute occupation et utilisation à compter
de la notification du présent arrêté. Les caves de l’immeuble sis 31
rue Longue des Capucins / 34 rue Thubaneau sont interdites à tout
accès  et  utilisation.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.  »  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté
n°2021_01907_VDM restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 31 rue Longue des
Capucins / 32 et 34 rue Thubaneau / 27 rue Poids de la Farine -
13001 MARSEILLE, pris en la personne du Cabinet D’Agostino,
syndic, domicilié 116 Avenue Jules Cantini, 13008 Marseille. Celui-
ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux
ayants  droit  ainsi  qu'aux occupants.  A rticle 3 Le présent arrêté
sera affiché en mairie de secteur et sur la porte de l'immeuble. Il
sera également publié au Recueil  des actes administratifs de la
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à

la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. Artic le 5 Monsieur le Directeur Général
des  Services  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique seront chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et 3
du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. Ar ticle 7 Le présent arrêté peut faire l’objet
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un
recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire
l'objet de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de
2 mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux mois
à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été déposé au préalable. 

Fait le 09 juillet 2021

2021_02097_VDM  -  SDI  20/040  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION DE L’ARRÊTÉ DE MISE EN SÉCURITÉ - 29
RUE  CHATEAUREDON  -  13001  MARSEILLE  -  PARCELLE
201803 B0123

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2020_00535_VDM signé
en date du 21 février 2020,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_00324_VDM signé en date
du 27 janvier 2021 (cf. Annexe 2), 
Considérant  que  l’immeuble  sis  29,  rue  Châteauredon  -  13001
MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°201803  B0123,  Quartier
Noailles, 
Considérant l’Avis sur l’Habitabilité de l’Immeuble en l’État, établie
en date du 8 juillet  2021 par le bureau d’études DMI Provence,
N°SIRET 402 679 047 00017, domicilié ZI AVON 532, avenue des
chasséens - 13120 GARDANNE, représenté par Monsieur Pierre
TEISSIER, 
Considérant qu’il ressort de cet Avis que la présence d’occupant
ne  peut  être  maintenue  étant  donné  le  constat  d’un  étaiement
incomplet  en  plancher  haut  des caves  et  la  découverte le  1  er
juillet 2021 d’une fuite par la société MÉRIDION, bureau d’études
géotechniques en charge de l’étude G5, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  l’IMMOBILIERE
COLAPINTO, domiciliée 20, rue Beauvau – 13001 MARSEILLE, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_00324_VDM  signé  en  date  du  27  janvier  2021,  ci-joint
annexé, en raison des risques pour la sécurité des occupants de
l’immeuble ; 

Article  1  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_00324_VDM  signé  en  date  du  27  janvier  2021,  ci-joint
annexé, est modifié comme suit : « Considérant les risques pour la
sécurité  des  occupants,  l’immeuble  sis  29,  rue  Châteauredon  -
13001  MARSEILLE,  concerné  par  l’arrêté  de  péril  grave  et
imminent n°2020_00535_VDM signé en date du 21 février 2020,
est interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de
la  mainlevée  des  arrêtés  de  péril  et  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires doivent s’assurer de la neutralisation des fluides de
l’immeuble interdit d’occupation et d’utilisation. Les occupants de
l’immeuble doivent être évacués sans délai ». 

Article  2  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_00324_VDM  signé  en  date  du  27  janvier  2021,  ci-joint
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annexé, est modifié comme suit : « Les accès à l’immeuble interdit
doivent être neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles les
copropriétaires. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de l’arrêté de mise en
sécurité  n°2021_00324_VDM signé en date  du 27 janvier  2021
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne de
l’MMOBILIERE COLAPINTO, domiciliée 20, rue Beauvau – 13001
MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  copropriétaires,  aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en
mairie  de  secteur.  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier
immobilier du service de publicité foncière aux frais du propriétaire.

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02101_VDM  -  SDI  18/246-  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ DE L'IMMEUBLE SIS 1 BIS RUE D'ISOARD - 13001
MARSEILLE - Parcelle n°201805 E0199

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°2018_03506_VDM signé en date du
28 décembre 2018, interdisant pour raison de sécurité l’occupation
et  l’utilisation  de  l’immeuble  sis  1bis  rue  d’Isoard  -  13001
MARSEILLE,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 30
mars 2021 à l’administrateur judiciaire de l’immeuble, faisait état
des désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 19 mars 2021 et  notifié  a  l’administrateur
judiciaire  en  date  du  30  mars  2021,  portant  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 1bis rue d’Isoard - 13001 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 1bis rue d’Isoard - 13001 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201805 E0199, quartier Saint Charles, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril  imminent  n°2018_03506_VDM  du  28  décembre  2018  ont
entraîné  l’évacuation  des  occupants  de  l’immeuble  sis  1bis  rue
d’Isoard -13001 MARSEILLE, 
Considérant  qu’aucun  travaux  permettant  la  réintégration  de
l’immeuble  sis  1bis  rue  d’Isoard  -  13001  MARSEILLE,  et  qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la Construction et de
l'Habitation précité, 
Considérant les désordres constructifs constatés lors de la visite
technique en date du 19 mars 2021, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions

nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause

Article 1 L’immeuble sis 1bis rue d’Isoard -  13001 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº201805  E0199,  quartier  Saint  Charles,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en  copropriété  au
syndicat des copropriétaire, ou à leurs ayants droit, représenté par
M. Laurent Fergan administrateur judiciaire, domicilié 17 rue Roux
de Brignoles – 13006 MARSEILLE. Les propriétaires identifiés au
sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les
mesures et travaux de réparations suivants :
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, Façades :
- Reprendre les fissurations en façade sur rue au droit des allèges,
-  Reprendre  les  fissurations  et  dégradations  significatives  des
structures métalliques des balcons corrodé en façade arrière,
- Reprendre les linteaux dégradés des ouvertures donnant sur les
balcons en façade arrière,
-  Traiter  l’oxydation  de  la  poutraison  métallique  structurelle
reprenant le retour de l’immeuble en partie arrière avec forte trace
d’humidité sur le soubassement, Cage d’escalier :
- Reprendre les fissurations en sous face de paliers et de volées
d’escalier,
-  Reprendre  la fissuration récente  en escalier  sur  la  cloison de
refend intérieure au rez de chaussée accompagnée de fissurations
parallèles des tomettes du plancher haut au droit de cette cloison à
l’étage, Appartements :
-  Reprendre  les  fissurations  verticales  sur  les  murs  de refends
mitoyens  au  droit  des  façades  sur  l’ensemble  des  étages.  Les
copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  1bis,  rue  d’Isoard  -  13001
MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 6 mois
à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  (ou  leurs  ayants
droit), mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux de
réparation listés ci-dessus . 

Article 2 L’immeuble sis 1bis, rue d’Isoard - 13001 MARSEILLE et
concerné par l’arrêté de péril imminent n°2018_03506_VDM du 28
décembre 2018 reste  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée
du présent arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux- ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires/
le propriétaire. Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
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40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature à
l’administrateur  judiciaire  de  l’immeuble  sis  1bis,  rue  d’Isoard  -
13001 MARSEILLE pris en la personne Monsieur Laurent Fergan,
domicilié 17, rue Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE, Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa

notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02107_VDM  -  SDI  20/441-  ARRÊTé  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  DE  L'IMMEUBLE  SIS  37  RUE  VACON  -  13001
MARSEILLE - Parcelle n°201804 B0111

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  d’urgence  n°2021_01250_VDM
signé en date du 7 mai 2021, interdisant pour raison de sécurité
l’occupation et l’utilisation du dernier  étage de l’immeuble sis 37
rue Vacon - 13001 MARSEILLE, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 28
avril  2021  au  syndic,  faisait  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 20 avril 2021 et notifié au syndic en date du
28  avril  2021,  portant  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un risque pour  le  public  dans  l'immeuble sis  37  rue
Vacon - 13001 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 37, rue Vacon - 13001 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº201804 B0111, quartier Opéra, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été constatés le 05 juillet 2021 par les services compétents de la
ville de Marseille, 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des appartements du dernier étage de l’immeuble, et qu'il convient
donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la Construction et de
l'Habitation précité, 
Considérant les désordres constructifs constatés lors de la visite
technique en date du 25 mars 2021 et reportés dans le rapport de
visite du 20 avril 2021, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause. 

Article  1  L’immeuble  sis  37,  rue  Vacon  -  13001  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº201804  B0111,  quartier  Opéra,  appartient,
selon nos informations à ce jour en copropriété au syndicat des
copropriétaires, représenté par le syndic pris en la personne du
cabinet FONCIA domicilié Ilot 18 – rue Edouard Alexander - 13010
MARSEILLE, ou à leurs ayants droit. Les propriétaires identifiés au
sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les
mesures et travaux de réparations suivants :
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établi  par  un  Homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, Cage d’escalier :
-  Reprendre  les  dégradations  autour  du  chevêtre  de  la  trémie
d’escalier au droit du départ de la première volée d’escalier,
-  Reprendre  les  dégradations  autour  du  chevêtre  de  la  trémie
d’escalier  au  droit  du  plancher  du  R+3  et  R+4  dans  le  quart
tournant de la volée d’escalier,
- Reprendre le limon de la volée d’escalier d’accès au 5ème étage
dégradée, Appartements :
- Reprendre et vérifier le fluage général du plancher bas du R+2

137/168



Recueil des actes administratifs N°634 du 16-07-2021

avec dégradation ponctuelle autour de la baignoire de salle de bain
et fissuration des cloisons séparative,
-  Reprendre  et  vérifier  les  surcharges  de  plancher  dans
l’appartement du R+2. Les copropriétaires, de l’immeuble sis 37,
rue Vacon - 13001 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous
un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté,
mettre  fin  durablement  au  danger  en  réalisant  les  travaux  de
réparation listés ci-dessus. 

Article 2 Les appartements du dernier étage de l’immeuble sis 37,
rue Vacon - 13001 MARSEILLE concernés par l’arrêté de mise en
sécurité  d’urgence n°2021_01250_VDM du 7  mai  2021,  restent
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de mise
en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du dernier  étage interdits
doivent rester neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du dernier  étages du bâtiment  ont  été
évacués.  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 37, rue Vacon –
13001 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  t  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires

mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 37, rue Vacon - 13001 MARSEILLE pris
en  la  personne  du  Cabinet  FONCIA,  domicilié  Ilot  18  –  rue
Edouard  Alexander  -  13010 MARSEILLE Celui-ci  le  transmettra
aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  copropriétaires,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02108_VDM - 20/327 - ARRÊTÉ DE MISE EN SÉCURITÉ
RELATIF AUX EQUIPEMENTS COMMUNS - 38 RUE DU BON
PASTEUR  -  bâtiment  A -  13002  MARSEILLE  -  PARCELLE
N°202808 B0086

Vu le Code de la construction et  de l’habitation,  notamment  les
articles L511-1 et les articles R511-1 et suivants,
Vu le Code général  des collectivités  territoriales, notamment  les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité N° 2021_01023_VDM du 15 avril
2021, portant sur les désordres constructifs du bâtiment A,
Vu  le  courrier  d’information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifie le 5
janvier 2021 au syndic,  faisant état des dysfonctionnements des
équipements  communs  de  l’immeuble  collectif,  susceptibles  de
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porter atteinte à la sécurité des occupants et mettant gravement en
cause leurs  conditions d’habitation (risques d’incendie – risques
d’électrisation  ou  d’électrocution  par  contact  direct)  et  lui  ayant
demandé ses observations,
Vu le rapport de visites des 8 et 11 décembre 2020, dûment établi
par les services de la Ville de Marseille notifié au syndic en date du
5 janvier  2021,  portant  sur  les  dysfonctionnements  susceptibles
d’entraîner un risque pour le public dans l’immeuble sis 38, rue du
Bon Pasteur – bâtiment A – 13002 MARSEILLE,
Vu le  rapport  de  visite  du  28 avril  2021,  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille, 
Considérant l’immeuble sis 38 rue du Bon Pasteur – bâtiment A -
13002 MARSEILLE, parcelle cadastrée N°202808 B0086, quartier
Les Grands Carmes, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de cet immeuble
est représenté par le Cabinet D’AGOSTINO, syndic, domicilié 38,
rue de la Bibliothèque – 13001MARSEILLE, 
Considérant que les colonnes montantes appartiennent en toute
propriété  depuis  le  24  novembre  2020,  au  réseau  public  de
distribution électrique, sauf opposition des copropriétaires, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 8 et 11
décembre  2020,  les  dysfonctionnements  suivants  ont  été
constatés : Colonne montante de distribution électrique • Absence
d’une protection mécanique efficace sur le tableau de distribution
en  pied  de  colonne,  •  Présence  de  potentiel  calorifique
(prospectus) au droit du tableau de distribution en pied de colonne,
•  Présence  d’un  raccordement  provisoire  sur  le  tableau  de
distribution  en  pied  de  colonne,  ainsi  que  sur  le  tableau  de
distribution au droit  du palier  du 3ème étage (piquage sauvage)
desservant  un  appartement  sur  la  courette,  •  Présence
d’installations  électriques  anarchiques,  •  Absence  de  protection
mécanique des fils d’ alimentation électrique et de prise de terre,
présence d’une épissure en sous face des compteurs électriques
du 3ème étage et dans le hall d’entrée, • Absence de protection
mécanique de la connexion de prise  de terre  située derrière  la
porte d’entrée, • Présence d’un important potentiel calorifique en
pied  d’escalier,  représentant  un  fort  risque  de  propagation  de
fumées toxiques en cas d’incendie. 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 28 avril
2021,  il  a  été  constaté  qu’aucun  travaux  mettant  fin  aux
dysfonctionnements cités ci-dessus n’a été réalisé, 
Considérant, que les copropriétaires de l’immeuble sis 38, rue du
Bon Pasteur – bâtiment A - 13002 MARSEILLE n'ont pas pris les
dispositions  de  nature  à  mettre  fin  durablement  à  la  situation
dangereuse des équipements communs de l’immeuble, 
Considérant que dans l’arrêté de mise en sécurité portant sur les
désordres  constructifs,  cité  ci-dessus,  il  a  été  demander
notamment la désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon
suivi  des  travaux  de  réparation  définitifs  des  structures  de
l’immeuble, dans les règles de l’art, et la réalisation d’un diagnostic
sur la totalité de la structure de l’immeuble établie par un Homme
de l’art (bureau d’études techniques, ingénieur, architecte…) afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux de réparation définitifs, 
Considérant  qu'en  raison  de  la  gravité  de  la  situation  et  de  la
persistance  des  désordres,  il  convient  d’engager  la  procédure
prévue aux articles L511-10 et suivants du code de la construction
et  de  l’habitation,  afin  que  la  sécurité  des  occupants  et  leurs
conditions d’habitation soit sauvegardée, 

Article  1  L’immeuble  sis  38,  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE — Bâtiment A, parcelle cadastrée N°202808 B0086,
quartier Les Grands Carmes, selon nos informations à ce jour, est
soumis au régime de la copropriété. Le représentant du syndicat
des  copropriétaires  est  pris  en  la  personne  du  Cabinet
D’AGOSTINO syndic, domicilié 38, rue de la Bibliothèque – 13001
MARSEILLE, Seuls les copropriétaires du Bâtiment A sont mis en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants  selon  le  règlement  de  copropriété  qui  prévoit  une
spécialisation des charges. Les copropriétaires de l’immeuble sis
38,  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002  MARSEILLE  —  Bâtiment  A.
doivent sous un délai  de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement aux
dysfonctionnements  des  équipements  communs en réalisant  les
travaux  de  réparation  ou  de  remplacement  suivants  :  Colonne
montante de distribution électrique 
- Réfection et mise en œuvre d’une protection mécanique efficace

sur le tableau de distribution en pied de colonne,
-  Suppression  du  potentiel  calorifique  (prospectus)  au  droit  du
tableau de distribution en pied de colonne,
-  Suppression  d’un  raccordement  provisoire  sur  le  tableau  de
distribution  en  pied  de  colonne,  ainsi  que  sur  le  tableau  de
distribution au droit  du palier  du 3ème étage (piquage sauvage)
desservant un appartement sur la courette,
-  Réalisation  des  installations  électriques  conformément  aux
normes en vigueur (NF C 14-100, NF C 15-100),
- Réalisation des tableaux de comptage conformément aux normes
en  vigueur,  et  mise  en  œuvre  notamment  d’une  protection
mécanique des fils d’ alimentation électrique et de prise de terre et
d’une épissure en sous face des compteurs électriques du 3ème
étage et dans le hall d’entrée,
- Mise en œuvre d’une protection mécanique de la connexion de
prise de terre située derrière la porte d’entrée,
- Suppression de l’important potentiel calorifique en pied d’escalier,
- Réalisation dans les parties communes, de travaux pour mettre
fin aux infiltrations d’eau,
-  Remplacement  et  vérification  des  extincteurs  dans  les  parties
communes. 

Article 2 A défaut par les copropriétaires du Bâtiment A ou leurs
ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans les
délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  a  la
réalisation  desdits  travaux  a  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans les délais fixes expose les propriétaires au paiement d’une
astreinte financière calculée en fonction du nombre de jours  de
retard, dans les conditions prévues a l’article L511-15 du Code de
la construction et de l’habitation. Si les études ou l’exécution des
travaux d’office font apparaître de nouveaux dysfonctionnements,
la commune se réserve le droit d’engager les travaux nécessaires
pour  y  remédier,  aux  frais  des  copropriétaires  défaillants  du
Bâtiment A. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme en matière de contributions directes. 

Article 3 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l’article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L 111-6-1 du Code de
la construction et de l’habitation. 

Article  6  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art  se
prononçant sur la parfaite mise en œuvre des mesures listées à
l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra acte de l’exécution
de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  38,  rue  du  Bon  Pasteur  -  13002
MARSEILLE  —  pris  en  la  personne  du  Cabinet  D’AGOSTINO
syndic, domicilie 38, rue de la Bibliothèque – 13001 MARSEILLE, Il
sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de
secteur. 

Article  8  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  aux  frais  des  copropriétaires  du
bâtiment A ou de leurs ayants-droits. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 10 Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02110_VDM  -  SDI  14/221-  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  RELATIF  AUX
ÉQUIPEMENTS  COMMUNS  -  Résidence  CONSOLAT  -
Bâtiment A - PARCELLE n° 215900 A0037 - 358, CHEMIN DU
LITTORAL - 13015 MARSEILLE

Vu le code de la  construction et  de  l’habitation,  notamment  les
articles  L511-1  et  suivants,  L541-2  et  les  articles  R511-1  et
suivants,
Vu le  code général  des collectivités  territoriales,  notamment  les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Considérant l'immeuble sis Résidence CONSOLAT – 358, chemin
du Littoral – bâtiment A - 13015 MARSEILLE, référence cadastrale
n°215900 A0037, Quartier La CALADE, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de cet immeuble
est  représenté  par  le  Cabinet  COGEFIM  FOUQUE  syndic,
domicilié 225, rue Saint Pierre - 13005 MARSEILLE, 
Considérant que, lors de la visite technique des services de la Ville
de  Marseille  en  date  du  7  juillet  2021,  les  dysfonctionnements
suivants  ont  été constatés :  Bâtiment  A – ensemble des cages
d’escalier : 
- Absence de la colonne de distribution de terre du 1er étage au
dernier niveau (11ème étage) par section de câbles, à l’exception
de l’entrée C ;
- Mauvais état des installations électriques d’éclairage – fils à nu et
douilles accessibles – boutons de commande dégradés ;
- Absence de protection mécanique sur une partie des tableaux de
distribution  électrique  (gaine  ouverte,  parties  sous  tension
facilement accessibles). 
- Dégradation d’un ascenseur dans l’entrée D (actuellement hors
service) ;
- Important potentiel calorifique dans les parties communes dites «
séchoirs » au niveau du 7me étage. 
Considérant qu'il ressort suite à la visite des services de la Ville de
MARSEILLE  que  la  sécurité  des  occupants  est  gravement
menacée par l’état des équipements communs de l'immeuble, et
qu’il  existe  un  risque  important  d’une  électrisation  ou  d’une
électrocution des personnes par contact direct, ainsi qu’un départ
d’incendie au niveau du 7ème étage (dit niveau des « séchoirs »),
pouvant entraver l’évacuation des occupants des étages 8 à 11, 
Considérant qu'il  convient de prendre les mesures suivantes en
vue de garantir la sécurité publique:
-  Pose d’un  câble de terre de section adaptée entre le  rez-de-
chaussée et le dernier niveau fixé sur collier et notamment protégé
dans  les  colonnes  sur  lesquelles  les  prises  de  terre  ont  été
arrachées ou sectionnées,
- Réalisation d’un point de raccordement de terre afin de permettre
le raccordement de chacun des logements sur le circuit de terre
(quand la dérivation existe),
- Vérification et mesure des prises de terre après installation et
essai des disjoncteurs différentiels sur les parties communes,
-  Fermeture  des  gaines  abritant  les  équipements  communs  et
notamment abritant les colonnes de distribution de fluides,
-  Évacuation  du  potentiel  calorifique  présent  dans  les  parties
communes. 

Article 1 L’immeuble sis Résidence CONSOLAT – 358, chemin du
Littoral  –  bâtiment  A -  13015  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée
n°215900 A0037, Quartier La CALADE, appartient au syndicat des
copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  COGEFIM  FOUQUE
syndic, domicilié 225, rue Saint Pierre - 13005 MARSEILLE. Les

copropriétaires doivent prendre toutes mesures propres à assurer
la  sécurité  publique,  en  faisant  réaliser  les  travaux  nécessaires
d'urgence ci-dessous sous 15 jours à dater de la notification du
présent arrêté : 
-  Pose d’un câble  de terre  de  section  adaptée entre  le  rez-de-
chaussée et le dernier niveau fixé sur collier et notamment protégé
dans  les  colonnes  sur  lesquelles  les  prises  de  terre  ont  été
arrachées ou sectionnées,
- Réalisation d’un point de raccordement de terre afin de permettre
le raccordement de chacun des logements sur le circuit de terre
(quand la dérivation existe),
-  Vérification et  mesure des prises de terre après installation et
essai des disjoncteurs différentiels sur les parties communes,
-  Fermeture  des  gaines  abritant  les  équipements  communs  et
notamment abritant les colonnes de distribution de fluides,
-  Évacuation  du  potentiel  calorifique  présent  dans  les  parties
communes. 

Article 2 Si les propriétaires ou leurs ayants-droits, à leur initiative,
réalisent  des travaux permettant  de mettre fin  à l’imminence du
danger, sur le rapport d’un homme de l’art (Architecte, Ingénieur,
Bureau  d’Étude  Technique  Spécialisé,...)  se  prononçant  sur  la
parfaite mise en œuvre des actions prescrites par la commune sur
la base du rapport d'expertise susvisé, il sont tenus d’en informer
les services de la commune pour contrôle. Le Maire, prendra alors
acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. La mainlevée du présent arrêté ne sera prononcée
qu’après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  aux
dysfonctionnements.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas
permis  de  mettre  fin  aux  risques  sérieux  pour  la  sécurité  des
occupants  ou  de  rétablir  leurs  conditions  d'habitation,  le  maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du Code de la construction et de l’habitation. 

Article 3 A défaut par les copropriétaires ou leurs ayant droits de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la commune procédera d’office à la réalisation desdits
travaux, à leurs frais.  La créance résultant de ces travaux étant
récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature aux
personnes mentionnées à l’nnarticle 1. Ceux-ci devront en informer
les occupants de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 13 juillet 2021
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2021_02121_VDM  -  SDI  17/181  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  DE  L'IMMEUBLE  SIS  101,  BOULEVARD  LOUIS
VILLECROZE -  13014  MARSEILLE -  PARCELLE N°  214894
E0095

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d’information  préalable  à  l‘engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L.511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 23
mars  2018  au  gérant,  Monsieur  Kamel  DOGHRI  de  la  SCI  de
Sainte Marthe , domiciliée 32, boulevard Flandrin – 75116 PARIS.
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 31 octobre 2017 et notifié au gérant en date
du 23 mars 2018, portant les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  101,
boulevard Louis Villecroze - 13014 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 101, boulevard Louis Villecroze - 13014
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº214894 E0095, quartier Saint
Barthelemy, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 31 octobre
2017, les  désordres constructifs  suivants ont  été constatés :  Au
niveau des toitures des trois corps de bâtiment:
-  Dégradation  des  toitures  et  risque,  à  terme,  de  chute  de
matériaux de maçonnerie et menuiserie sur le public,
- Présence de végétaux. 
Considérant  le  courrier  du  22  avril  2018  du  propriétaire
s’engageant à démolir les trois corps de bâtiment sous un délai de
6 mois, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 3 juin
2021, durant laquelle il a été constaté que le propriétaire n’a pas
pris  les  dispositions  permettant  de  mettre  fin  durablement  au
danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article 1 L’immeuble sis 101, boulevard Louis Villecroze - 13014
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº214894 E0095, quartier Saint
Barthelemy, appartient, selon nos informations à ce jour : en toute
propriété à la SCI DE SAINTE MARTHE, domiciliée 32, boulevard
Flandrin – 75116 PARIS ,  représentée par son gérant  Monsieur
Kamel DOGHRI ou à ses ayants-droit, Le propriétaire identifié au
sein du présent article est mis en demeure d’effectuer les mesures
et travaux de réparations suivants : Au niveau des toitures des trois
corps de bâtiment:
- Réparation des toitures, maçonnerie et menuiseries,
- Réalisation des travaux induits (enlèvement des végétaux).  Le
propriétaire  de  l’immeuble  sis  101,  boulevard  Louis  Villecroze -
13014 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doit sous un délai de 6
mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs ayants
droit), mettre fin durablement au danger en réalisant les travaux de
réparation listés ci-dessus. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement, inhabitable l’immeuble sis 101, boulevard
Louis  Villecroze  –  13014,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  La  personne mentionnée à  l’nnarticle  1  est
tenue  d’assurer  l'hébergement  provisoire  ou  le  relogement  des
occupants  ou  leur  relogement,  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,

ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et Gestion des Risques, sise 13, Boulevard de
Dunkerque  13002  MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d'Etude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais du propriétaires défaillant.  La créance résultant de ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  101,  boulevard  Louis  Villecroze -
13014 MARSEILLE pris  en  la personne de la SCI  DE SAINTE
MARTHE, représentée par Monsieur Kamel DOGHRI, domicilié 32,
boulevard Flandrin – 75116 PARIS. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais de la personne mentionnée à
l’nnarticle 1. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
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l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02122_VDM - SDI 21/542 ARRÊTÉ DE MISE EN sécurité
-PROCÉDURE  URGENTE  -  206  RUE  FELIX  PYAT  -  15
IMPASSE BEL AIR - 13003 MARSEILLE 203813 C0006

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Considérant  l'immeuble  sis  206  rue  Félix  Pyat  -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº203813 C0006, quartier SAINT
MAURONT, 
Considérant que les occupants des six appartements du 2e étage
de l’immeuble situé à l’ouest de la cour en limite de parcelle, ont
été évacués lors de l’intervention d’urgence du 29 juin 2021 et pris
en charge temporairement par la Ville, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 29 juin
2021 reconnaissant un danger imminent, constate les pathologies
suivantes qui présentent un risque immédiat pour la sécurité des
personnes : 
- La coursive extérieure desservant les six logements au deuxième
étage présente des affaissements et une corrosion importante des
poutrelles de soutient ainsi qu’un risque d’effondrement,
-  Cette  coursive  au  deuxième  étage  présente  une  souplesse
anormale. 
Considérant  le  rapport  de  visite  du  29  juin  2021  relatif  à  cet
immeuble,  préconisant  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la
sécurité des occupants et du public : 
- Condamnation de l’accès à la coursive du deuxième étage,
- Purge des éléments de maçonnerie menaçant de tomber en sous
face de la coursive.
- Mise en place d’un étaiement pour cette coursive. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 206 rue Félix Pyat - 13003 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº203813 C0006, quartier SAINT MAURONT,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  :  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le Cabinet Agence de la Comtesse,
syndic,  domicilié  20,  cours  Pierre  Puget  13006  MARSEILLE  et
appartenant aux personnes et/ou sociétés citées ci-dessous ou à
leurs ayants droit : 
- Lot 1 – 16/1000 èmes : Société DUBARA, domiciliée 553 RUE
Saint Pierre - 13012 MARSEILLE
- Lot 2 – 25/1000 èmes : Société DUBARA, domiciliée 553 RUE
Saint Pierre - 13012 MARSEILLE
- Lot 4 – 25/1000 èmes : Société DUBARA, domiciliée 553 RUE
Saint Pierre - 13012 MARSEILLE
- Lot 5 – 16/1000 èmes : STOLINE IMMOBILIER P/MR M’CHAI,
domiciliée 9, chemin des meules - 13015 MARSEILLE
- Lot 10 – 14/1000 èmes : STOLINE IMMOBILIER P/MR M’CHAI,
domiciliée 9, chemin des meules - 13015 MARSEILLE
- Lot 3 – 25/1000 èmes : Monsieur GUILLAUME Yves, domicilié
37, rue du Docteur Escat - 13006 MARSEILLE
- Lot 6 – 25/1000 èmes : Monsieur ou Madame AZEGAGH Mourad
,  domiciliés  8  boulevard  Rolland  Dorgelès  résidence  les
micocouliers bât B6 - 13014 MARSEILLE
- Lot 7 – 25/1000 èmes :  Monsieur KANES Omar ,  domicilié  1
avenue  Antoine  Casubolo  bât  C  terrasses  de  la  Méditerranée-
13015 MARSEILLE
- Lot 8 – 25/1000 èmes : Madame KACI CHAOUCHE Nouara ,
domiciliée  C/O  la  résidence  Gestion  43  rue  Forbin  -  13002

MARSEILLE
- Lot 9 – 14/1000 èmes : Monsieur ou Madame LAIB Mohamed ,
domiciliés 16 rue Toussaint- 13003 MARSEILLE
- Lot 11 – 14/1000 èmes : SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE ATLAS
,  domiciliée  31  rue  de  Loubon  BP  50059-  13302  MARSEILLE
CEDEX 03
- Lot 12 – 14/1000 èmes : Monsieur THAIRI Mohamed , domicilié
209 rue Félix Pyat- 13003 MARSEILLE 
-  Lot  13  –  14/1000  èmes  :  SOCIETE  CIVILE  IMMOBILIERE
NATHAN Yael  ,  domiciliée 12 rue Pierre Curie-  73100 AIX LES
BAINS
-  Lot  14  –  14/1000  èmes  :  SOCIETE  CIVILE  IMMOBILIERE
MARGINAL P/Monsieur BIJAOUI , domiciliée 21 traverse Fernand
Charpin- 13012 MARSEILLE
-  Lot  15  –  14/1000  èmes  :  SOCIETE  CIVILE  IMMOBILIERE
MARGINAL P/Monsieur BIJAOUI , domiciliée 21 traverse Fernand
Charpin- 13012 MARSEILLE
-  Lot  16  –  11/1000  èmes  :  Monsieur  TIR  Hakim,  domicilié  59
avenue Roger Salengro- 13003 MARSEILLE
-  Lot  17  –  11/1000  èmes  :  Monsieur  TIR  Hakim,  domicilié  59
avenue Roger Salengro- 13003 MARSEILLE
-  Lot  18  –  11/1000  èmes  :  Monsieur  TIR  Hakim,  domicilié  59
avenue Roger Salengro- 13003 MARSEILLE
-  Lot  19  –  11/1000  èmes  :  Monsieur  TIR  Hakim,  domicilié  59
avenue Roger Salengro- 13003 MARSEILLE
-  Lot  20  –  11/1000  èmes  :  Monsieur  TIR  Hakim,  domicilié  59
avenue Roger Salengro- 13003 MARSEILLE
-  Lot  21  –  11/1000  èmes  :  Monsieur  TIR  Hakim,  domicilié  59
avenue Roger Salengro- 13003 MARSEILLE
- Lot 22 – 26/1000 èmes : Monsieur IDRISSE Mohamed, domicilié
206 rue Félix Pyat bât1 Cité Bel Air- 13003 MARSEILLE
- Lot 23 – 23/1000 èmes : F.C.A IMMO CHEZ Monsieur CHAIB
Ainou, domicilié 10 traverse des Alvergnes - 13013 MARSEILLE
- Lot 24 – 24/1000 èmes : THOEUM CORTES C/ATP N°26324,
domicilié 14 COURS Joseph Thierry - 13231 MARSEILLE CEDEX
01
-  Lot  25  –  28/1000  èmes  :  Monsieur  FAUCONNIER  Lionnel  ,
domicilié 1 chemin des amandiers - 13370 FOS SUR MER
-  Lot  33  –  28/1000  èmes  :  Monsieur  FAUCONNIER  Lionnel  ,
domicilié 1 chemin des amandiers - 13370 FOS SUR MER
- Lot 26 – 17/1000 èmes : Monsieur OUIAAZZANE Abderamane ,
domicilié 206 rue Félix Pyat- 13003 MARSEILLE
- Lot 27 – 17/1000 èmes : Monsieur OUIAAZZANE Abderamane ,
domicilié 206 rue Félix Pyat- 13003 MARSEILLE
- Lot 34 – 17/1000 èmes : Monsieur OUIAAZZANE Abderamane ,
domicilié 206 rue Félix Pyat- 13003 MARSEILLE
- Lot 35 – 17/1000 èmes : Monsieur OUIAAZZANE Abderamane ,
domicilié 206 rue Félix Pyat- 13003 MARSEILLE
- Lot 35 – 17/1000 èmes : Monsieur OUIAAZZANE Abderamane ,
domicilié 206 rue Félix Pyat- 13003 MARSEILLE
- Lot 28 – 19/1000 èmes : Monsieur DUASO , domicilié 206 rue
Félix Pyat- 13003 MARSEILLE
- Lot 29 – 20/1000 èmes : Monsieur DUASO , domicilié 206 rue
Félix Pyat- 13003 MARSEILLE
- Lot 36– 19/1000 èmes :  Monsieur DUASO , domicilié 206 rue
Félix Pyat- 13003 MARSEILLE
- Lot 37 – 20/1000 èmes : Monsieur DUASO , domicilié 206 rue
Félix Pyat- 13003 MARSEILLE
- Lot 30 – 29/1000 èmes : Monsieur YACHOU Mohamed , domicilié
2 boulevard Ferdinand de Lessepes- 13015 MARSEILLE
- Lot 31 – 23/1000 èmes : Madame KHAILAT Mina , domicilié 206
rue Félix Pyat - 13003 MARSEILLE
- Lot 32 – 24/1000 èmes :  SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE LA
MAISON DES SONS , domiciliée 31 avenue de Segur – 75007
PARIS
- Lot  38 – 14/1000 èmes :  Monsieur  ou Madame KHIRI  Said ,
domiciliés 206 rue Félix Pyat Cité Bel air n°17– 13003 MARSEILLE
- Lot  39 – 14/1000 èmes :  Monsieur  ou Madame KHIRI  Said ,
domiciliés 206 rue Félix Pyat Cité Bel air n°17– 13003 MARSEILLE
-  Lot  40  – 11/1000 èmes :  Monsieur  ou Madame KHIRI  Said  ,
domiciliés 206 rue Félix Pyat Cité Bel air n°17– 13003 MARSEILLE
-  Lot  41–  28/1000  èmes  :  Monsieur  ou  Madame KHIRI  Said  ,
domiciliés 206 rue Félix Pyat Cité Bel air n°17– 13003 MARSEILLE
-  Lot  42–  11/1000  èmes  :  Monsieur  ou  Madame KHIRI  Said  ,
domiciliés 206 rue Félix Pyat Cité Bel air n°17– 13003 MARSEILLE
- Lot 45 – 22/1000 èmes : RABBI EPOUSE BELKOCHE Sonia ,
domiciliés 206 rue Félix Pyat– 13003 MARSEILLE
- Lot 46 – 16/1000 èmes : RABBI EPOUSE BELKOCHE Sonia ,
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domiciliés 206 rue Félix Pyat– 13003 MARSEILLE
- Lot 47 – 8/1000 èmes :  RABBI EPOUSE BELKOCHE Sonia ,
domiciliés 206 rue Félix Pyat– 13003 MARSEILLE
-  Lot  48  –  95/1000  èmes  :  SOCIETE  CIVILE  IMMOBILIERE
SOROCO chez OLIVANO , domiciliée 114 rue le Mee bât C6 Le
San Remo – 13008 MARSEILLE
-  Lot  43  –  23/1000  èmes  :  SOCIETE  CIVILE  IMMOBILIERE
ALPHA Madame WIRTZ  Isabelle  ,  domiciliée  8  rue  Vielbans  –
19100 BRIVE LA GAILLARDE
-  Lot  44  –  28/1000  èmes  :  SOCIETE  CIVILE  IMMOBILIERE
ALPHA Madame WIRTZ  Isabelle  ,  domiciliée  8  rue  Vielbans  –
19100 BRIVE LA GAILLARDE
-  Lot  49  –  10/1000  èmes  :  SOCIETE  CIVILE  IMMOBILIERE
ALPHA Madame WIRTZ  Isabelle  ,  domiciliée  8  rue  Vielbans  –
19100 BRIVE LA GAILLARDE
-  Lot  50  –  23/1000  èmes  :  Monsieur  ou  Madame
RACHDIMohamed , domiciliés 3515 route d’Uzès – 30000 NIMES
Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
- Purge des éléments de maçonnerie menaçant de tomber;
- Balisage et condamnation de l’accès à la coursive du deuxième
étage;
- Évacuation des occupants des six logements du deuxième étage;
- Etaiement de la coursive du deuxième étage. 

Article 2 Les appartements du deuxième étage de l’immeuble sis
206  rue  Félix  Pyat  -  13003  MARSEILLE  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires  doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et  d'utilisation doivent être neutralisés.  Ces fluides pourront être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du deuxième étage interdits
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront utiles les propriétaires. Cet accès ne sera réservé qu'aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du deuxième étage du bâtiment ont été
évacués lors de l’intervention d’urgence du 29 juin 2021 et pris en
charge temporairement par la Ville. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions

prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 206 rue Félix Pyat - 13003 MARSEILLE
pris en la personne du Cabinet Agence de la Comtesse, domicilié
20,  cours  Pierre  Puget  –  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 13 juillet 2021
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DIRECTION DES PARCS ET JARDINS

2021_01951_VDM  -  Arrêté  portant  fermeture  d'un  parking
public  -  Lir'ô  parc  -  Ville  de  marseille  service  des
bibliothèques - Parc de maison blanche - Du 12 juillet 2021
au 13 juillet 2021 inclus et du 15 juillet 2021 au 16 juillet 2021
inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,
Vu la demande présentée par le Service des Bibliothèques de la
Ville de Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche. 

Article 1 Le parking du parc de Maison Blanche sera interdit à tout
public non autorisé,  à la circulation et au stationnement  de tout
véhicule non autorisé du 12 au 13 juillet 2021 inclus et du 15 au 16
juillet 2021 inclus. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Délégué  Général  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes  Administratifs  et  affiché  à  l’entrée  du  parking  de  Maison
Blanche. 

Fait le 05 juillet 2021

2021_01996_VDM  -  Arrêté  portant  fermeture  d'un  parking
public  -  Défilé  militaire  du  14  juillet  2021  -  Direction  du
protocole de la ville  de marseille -  Parc borély -  14 juillet
2021 de 6h00 à 13h00

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police du parc Borély,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Direction du Protocole de la Ville
de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  réglementer  la  circulation  et  le
stationnement sur le parking du parc Borély, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  La  circulation  et  le  stationnement  seront  interdits  et
considérés comme gênants pour les véhicules non autorisés dans
le parking du parc Borély, situé au 48 avenue Clot-Bey, le 14 juillet
2021 de 6h00 à 13h00. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours

contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Délégué  Général  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes Administratifs et affiché à l’entrée du parking du parc Borély. 

Fait le 06 juillet 2021

2021_01997_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'une  partie  d'un  parc  public  -  Marseille  jazz  des  cinq
continents  -  Association  festival  international  de  jazz
marseille  des  cinq  continents  -  Partie  haute  du  parc
longchamp dénommée "le plateau" - Du 22 juillet 2021 au 25
juillet 2021 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police dans le parc Longchamp,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jérémy  CONCHY,
Directeur technique du festival Marseille Jazz des Cinq Continents,

Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article  1  La  partie  haute  du  parc  Longchamp,  dénommée «  le
plateau », sera interdite à tout public non autorisé, à la circulation
et au stationnement de tout véhicule non autorisé à 18h00 pendant
la période du : 22 juillet 2021 au 25 juillet 2021 inclus. 

Article 2 La réouverture de la partie haute dénommée « le plateau
» s’effectuera à 20h00 du 22 juillet 2021 au 25 juillet 2021 inclus
afin de permettre au public d’assister aux concerts organisés dans
le cadre de « Marseille Jazz des Cinq Continents » et sa fermeture
pourra s’opérer à 01h00 dès la fin des concerts et l’évacuation du
public terminée. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Délégué  Général  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc Longchamp. 

Fait le 06 juillet 2021
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2021_01998_VDM - Arrêté portant fermeture d'une partie d'un
parc  public  -  Montage  et  démontage  des  installations  de
marseille  jazz  des  cinq  continents  -  Association  festival
international jazz marseille cinq continents - Partie haute du
parc longchamp dénommée "le plateau" - Du 15 juillet 2021
au 21 juillet 2021 inclus et du 26 juillet 2021 au 28 juillet 2021
inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013 portant règlement
particulier de police dans le parc Longchamp,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jérémy  CONCHY,
responsable technique de l’association Festival Marseille Jazz des
Cinq Continents afin d’assurer  les opérations de montage et  de
démontage  des  installations  sur  la  partie  haute  du  parc
Longchamp dénommée « le plateau », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article  1  La  partie  haute  du  parc  Longchamp,  dénommée «  le
plateau » sera interdite à tout public non autorisé, à la circulation et
au stationnement de tout véhicule non autorisé pendant la période
du : 15 juillet 2021 au 21 juillet 2021 inclus et du 26 juillet 2021 au
28 juillet 2021 inclus. 

Article  2  Les  organisateurs  devront  néanmoins  prévoir  la
matérialisation  d’un  cheminement  piétonnier  sécurisé  afin  de
permettre la fonction traversante du parc aux usagers. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Délégué  Général  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc Longchamp. 

Fait le 06 juillet 2021

2021_01999_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un parc public - Festival de marseille - Association festival
international jazz marseille cinq continents - Parc henri fabre
- Du 10 juillet 2021 au 11 juillet 2021 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/435/SG  du  21  septembre  2011,  portant
règlement particulier de police du parc Henri Fabre,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Vincent  CHIRON,
Directeur technique du Festival de Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Henri Fabre. 

Article  1  Le  parc  Henri  Fabre  sera  interdit  à  tout  public  non
autorisé, à la circulation et au stationnement de tout véhicule non
autorisé, dès 18h00, les 10 et 11 juillet 2021 inclus. 

Article  2  Afin  de  permettre  au  public  d’assister  au  Festival  de
Marseille,  le  parc  Henri  Fabre  sera  à nouveau ouvert  à 18h30,
jusqu’à la fin du spectacle et l’évacuation totale du public prévue à
23h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Délégué  Général  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc Henri Fabre. 

Fait le 06 juillet 2021

2021_02022_VDM - Arrêté portant restriction de circulation et
de  stationnement  -  Le  provençal  13  -  la  provence  -  parc
borély - Du 19 juillet 2021 au 31 juillet 2021 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de fonctions  à  la  27ème Adjointe,  Madame Nassera
BENMARNIA,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Lionel  FASSY,
Responsable légal du quotidien « la Provence » afin de faciliter le
bon déroulement du « Provençal 13 », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  La  circulation  et  le  stationnement  seront  interdits  aux
véhicules  non  autorisés,  y  compris  les  cycles,  les  véhicules  à
pédales,  les  gyropodes,  les  trottinettes  électriques  et  tous  les
véhicules susceptibles de compromettre la sécurité et la tranquillité
des usagers, qui seront considérés comme gênants dans le parc
Borély du 19 juillet 2021 au 31 juillet 2021 inclus. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc Borély. 

Fait le 09 juillet 2021

2021_02067_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un jardin public - Feu d'artifice - Direction des régies de la
ville de marseille - jardin du pharo émile duclaux - 14 juillet
2021

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
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Vu  notre  arrêté  n°  11/441/SG  du  21  septembre  2011,  portant
règlement  particulier  de  police  dans  le  jardin  du  Pharo  Emile
Duclaux,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,
Vu  l’arrêté  n°  2021_01988_VDM  du  06  juillet  2021,  portant
occupation temporaire du Domaine Public,
Vu la demande de fermeture du jardin du Pharo Émile Duclaux
présentée par la Direction des régies afin de maintenir un niveau
maximum  de  sécurité  et  permettre  au  public  d’assister  au  feu
d’artifice du 14 juillet 2021, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du jardin du Pharo Émile Duclaux. 

Article  1  Le  jardin  du  Pharo  Émile  Duclaux  sera  interdit  à  tout
public non autorisé,  à la circulation et au stationnement  de tout
véhicule non autorisé et considéré comme gênant le 14 juillet 2021
de 6h00 à 18h59. 

Article  2  Afin  de  permettre  au  public  d’assister  au  tir  du  feu
d’artifice, le jardin du Pharo Émile Duclaux sera ouvert de 19h00
jusqu’à la fin du feu d’artifice et l’évacuation du public. 

Article 3 L’accès au jardin sera assuré par des agents spécialisés
et  habilités  qui  seront  chargés  de  contrôler  toute  personne  qui
souhaitera  pénétrer  dans  le  jardin  du  Pharo  Émile  Duclaux.
Chaque personne sera tenue de se conformer à ce contrôle, sauf à
se voir refuser l’accès au jardin. 

Article  4  Dans  le  cadre  du  respect  du  plan  Vigipirate  sécurité
renforcée – risque attentat, le jardin sera interdit à toute personne
qui sera en possession des objets suivants :
-  Armes  réelles  ou  factices,  objets  tranchants  et  contondants  :
arme à  feu,  couteau,  canif,  couteau suisse,  ciseau,  cutter,  outil
(marteau, tournevis…)
-  Tout  matériel  explosif  ou  reproduction  de  matériel  explosif  et
article pyrotechnique :  feu de bengale, pétard, bombe fumigène,
fusée…
- Objets  roulants  et  encombrants  :  vélo,  trottinette,  skate board,
roller…
- Sacs et bagages : sac d’une contenance de plus de 25 litres,
bagage d’une taille supérieure à 55 cm x 35 cm x 25 cm,
- Boissons et contenants : boisson alcoolisée, bouteille en verre,
verre et objet en verre, boite métallique…
- Divers : casque, corne de brume, chaise pliante, parapluie grand
modèle munie d’une partie métallique pointue…
- Animaux : hormis les chiens des personnes malvoyantes et les
chiens d’assistance, les chiens seront exceptionnellement interdits
dans le jardin. 

Article 5 Dans la mesure où le tir  du feu d’artifice serait  annulé
pour  de  mauvaises  conditions  météorologiques,  il  pourra  être
reporté le cas échéant au jeudi  15 juillet  2021 dans les mêmes
conditions énumérées aux articles 1, 2, 3 et 4 sus-cités. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Délégué  Général  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes  Administratifs  et  affiché  aux  entrées  du  Jardin  du  Pharo
Émile Duclaux. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02075_VDM - Arrêté portant modification de l'arrêté n°
2021_02067_VDM - Portant modification d'horaire d'un jardin
public  -  feu d'artifice  -  Direction  des régies de la  ville  de
marseille - Jardin du pharo mile duclaux - 14 juillet 2021

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/441/SG  du  21  septembre  2011,  portant
règlement  particulier  de  police  dans  le  jardin  du  Pharo  Émile
Duclaux,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de fonctions  à  la  27ème Adjointe,  Madame Nassera
BENMARNIA,
Vu  l’arrêté  n°  2021_01988_VDM  du  06  juillet  2021,  portant
occupation temporaire du Domaine public, 
Vu la demande de fermeture du jardin du pharo Émile Duclaux
présentée par la Direction des régies afin de maintenir un niveau
maximum  de  sécurité  et  permettre  au  public  d’assister  au  feu
d’artifice du 14 juillet 2021, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du jardin du Pharo Émile Duclaux. 

Article  1  Le  jardin  du  pharo  Émile  Duclaux  sera  interdit  à  tout
public non autorisé, à la circulation et  au stationnement de tout
véhicule non autorisé et considéré comme gênant le 14 juillet 2021
de 6h00 à18h59. 

Article  2  Afin  de  permettre  au  public  d’assister  au  tir  du  feu
d’artifice, le jardin du Pharo Émile Duclaux sera ouvert de 19h00
jusqu’à la fin du feu d’artifice et l’évacuation du public. 

Article 3 Dans la mesure d’un attroupement important du public
devant l’entrée du jardin du Pharo Émile Duclaux, l’organisateur
pourra procéder à l’ouverture anticipée du site. 

 Article  4  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes  Administratifs  et  affiché  aux  entrées  du  jardin  du  Pharo
Émile Duclaux 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02079_VDM  -  Arrêté  portant  fermeture  d'un  parking
public - Provençal 13 - La provence - Parc borély - Du 21
juillet 2021 au 31 juillet 2021 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de fonctions  à  la  27ème Adjointe,  Madame Nassera
BENMARNIA,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Lionel  PASSY,
Responsable légal de La Provence, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  La  circulation  et  le  stationnement  seront  interdits  et
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considérés comme gênants pour les véhicules non autorisés dans
le parking du parc Borély, situé au 48 avenue Clôt-Bey, du 21 juillet
2021 à 6h00 au 31 juillet 2021à 22h00 inclus. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc Borély. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02080_VDM  -  Arrêté  portant  modification  temporaire
d'horaire de fermeture des parcs - L'été marseillais - Ville de
marseille - Du 10 juillet 2021 au 15 août 2021 inclus et du 16
août 2021 au 5 septembre 2021 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de fonctions  à  la  27ème Adjointe,  Madame Nassera
BENMARNIA,
Vu la demande présentée par la Ville de Marseille dans le cadre de
« L’été Marseillais », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers des parcs de la Ville de Marseille. 
Considérant qu’il y a lieu de modifier les horaires de fermeture des
parcs à l’occasion de « l’été Marseillais ». 

Article 1 Les parcs de la ville de Marseille fermeront leurs portes à
22h00 à compter du 10 juillet 2021 et jusqu’au 15 août 2021 inclus.

 Article 2 les parcs de la ville de Marseille fermeront leurs portes à
21h00 à  partir  du  16 août  2021 et  jusqu’au 5  septembre 2021
inclus. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes Administratifs et affiché aux entrées des parcs. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02103_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un parc public - Spectacle "jai peur quand la nuit sombre" -
Lieux publics - Parc françois billoux - 21 et 22 juillet 2021

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/419/SG  du  21  septembre  2011,  portant
règlement particulier de police du parc François Billoux,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant

délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,
Vu  l’arrêté  d’occupation  temporaire  du  domaine  public  n°
2021_01933_VDM en date du 02 juillet 2021,
Vu la demande présentée par Monsieur David MOSSÉ, Directeur
Technique de l’association Lieux Publics à l’occasion du spectacle
« J’ai peur quand la nuit sombre », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc François Billoux. 

Article 1 Le parc François Billoux sera interdit  à tout public non
autorisé, à la circulation et au stationnement de tout véhicule non
autorisé dès 19h30 les 21 et 22 juillet 2021. 

Article  2  L’évacuation  des  usagers  débutera  suffisamment  à
l’avance pour une fermeture de la dernière porte à 19h30. 

Article 3 Afin de permettre au public d’assister au spectacle « J’ai
peur quand la nuit sombre », l’entrée principale du parc François
Billoux sera réouverte uniquement aux spectateurs, filtrés par les
agents de sécurité privée et refermée dès la fin du spectacle et
l’évacuation totale du public par les organisateurs prévue à 23h30. 

 Article  4  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Délégué  Général  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes  Administratifs  et  affiché  aux  entrées  du  parc  François
Billoux. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02104_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un
parc public - La caravane de la culture - Mairie des 15ème et
16ème arrondissements -  Parc  françois  billoux -  23  juillet
2021

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/419/SG  du  21  septembre  2011,  portant
règlement particulier de police dans le parc François BILLOUX,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de fonctions  à  la  27ème Adjointe,  Madame Nassera
BENMARNIA,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Malik  BENMAZOUZ,
Mairie des 15ème et 16ème arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc François BILLOUX. 

Article  1  Afin  de  permettre  au  public  d’assister  à  la  séance de
cinéma en plein air, le parc François BILLOUX fermera ses portes
à 23h30 le 23 juillet 2021. 

Article 2 L’organisateur se chargera à la fin de la manifestation de
l’évacuation du public et de la fermeture du parc. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
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Actes  Administratifs  et  affiché  aux  entrées  du  parc  François
BILLOUX. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02105_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un parc public - Festival des mots et des étoiles - Les amis
du théâtre sylvain -  Parc borély -  17 juillet  2021, 19 juillet
2021 et 20 juillet 2021

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 2013/259/SG du 30 avril 2013 portant règlement
particulier de police du parc Borély,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,
Vu la  demande présentée par  Madame Marianne CALLEBOUT,
Association  des  Amis  du  Théâtre  Sylvain,  afin  de  faciliter
l’organisation du Festival des Mots et des Étoiles, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article 1 Le parc Borély sera interdit à tout public non autorisé, à la
circulation et au stationnement de tout véhicule non autorisé dès
21h00 les 17, 19 et 20 juillet 2021. 

Article  2  L’évacuation  des  usagers  débutera  suffisamment  à
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte à 21h00.

Article 3 Afin de permettre au public d’assister au Festival des Mots
et  des  Étoiles,  l’entrée  principale  du  parc  Borély  sera  ensuite
réouverte  uniquement  aux  spectateurs,  filtrés  par  les  agents  de
sécurité  privée et  refermée dès la fin  du festival  et  l’évacuation
complète du public par les organisateurs. 

 Article  4  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Délégué  Général  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc Borély. 

Fait le 13 juillet 2021

DIRECTION DE LA SANTE DE LA SOLIDARITE 
ET DE L INCLUSION

2021_02047_VDM - ARRETE DE PLACEMENT PROVISOIRE
D'UN ANIMAL DANS UN LIEU DE DEPOT

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment l’article L.
211-21 ; 
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  octobre  2018  fixant  les  règles
générales de détention d’animaux d’espèces non domestiques 
Considérant la sollicitation, en date du 3 juin 2021, de la Direction
Départementale de la Protection des Populations des Bouches-du-
Rhône,  par  Monsieur  Lieutaud,  au sujet  de deux spécimens de
Tortue d’Hermann non identifiés, trouvés par des enfants dans le
parc de la mairie des 6ème et 8ème arrondissements de la Ville de
Marseille, 
Considérant que la détention des animaux de l’espèce de Tortue
d’Hermann (Testudo Hermanni) est réglementée en application de

l’arrêté du 08 octobre 2018 fixant les règles générales de détention
d’animaux d’espèces non domestiques, et qu’il convient de placer,
à ce titre, ces animaux dans un lieu de dépôt adapté 

Article  1er  Le  deux  spécimens  appartenant  à  l’espèce  Tortue
d’Hermann visés ci-dessus et  dont  le  propriétaire  ou le  gardien
n’est  pas  connu,  sont  placés  à  titre  provisoire,  dans  le  lieu  de
dépôt adapté à leur accueil et à leur garde, mentionné ci-dessous :
Monsieur  Marc  HENKEL  1305  Chemin  de  la  Gastaude,  les
Royantes Nord - 13400 AUBAGNE Certificat de capacité N° 2007
– 166 - 11 délivré par la préfecture du Gard 

Article 2 A l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés au
lieu  de dépôt  désigné,  si  l'animal  n'a  pas  été  réclamé par  son
propriétaire auprès du Maire de Marseille, il sera alors considéré
comme abandonné et pourra, par arrêté municipal, être cédé ou,
après avis d'un vétérinaire, être euthanasié. 

Article  3  La  présente  décision  peut  être  déférée  au  Tribunal
Administratif compétent dans un délai de deux mois à partir de la
notification ou de son affichage en mairie. 

Fait le 08 juillet 2021

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES

DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL

2021_01896_VDM - Désignation d'un représentant au Conseil
d'Administration du Centre Communal  d'Action Sociale de
Marseille (CCAS)

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-25 et R. 2513-2,
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses
articles L. 123-4 et suivants,
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n° 20/0224/EFAG du 27
Juillet 2020,
Vu l’ arrêté N°2020_01799_VDM du 27 août 2020,
Vu l’arrêté N°2020_03074_VDM du 22 décembre 2020
Vu la démission de Monsieur Manuel PINTO à compter du 14 juin
2021, signifiée par courriel du 30 avril 2021,
Vu l’avis d’information affiché en mairie le 25 mai 2021, 

Article 1 Est nommée, pour siéger au Conseil d’Administration du
Centre  Communal  d’Action  Sociale  de  Marseille  au  titre  des
Associations de retraités et des personnes âgées du département
des Bouches-du-Rhône « participant à des actions de prévention,
d’animation  ou  de  développement  social  menées  dans  la  Ville
Marseille », non-membre du Conseil Municipal, en remplacement
de  Monsieur  Manuel  PINTO  :  Madame  Marika  RICHETTO
Association Les Petits Frères des Pauvres 

Article 2 Conformément à l’article R. 123-13 du code de l’action
sociale et des familles les fonctions de la personne nommée en
vertu du présent arrêté cesseront en même temps que celles des
personnes nommées par arrêté du 27 août susvisé. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil
des actes administratifs. 

Fait le 06 juillet 2021
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2021_01928_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Patrick  AMICO  -  remplacé  par  Monsieur  Jean-
Pierre COCHET - du 14 au 20 juillet 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO,
12ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et
de la lutte contre l’habitat indigne n°2020_03084_VDM en date du
24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Patrick
AMICO,  12ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  politique  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, du 14 au 20 juillet
2021 inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents
en ses lieux et place : 
-  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET,  28ème  Adjoint  au  Maire  en
charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 06 juillet 2021

2021_01991_VDM - Désignation d'un représentant - Comité
de  suivi  en  charge  de  l'information  sur  les  pollutions
générées  par  les  activités  de  la  société  Protec  Métaux
d'Arenc (PMA) et les mesures prises pour y remédier dans le
quartier des Aygalades à Marseille 15ème - Madame Nadia
BOULAINSEUR

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 L. 2122-22 et L.2122-25,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal de la Ville
de Marseille en date du 4 juillet 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  préfectoral  portant  création  d’un  comité  de  suivi  en
charge de l’information sur les pollutions générées par les activités
de la société Protec Métaux d’Arenc (PMA) et les mesures prises
pour y remédier dans le quartier des Aygalades à Marseille, 

Article 1 Est désignée pour nous représenter au sein du comité de
suivi en charge de l’information sur les pollutions générées par les
activités  de  la  société  Protec  Métaux  d’Arenc  (PMA)  et  les
mesures prises pour y remédier dans le quartier des Aygalades à
Marseille : 
-  Madame Nadia  BOULAINSEUR,  Maire  des  15ème  et  16ème
arrondissements 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 08 juillet 2021

2021_02003_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame  Isabelle  LAUSSINE  -  remplacée  par  Madame
Véronique BRAMBILLA - du 14 juillet au 2 août inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Isabelle
LAUSSINE Conseillère Municipale Déléguée n°2020_03110_VDM

en date du 24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Isabelle
LAUSSINE  Conseillère  Municipale  Déléguée  aux  personnes  en
situation de handicap, à l’inclusion et l’accessibilité, du 14 juillet au
2 août 2021 inclus est habilitée à signer tous arrêtés, pièces et
documents en ses lieux et place : 
-  Madame  Véronique  BRAMBILLA  Conseillère  Municipale
Déléguée à la Revue Marseille. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02004_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Christophe  HUGON  -  remplacé  par  Monsieur
Laurent LHARDIT - du 26 juillet au 8 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Christophe
HUGON,  Conseiller  Municipal  Délégué  n°2020_03123_VDM  en
date du 24 décembre 2020, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Christophe HUGON,
Conseiller  Municipal  Délégué  à  la  transparence,  l’open  data
municipal et le système d’information numérique de la ville du 26
juillet  au  8  août  2021  inclus  est  habilité  à  signer  tous  arrêtés,
pièces et documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Laurent LHARDIT, 16ème Adjoint au Maire en charge
du dynamisme économique, de l’emploi et du tourisme durable. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02040_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame  Mathilde  CHABOCHE  -  remplacée  par  Madame
Audrey GATIAN du 1er au 5 août 2021 inclus et du 14 au 21
août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Mathilde
CHABOCHE, 11ème Adjointe au Maire en charge de l’urbanisme
et du développement harmonieux de la ville n°2020_03101_VDM
en date du 24 décembre 2020, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Mathilde CHABOCHE,
11ème  Adjointe  au  Maire  en  charge  de  l’urbanisme  et  du
développement harmonieux de la ville, est habilitée à signer tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Madame Audrey GATIAN, 21ème Adjointe au Maire en charge la
politique de la ville et des mobilités du 1er au 5 août 2021 inclus et
du 14 au 21 août 2021 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021
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2021_02041_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Joël CANICAVE - du 14 au 25 juillet 2021 inclus et
du 21 au 29 août 2021 inclus - remplacé par Monsieur Jean-
Marc  COPPOLA  du  14  au  25  juillet  2021  inclus  et  par
Madame Mathilde CHABOCHE du 21 au 29 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
6ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux et des budgets participatifs n°2021_00820_VDM en date
du 8 avril 2021, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Joël
CANICAVE, 6ème Adjoint au Maire en charge des finances, des
moyens généraux et des budgets participatifs, du 14 au 25 juillet
2021 inclus et du 21 au 29 août 2021 inclus sont habilités à signer
tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
-  Monsieur  Jean-Marc  COPPOLA,  4ème  Adjoint  au  Maire  en
charge de la culture pour toutes et tous, la création, le patrimoine
culturel et le cinéma du 14 au 25 juillet 2021 inclus. 
-  Madame  Mathilde  CHABOCHE,  11ème  Adjointe  au  Maire  en
charge de l’urbanisme et du développement harmonieux de la ville
du 21 au 29 août 2021 inclus. . 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02042_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  -  remplacé  par  Monsieur
Joêl CANICAVE du 9 au 13 août 2021 inclus et par Madame
Rebecca BERNARDI du 16 au 20 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick
OHANESSIAN, 14ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité
publique, de la prévention, du Bataillon de Marins Pompiers et de
la sécurité n°2021_00827_VDM en date du 8 avril 2021, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Yannick
OHANESSIAN, 14ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité
publique, de la prévention, du Bataillon de Marins Pompiers et de
la  sécurité,  sont  habilités  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 6ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs, du 9
au 13 août 2021 inclus. 
-  Madame  Rebecca  BERNARDI  29ème  Adjointe  au  Maire  en
charge  du  commerce,  de  l’artisanat,  des  noyaux  villageois,  de
l’éclairage public, des illuminations et de la vie nocturne, du 16 au
20 août 2021 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02048_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Roland CAZZOLA - remplacé par Monsieur Hattab
FADHLA - du 26 juillet au 8 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland
CAZZOLA,  Conseiller  Municipal  Délégué  à  l’espace  public
n°2021_00830_VDM en date du 8 avril 2021, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Roland
CAZZOLA, Conseiller Municipal Délégué à l’espace public, du 26
juillet  au  8  août  2021  inclus  est  habilité  à  signer  tous  arrêtés,
pièces et documents en ses lieux et place : 
-  Monsieur Hattab FADHLA, 22ème Adjoint  au Maire en charge
des cimetières. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02081_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame  Christine  JUSTE  -  remplacée  par  Monsieur  Eric
MERY - du 16 au 27 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Christine JUSTE,
7ème Adjointe au Maire en charge de l'environnement, de la lutte
contre les pollutions, de l'eau et l'assainissement, de la propreté de
l'espace  public,  de  la  gestion  des  espaces  naturels,  de  la
biodiversité  terrestre  et  de  l’animal  dans  la  ville
n°2020_03103_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame Christine
JUSTE, 7ème Adjointe au Maire en charge de l'environnement, de
la  lutte contre  les  pollutions,  de  l'eau et  l'assainissement,  de  la
propreté de l'espace public, de la gestion des espaces naturels, de
la biodiversité terrestre et  de l’animal dans la ville,  du 16 au 27
août  2021  inclus  est  habilité  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Eric MERY Conseiller Municipal Délégué à la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et les édifices cultuels 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021
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2021_02082_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Eric  MERY  -  remplacé  par  Madame  Christine
JUSTE du 13 juillet au 13 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Eric  MERY
Conseiller  Municipal  Délégué  à  la  stratégie  patrimoniale,  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et les édifices
cultuels n°2020_03128_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Eric MERY
Conseiller  Municipal  Délégué  à  la  stratégie  patrimoniale,  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et les édifices
cultuels, du 13 juillet au 13 août 2021 inclus est habilitée à signer
tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Madame Christine JUSTE, 7ème Adjointe au Maire en charge de
l'environnement,  de  la  lutte  contre  les  pollutions,  de  l'eau  et
l'assainissement, de la propreté de l'espace public, de la gestion
des  espaces  naturels,  de  la biodiversité terrestre et  de l’animal
dans la ville. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 13 juillet 2021

2021_02083_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame  Rebecca  BERNARDI  -  remplacée  par  Monsieur
Yannick OHANESSIAN du 26 juillet au 6 août inclus et par
Monsieur Joël CANICAVE du 9 au 13 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Rebecca
BERNARDI, 29ème Adjointe au Maire en charge du commerce, de
l’artisanat,  des  noyaux  villageois,  de  l’éclairage  public,  des
illuminations et de la vie nocturne n°2020_03088_VDM en date du
24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame Rebecca
BERNARDI, 29ème Adjointe au Maire en charge du commerce, de
l’artisanat,  des  noyaux  villageois,  de  l’éclairage  public,  des
illuminations  et  de  la  vie  nocturne,  sont  habilités  à  signer  tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
-  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN,  14ème Adjoint  au  Maire  en
charge de la tranquillité publique, de la prévention, du Bataillon de
Marins Pompiers  et  de la sécurité  du 26 juillet  au 6 août  2021
inclus. 
- Monsieur Joël CANICAVE, 6ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs du 9
au 13 août 2021 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02084_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Jean-Marc COPPOLA - remplacé par Monsieur Joël
CANICAVE  du  2  au  20  août  2021  inclus  et  par  Madame
Audrey GARINO du 23 au 27 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc
COPPOLA, 4ème Adjoint au Maire en charge de la culture pour
toutes  et  tous,  la  création,  le  patrimoine  culturel  et  le  cinéma
n°2021_00821_VDM en date du 8 avril 2021, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Jean-Marc
COPPOLA, 4ème Adjoint au Maire en charge de la culture pour
toutes et tous, la création, le patrimoine culturel et le cinéma, sont
habilités à signer tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et
place : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 6ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs, du 2
au 20 août inclus. 
-  Madame Audrey GARINO, 9ème Adjointe au Maire en charge
des affaires sociales, de la solidarité, de la lutte contre la pauvreté
et de l’égalité des droits, du 23 au 27 août 2021 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02085_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Pierre-Marie  GANOZZI  -  remplacé  par  Monsieur
Joël CANICAVE - du 26 juillet au 20 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Pierre-Marie
GANOZZI,  2ème Adjoint  au Maire en charge du plan Ecole, du
bâti, de la construction, de la rénovation et du patrimoine scolaire
n°2020_03099_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Pierre-Marie
GANOZZI,  2ème Adjoint  au Maire en charge du plan Ecole, du
bâti, de la construction, de la rénovation et du patrimoine scolaire,
du  26  juillet  au  20  août  2021  inclus  est  habilité  à  signer  tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 6ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021
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2021_02086_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Direction  Générale  Adjointe  "maîtriser  nos  moyens"  -
Direction  des  Affaires  Juridiques  et  des  Assemblées  -
Service  Assemblées  et  Commissions  -  Madame  Anne
MARREL - Mandature 2020/2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L. 2122-19, L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2511-27,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal d’élection du Maire de Marseille en date du 21
décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, relative
aux délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal, 

Article 1 L’arrêté n° 2020_03073_VDM en date du 22 décembre
2020, portant délégation de signature à Madame Anne MARREL
est abrogé. 

Article  2  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Anne
MARREL,  identifiant  20193315,  responsable  du  Service
Assemblées et Commissions, en ce qui concerne :
-  la  délivrance  des  ampliations  des  délibérations  du  Conseil
Municipal,
- la délivrance des ampliations des arrêtés municipaux,
- la délivrance des certificats d’affichage à la porte de l’Hôtel de
Ville et dans les bâtiments communaux,
- la notification individuelle des arrêtés et,
-  la  certification  matérielle  et  exécutoire  des  délibérations  du
Conseil Municipal. 

Article  3  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  Madame Anne
MARREL  sera  remplacée  dans  cette  délégation  par  Monsieur
Thomas  SEGADE,  identifiant  20110122,  Attaché  Territorial  au
Service Assemblées et Commissions. 

Article 4 En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne
MARREL et  de Monsieur Thomas SEGADE cette délégation de
signature  est  donnée  à  Madame  Janaïna  CORTEGGIANI,
identifiant 20131229, Attaché Territorial au Service Assemblées et
Commissions. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02087_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Jean-Pierre  COCHET  -  remplacé  par  Monsieur
Patrick AMICO du 2 au 8 août 2021 inclus et par Monsieur
Laurent LHARDIT du 9 au 22 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 28ème Adjoint au Maire en charge de la sécurité civile,
de  la gestion  des  risques  et  du plan  communal  de sauvegarde
n°2020_03132_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Jean-Pierre COCHET,
28ème Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  sécurité  civile,  de  la
gestion des risques et du plan communal de sauvegarde, du 2 au
22 août 2021 inclus sont habilités à signer tous arrêtés, pièces et
documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Patrick AMICO, 12ème Adjoint au Maire en charge de
la politique du logement et de la lutte contre l’habitat indigne du 2
au 8 août 2021 inclus. 
- Monsieur Laurent LHARDIT, 16ème Adjoint au Maire en charge
du dynamisme économique, de l’emploi et du tourisme durable du

9 au 22 août 2021 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02089_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2021-2022

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article 1 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
10/09/21  12h  –  17/09/21  12h  Amico  Patrick  17/09/21  12h  –
24/09/21  12h  Barles  Sébastien  24/09/21  12h  –  01/10/21  12h
Batoux  Marie  01/10/21  12h  –  08/10/21  12h  Benarroche  Pierre
08/10/21  12h  –  15/10/21  12h  Benfers  Sami  15/10/21  12h  –
22/10/21 12h Benmarnia Nassera 22/10/21 12h – 29/10/21 12h
Bernardi Rebecca 29/10/21 12h – 05/11/21 12h Biancarelli-Lopes
Aurélie 05/11/21 12h – 12/11/21 12h Bosq Christian 12/11/21 12h –
19/11/21  12h  Boulainseur  Nadia  19/11/21  12h  –  26/11/21  12h
Brambilla Véronique 26/11/21 12h – 03/12/21 12h Camard Sophie
03/12/21  12h  –  10/12/21  12h  Canicave  Joël  10/12/21  12h  –
17/12/21  12h  Cazzola  Roland  17/12/21  12h  –  24/12/21  12h
Cermolacce Marie-José 24/12/21 12h – 31/12/21 12h Chaboche
Mathilde  31/12/21 12h –  07/01/22  12h Challande-Nevoret  Théo
07/01/22 12h – 14/01/22 12h Cochet Jean-Pierre 14/01/22 12h –
21/01/22 12h Coppola  Jean-Marc 21/01/22 12h – 28/01/22 12h
Djambaé Nouriati 28/01/22 12h – 04/02/22 12h El Rharbaye Didier
04/02/22  12h  –  11/02/22  12h  Fadhla  Hattab  11/02/22  12h  –
18/02/22 12h Fortin Olivia 18/02/22 12h – 25/02/22 12h Frentzel
Lydia 25/02/22 12h – 04/03/22 12h Furace Josette 04/03/22 12h –
11/03/22 12h Ganozzi Pierre-Marie 11/03/22 12h – 18/03/22 12h
Garino  Audrey  18/03/22  12h  –  25/03/22  12h  Gatian  Audrey
25/03/22 12h – 01/04/22 12h Ghali Samia 01/04/22 12h – 08/04/22
12h Guedjali Aïcha 08/04/22 12h – 15/04/22 12h Guerard Sophie
15/04/22  12h  –  22/04/22  12h  Heddadi  Ahmed  22/04/22  12h  –
29/04/22  12h  Hugon  Christophe  29/04/22  12h  –  06/05/22  12h
Huguet  Pierre  06/05/22  12h  –  13/05/22 12h  Jibrayel  Sébastien
13/05/22  12h  –  20/05/22  12h  Juste  Christine  20/05/22  12h  –
27/05/22  12h  Laussine  Isabelle  27/05/22  12h  –  03/06/22  12h
Lhardit  Laurent 03/06/22 12h – 10/06/22 12h Meguenni Zoubida
10/06/22  12h  –  17/06/22  12h  Menchon  Hervé  17/06/22  12h  –
24/06/22 12h Mery Eric  24/06/22 12h –  01/07/22 12h Narducci
Lisette 01/07/22 12h – 08/07/22 12h Ohanessian Yannick 08/07/22
12h – 15/07/22 12h Pasquini Marguerite 15/07/22 12h – 22/07/22
12h Perez Fabien 22/07/22 12h – 29/07/22 12h Prigent Perrine
29/07/22  12h  –  05/08/22  12h  Ramdane  Hedi  05/08/22  12h  –
12/08/22  12h  Roques  Sophie  12/08/22  12h  –  19/08/22  12h
Rubirola  Michèle  19/08/22 12h –  26/08/22 12h Semerdjian  Eric
26/08/22 12h – 02/09/22 12h Sif Aïcha 02/09/22 12h – 09/09/22
12h Tessier Nathalie 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
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l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02128_VDM - Désignation d'un représentant - Conseil
d’Administration  de  l'Institut  National  Supérieur
d'Enseignement Artistique Marseille Méditerranée - Monsieur
Jean-Marc COPPOLA

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 L. 2122-22 et L.2122-25 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal de la Ville
de Marseille en date du 4 juillet 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu l’arrêté  n°  2020_03082_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonction à Monsieur Jean-Marc COPPOLA — 4ème
Adjoint au Maire,
Vu  les  statuts  de  l’Institut  National  Supérieur  d'Enseignement
Artistique Marseille Méditerranée, 
Considérant  que le  Maire  peut,  en  tant  que de besoin  et  sous
réserve  des  dispositions  qui  régissent  l'organisme  dont  il  est
membre de droit,  se  faire  représenter  en  déléguant  par  arrêté,
sous sa surveillance et sa responsabilité, cette fonction à un de
ses adjoints ou à un membre du Conseil Municipal, 

Article 1 : Est désigné pour nous représenter au sein du Conseil
d’Administration  de  l’Institut  National  Supérieur  d'Enseignement
Artistique Marseille Méditerranée : 
- Monsieur Jean-Marc COPPOLA, 4ème Adjoint en charge de la
culture pour toutes et tous, de la création, du patrimoine culturel et
du cinéma. 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02130_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Audrey GATIAN -  remplacée par  Madame Audrey
GARINO  du  19  au  26  juillet  2021  inclus  et  par  Monsieur
Laurent LHARDIT du 9 au 13 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Audrey GATIAN,
21ème Adjointe au Maire en charge la politique de la ville et des
mobilités n°2020_03086_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Audrey
GATIAN, 21ème Adjointe au Maire en charge la politique de la ville
et  des  mobilités,  sont  habilités  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place : 
-  Madame Audrey GARINO, 9ème Adjointe au Maire en charge
des affaires sociales, de la solidarité, de la lutte contre la pauvreté
et de l’égalité des droits du 19 au 26 juillet 2021 inclus. 
- Monsieur Laurent LHARDIT, 16ème Adjoint au Maire en charge
du dynamisme économique, de l’emploi et du tourisme durable du
9 au 13 août 2021 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02131_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame  Nathalie  TESSIER  -  remplacée  par  Madame
Christine JUSTE - du 2 au 13 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Nathalie
TESSIER,  Conseillère  Municipale  Déléguée  aux  droits  des
femmes  et  à  la  lutte  contre  les  violences  faites  aux  femmes
n°2020_03109_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Nathalie
TESSIER,  Conseillère  Municipale  Déléguée  aux  droits  des
femmes et à la lutte contre les violences faites aux femmes, du 2
au 13 août 2021 inclus est habilitée à signer tous arrêtés, pièces et
documents en ses lieux et place : 
- Madame Christine JUSTE, 7ème Adjointe au Maire en charge de
l'environnement,  de  la  lutte  contre  les  pollutions,  de  l'eau  et
l'assainissement, de la propreté de l'espace public, de la gestion
des espaces naturels,  de la biodiversité  terrestre  et  de  l’animal
dans la ville. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02132_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Sophie ROQUES - remplacée par Madame Christine
JUSTE du 2 au 13 août  2021 inclus et  par  Madame Marie
BATOUX du 16 au 20 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Sophie ROQUES,
19ème Adjointe au Maire en charge de l’état civil, d’Allo Mairie et
de l’accueil des nouveaux Marseillais n°2020_03116_VDM en date
du 24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Sophie
ROQUES, 19ème Adjointe au Maire en charge de l’état civil, d’Allo
Mairie et de l’accueil des nouveaux Marseillais, sont habilitées à
signer tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Madame Christine JUSTE, 7ème Adjointe au Maire en charge de
l'environnement,  de  la  lutte  contre  les  pollutions,  de  l'eau  et
l'assainissement, de la propreté de l'espace public, de la gestion
des espaces naturels,  de la biodiversité  terrestre  et  de  l’animal
dans la ville du 2 au 13 août 2021 inclus. 
- Madame Marie BATOUX, 13ème Adjointe au Maire en charge de
l’Education Populaire du 16 au 20 août 2021 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

153/168



Recueil des actes administratifs N°634 du 16-07-2021

2021_02133_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Sophie GUERARD - remplacée par Madame Audrey
GARINO  du  19  au  23  juillet  2021  inclus  et  par  Monsieur
Laurent LHARDIT du 2 au 20 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Sophie
GUERARD, 17ème Adjointe au Maire en charge de la place de
l’enfant dans la ville n°2020_03089_VDM en date du 24 décembre
2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Sophie
GUERARD, 17ème Adjointe au Maire en charge de la place de
l’enfant dans la ville, sont habilités à signer tous arrêtés, pièces et
documents en ses lieux et place : 
-  Madame Audrey GARINO, 9ème Adjointe au Maire en charge
des affaires sociales, de la solidarité, de la lutte contre la pauvreté
et de l’égalité des droits du 19 au 23 juillet 2021 inclus. 
- Monsieur Laurent LHARDIT, 16ème Adjoint au Maire en charge
du dynamisme économique, de l’emploi et du tourisme durable du
2 au 20 août 2021 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02134_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame  Mathilde  CHABOCHE  -  remplacée  par  Madame
Christine JUSTE - du 9 au 13 août inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Mathilde
CHABOCHE, 11ème Adjointe au Maire en charge de l’urbanisme
et du développement harmonieux de la ville n°2020_03101_VDM
en date du 24 décembre 2020, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Mathilde CHABOCHE,
11ème  Adjointe  au  Maire  en  charge  de  l’urbanisme  et  du
développement harmonieux de la ville, du 9 au 13 août 2021 inclus
est  habilitée à signer tous arrêtés, pièces et  documents  en ses
lieux et place : 
- Madame Christine JUSTE, 7ème Adjointe au Maire en charge de
l'environnement,  de  la  lutte  contre  les  pollutions,  de  l'eau  et
l'assainissement, de la propreté de l'espace public, de la gestion
des  espaces  naturels,  de  la biodiversité terrestre et  de l’animal
dans la ville. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02135_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Didier  El  RHARBAYE  -  remplacé  par  Madame
Christine JUSTE - du 26 juillet 2021 au 6 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet

2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Didier  EL
RHARBAYE, Conseiller Municipal en charge de l’éclairage durable
pour  la  vie  nocturne  et  pour  la  mise  en  valeur  du  patrimoine
municipal n°2020_03121_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Didier EL
RHARBAYE,  Conseiller  Municipal  Délégué  à  l’éclairage  durable
pour  la  vie  nocturne  et  pour  la  mise  en  valeur  du  patrimoine
municipal, du 26 juillet au 6 août 2021 inclus est habilitée à signer
tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Madame Christine JUSTE, 7ème Adjointe au Maire en charge de
l'environnement,  de  la  lutte  contre  les  pollutions,  de  l'eau  et
l'assainissement, de la propreté de l'espace public, de la gestion
des espaces naturels,  de la biodiversité  terrestre  et  de  l’animal
dans la ville. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02136_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Ahmed  HEDDADI  -  remplacé  par  Monsieur  Joël
CANICAVE - du 2 au 13 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Ahmed
HEDDADI, 24ème Adjoint au Maire en charge du lien social, de la
vie associative, des centres sociaux, du bel âge et de l’animation
urbaine n°2021_03092_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Ahmed
HEDDADI, 24ème Adjoint au Maire en charge du lien social, de la
vie associative, des centres sociaux, du bel âge et de l’animation
urbaine, du 2 au 13 août 2021 inclus, est habilité à signer tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 6ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02137_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Patrick AMICO -  remplacé par Madame Christine
JUSTE - du 9 au 13 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO,
12ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et
de la lutte contre l’habitat indigne n°2020_03084_VDM en date du
24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Patrick
AMICO,  12ème Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  politique  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, du 9 au 13 août
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2021 est habilitée à signer tous arrêtés, pièces et documents en
ses lieux et place : 
- Madame Christine JUSTE, 7ème Adjointe au Maire en charge de
l'environnement,  de  la  lutte  contre  les  pollutions,  de  l'eau  et
l'assainissement, de la propreté de l'espace public, de la gestion
des  espaces  naturels,  de  la biodiversité terrestre et  de l’animal
dans la ville. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02138_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Audrey GARINO - remplacée par Madame Christine
Juste  du  2  au  13  août  2021  inclus  et  par  Madame  Marie
BATOUX du 16 au 20 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Audrey GARINO,
9ème Adjointe  au  Maire  en  charge des  affaires  sociales,  de  la
solidarité, de la lutte contre la pauvreté et de l’égalité des droits
n°2020_03104_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Audrey
GARINO, 9ème Adjointe au Maire en charge des affaires sociales,
de la solidarité, de la lutte contre la pauvreté et de l’égalité des
droits sont habilités à signer tous arrêtés, pièces et documents en
ses lieux et place : 
- Madame Christine JUSTE, 7ème Adjointe au Maire en charge de
l'environnement,  de  la  lutte  contre  les  pollutions,  de  l'eau  et
l'assainissement, de la propreté de l'espace public, de la gestion
des  espaces  naturels,  de  la biodiversité terrestre et  de l’animal
dans la ville du 2 au 13 août 2021 inclus. 
- Madame Marie BATOUX, 13ème Adjointe au Maire en charge de
l’Education Populaire du 16 au 20 août 2021 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02139_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Pierre HUGUET - remplacé par Marie BATOUX du
26  au  30  juillet  2021  inclus  et  par  Madame  Isabelle
LAUSSINE du 10 au 20 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Pierre HUGUET,
8ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  l’éducation,  des  cantines
scolaires,  du  soutien  scolaire  et  des  cités  éducatives
n°2021_00822_VDM en date du 8 avril 2021, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Pierre
HUGUET, 8ème Adjoint  au Maire en charge de l’éducation,  des
cantines scolaires, du soutien scolaire et des cités éducatives, sont
habilités à signer tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et
place : 
- Madame Marie BATOUX, 13ème Adjointe au Maire en charge de
l’Education Populaire du 26 au 30 juillet 2021 inclus. 
- Madame Isabelle LAUSSINE, Conseillère Municipale Déléguée

en charge des personnes en situation de handicap, de l’inclusion,
de l’accessibilité du 10 au 20 août 2021 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02140_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Olivia FORTIN -  remplacée par Madame Christine
JUSTE du 20 juillet au 13 août 2021 inclus et par Madame
Isabelle LAUSSINE du 16 au 27 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Oliva FORTIN,
5ème  Adjointe  au  Maire  en  charge  de  la  modernisation,  du
fonctionnement,  de  la  transparence  et  de  la  coproduction  de
l’action publique, et de l’Open Data, n°2020_03097_VDM en date
du 24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Olivia
FORTIN, 5ème Adjointe au Maire en charge de la modernisation,
du fonctionnement,  de la transparence et de la coproduction de
l’action publique, et de l’Open Data, sont habilités à signer tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Madame Christine JUSTE, 7ème Adjointe au Maire en charge de
l'environnement,  de  la  lutte  contre  les  pollutions,  de  l'eau  et
l'assainissement, de la propreté de l'espace public, de la gestion
des espaces naturels,  de la biodiversité  terrestre  et  de  l’animal
dans la ville du 20 juillet au 13 août 2021 inclus. 
- Madame Isabelle LAUSSINE, Conseillère Municipale Déléguée
en charge des personnes en situation de handicap, de l’inclusion,
de l’accessibilité du 16 au 27 août 2021 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02142_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 
2020-2021

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2 ,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article 1 L’arrêté n°2021_01347_VDM du 27 mai 2021 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
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mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
18/12/20  12h  –  25/12/20  12h  Cazzola  Roland  25/12/20  12h  –
02/01/21 08h Biancarelli-Lopes Aurélie  02/01/21 08h – 08/01/21
12h Chaboche Mathilde 08/01/21 12h – 15/01/21 12h Challande-
Nevoret  Théo 15/01/21 12h – 22/01/21 12h Cochet  Jean-Pierre
22/01/21  12h  –  29/01/21  12h  Garino  Audrey  29/01/21  12h  –
05/02/21  12h  Djambaé  Nouriati  05/02/21  12h  –  12/02/21  12h
Semerdjian Eric 12/02/21 12h – 19/02/21 12h El Rharbaye Didier
19/02/21  12h  –  26/02/21  12h  Fadhla  Hattab  26/02/21  12h  –
05/03/21 12h Fortin Olivia 05/03/21 12h – 12/03/21 12h Frentzel
Lydia 12/03/21 12h – 19/03/21 12h Furace Josette 19/03/21 12h –
26/03/21 12h Ganozzi Pierre-Marie 26/03/21 12h – 02/04/21 12h
Coppola Jean-Marc 02/04/21 12h – 09/04/21 12h Gatian Audrey
09/04/21 12h – 16/04/21 12h Ghali Samia 16/04/21 12h – 23/04/21
12h Guedjali  Aïcha 23/04/21 12h – 30/04/21 12h Huguet Pierre
30/04/21  12h  –  07/05/21  12h  Canicave  Joël  07/05/21  12h  –
14/05/21  12h  Hugon  Christophe  14/05/21  12h  –  21/05/21  12h
Heddadi Ahmed 21/05/21 12h – 28/05/21 12h Jibrayel Sébastien
28/05/21  12h  –  04/06/21  12h  Juste  Christine  04/06/21  12h  –
11/06/21  12h  Laussine  Isabelle  11/06/21  12h  –  18/06/21  12h
Pasquini  Marguerite  18/06/21  12h  –  25/06/21  12h  Meguenni
Zoubida 25/06/21 12h – 02/07/21 12h Menchon Hervé 02/07/21
12h  –  09/07/21  12h  Mery  Eric  09/07/21  12h  –  16/07/21  12h
Narducci Lisette 16/07/21 12h – 19/07/21 12h Bernardi Rebecca
19/07/21 12h – 23/07/21 12h Ohanessian Yannick 23/07/21 12h –
30/07/21 12h Lhardit Laurent 30/07/21 12h – 06/08/21 12h Perez
Fabien 06/08/21 12h – 13/08/21 12h Prigent Perrine 13/08/21 12h
–  20/08/21  12h  Ramdane  Hedi  20/08/21  12h  –  27/08/21  12h
Roques Sophie 27/08/21 12h – 03/09/21 12h Sif Aïcha 03/09/21
12h – 10/09/21 12h Tessier Nathalie 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02143_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Christian BOSQ - remplacé par Monsieur Laurent
LHARDIT - du 2 au 13 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Christian BOSQ
Conseiller  Municipal  Délégué  à  la  culture  provençale
n°2020_03122_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article 1 Pendant  l'absence pour  congés de Monsieur  Christian
BOSQ Conseiller Municipal Délégué à la culture provençale, du 2
au 13 août 2021 inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et
documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Laurent LHARDIT, 16ème Adjoint au Maire en charge
du dynamisme économique, de l’emploi et du tourisme durable. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02144_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Perrine PRIGENT - remplacée par Madame Sophie
ROQUES du 19 au 23 juillet 2021 inclus et par Madame Marie
BATOUX du 16 au 26 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020

Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Perrine PRIGENT
Conseillère Municipale Déléguée à la valorisation du patrimoine et
l’amélioration des espaces publics n°2020_03129_VDM en date du
24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Perrine
PRIGENT Conseillère  Municipale  Déléguée  à  la  valorisation  du
patrimoine et l’amélioration des espaces publics, sont habilitées à
signer tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Madame Sophie ROQUES, 19ème Adjointe au Maire en charge
de l’état civil, d’Allo Mairie et de l’accueil des nouveaux Marseillais
du 19 au 23 juillet 2021 inclus. 
- Madame Marie BATOUX, 13ème Adjointe au Maire en charge de
l’Education Populaire du 16 au 26 août 2021 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02145_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Lydia FRENTZEL - remplacée par Madame Isabelle
LAUSSINE - du 9 au 29 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Lydia FRENTZEL
Conseillère  Municipale  Déléguée  à  l’animal  dans  la  Ville
n°2020_03125_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Lydia
FRENTZEL Conseillère  Municipale  Déléguée à  l’animal  dans  la
Ville,  du  9  au  29  août  2021  inclus  est  habilitée  à  signer  tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
-  Madame Isabelle LAUSSINE, Conseillère Municipale Déléguée
aux  personnes  en  situation  de  handicap,  l’inclusion  et
l’accessibilité. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02146_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Laurent  LHARDIT  -  remplacé  par  Monsieur  Eric
MERY- du 23 août 2021 au 3 septembre 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Laurent
LHARDIT,  16ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  du  dynamisme
économique,  de  l’emploi  et  du  tourisme  durable
n°2021_00701_VDM en date du 5 mars 2021, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Laurent
LHARDIT,  16ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  du  dynamisme
économique, de l’emploi et du tourisme durable , du 23 août 2021
au  3  septembre  2021  inclus  est  habilité  à  signer  tous  arrêtés,
pièces et documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Délégué à la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
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municipal et les édifices cultuels. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

2021_02147_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Marie BATOUX - remplacée par Madame Christine
JUSTE - du 2 au 13 août 2021 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Marie BATOUX,
13ème  Adjointe  au  Maire  en  charge  de  l’Education  Populaire
n°2021_00825_VDM en date du 8 avril 2021, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Marie
BATOUX,  13ème  Adjointe  au  Maire  en  charge  de  l’Education
Populaire, du 2 au 13 août 2021 inclus est habilitée à signer tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Madame Christine JUSTE, 7ème Adjointe au Maire en charge de
l'environnement,  de  la  lutte  contre  les  pollutions,  de  l'eau  et
l'assainissement, de la propreté de l'espace public, de la gestion
des  espaces  naturels,  de  la biodiversité terrestre et  de l’animal
dans la ville. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 juillet 2021

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
DES SERVICES DE PROXIMITE

DIRECTION DES OPERATIONS FUNERAIRES

21/078 – Acte pris sur délégation - Modification de l’acte pris
sur délégation n°20/055 du 3 juin 2020.
(L.2122-22-7°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les

articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants,
Vu  la  délibération  N°20/0670/EFAG,  du  21  décembre  2020
autorisant  le  Maire  à  prononcer  la  délivrance  et  la  reprise  des
concessions,
Vu l’arrêté N°2020_03115_VDM du 24 décembre 2020,
Vu l’acte pris sur délégation enregistré sous le numéro 20/055 en
date du 3 juin 2020 entérinant la reprise administrative par la Ville
de  Marseille  des  emplacements,  conformément  aux  articles  L
2223-15  et  suivants  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, la concession d’une durée de 50 ans délivrée le 10
mars 1960 sous le N°706    située au cimetière Saint-Pierre, Carré
40,  Rang  Intérieur  Nord,  N°35  est  redevenue  propriété
communale.

Considérant que le 20 mai 2021, la petite fille du concessionnaire a
adressé un courrier à nos bureaux, 380, rue Saint-Pierre, 13233
Marseille  Cédex  20,  pour  demander  le  renouvellement  de cette
concession.

DECIDONS

ARTICLE UNIQUE
L’acte  pris  sur  délégation  N°20/055  du  03/06/2020  relatif  à  la
reprise de la concession doit être modifié par le présent acte, cette

concession désignée en annexe ayant été renouvelée ce même
jour.          

ANNEXE – CIMETIERE SAINT-PIERRE

FONDATEUR
SITUATION
GEOGRAPHIQUE N°

TITRE
DATE

CARRE RANG N°

Mme  Vve  Joseph
BARRIONUEVO  née
LOPEZ Antoinette

40 INT
NORD

35 706 10/03/1960

Fait le 6 juillet

21/079 – Acte pris sur délégation - Reprise de concessions
d’une durée de 15 ans de 30 ans et  50 ans sises dans le
cimetière de Saint-Antoine.
(L.2122-22-8°-L.2122-23)
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les

articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants,
Vu  la  délibération  N°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020
autorisant  le  Maire  à  prononcer  la  délivrance  et  la  reprise  des
concessions,
Vu l’arrêté N°2020_03115_VDM du 24 décembre 2020,
Vu  la  délibération  N°21/0179/AGE  du  2  avril  2021  approuvant
l'estimation des monuments et caveaux dans le cadre des reprises
des concessions.

Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants
du Code Général des Collectivités Territoriales, les emplacements
situés dans le cimetière de Saint-Antoine sont redevenus propriété
communale pour défaut de paiement des nouvelles redevances au
terme  des  contrats  de  quinze,  trente  et  cinquante  ans  et  à
l’expiration du délai légal supplémentaire de deux ans.

DECIDONS

ARTICLE UNIQUE Les concessions d’une durée de 15, 30 et 50
ans sises dans le cimetière de Saint-Antoine désignées en annexe
sont reprises par la Ville pour défaut de paiement des nouvelles
redevances à l’issue du terme du contrat initial.

ANNEXE – CIMETIERE DE SAINT-ANTOINE 

FONDATEUR

SITUATION GEOGRA-
PHIQUE

N°
TITRE

DATE 

CARRE RANG N°

Aux hoirs de M. 
BRUNENGO 
Jean rep par M. 
AUREILLE André

3 EST 3 50352 30/05/1978

M. Joseph BIA-
GETTI

7 1 4 1074 30/11/1967

Mme Delphine 
REGEN Vve 
ALUFFI

7 1 12 1079 30/11/1967

Mme Mireille 
LANZADA Vve 
IMBERT

7 2 17 1110 22/12/1967

4 
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Mme Geneviève 
CARADEC

8 INT 21 96111 03/09/2003

Fait le 7 juillet 2021

2021_01947_VDM - Délégation de signature - officier d'État
Civil

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L2511-26 et R2122-10 : 

Article 1 : L’arrêté n° 2021_01606_VDM est complété comme suit :

Article 2 : Le fonctionnaire titulaire, dont le nom suit, est délégué
dans  les  fonctions  d’officier  de  l’État  Civil  pour  les  actes
mentionnés à l’article R2122-10 du Code Général des Collectivités
Territoriales, y compris les autorisations de dépôts provisoires sur
le territoire de Marseille et hors cimetières de Marseille (R2213-
29),  d’exhumations  (R2213-40)  et  de  crémations  (R2213-34)  :
Madame CANTINI  Cécilia,  Adjoint  Adm.  Princ.  de  1ère  cl  2001
1597 

Article 3 :  La présente délégation est  confiée à cet  agent  sous
notre responsabilité et deviendra nulle à la date où elle cessera
d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  4  :  La  signature  manuscrite  des  autorisations  citées  à
l’nnarticle 2 sera suivie de l’apposition d’un tampon humide de son
nom et prénom. 

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  6  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 7 : Ampliation de cet arrêté sera adressée :
- A Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône,
-  A  Madame  le  Procureur  de  la  République  près  le  Tribunal
Judiciaire de Marseille,
-  A Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  de
Marseille  et  à  Madame  la  Directrice  Générale  Adjointe  des
Services de Proximité,
- Au fonctionnaire nommé et désigné à l’nnarticle 2 ci-dessus. 

Fait le 13 juillet 2021

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
MER CULTURE ET SPORTS

DIRECTION DE LA MER

2021_01926_VDM - ARRÊTÉ -  FEU D'ARTIFICE -  VILLE DE
MARSEILLE DIRECTION DES RÉGIES - 
LE 14 JUILLET 2021 (Version 2)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2021_01136_VDM du 21 avril 2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins

de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  «  Feu  d’artifice  »,  organisée  par  «  la  Ville  de
Marseille – Direction des Régies » le 14 juillet 2021 ou le 15 juillet
2021  (date  de  report)  en  cas  de  mauvaises  conditions  météo.
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 : Abroge et remplace l’arrêté N° 2021_01856_VDM 

Article 2 : La navigation est interdite sur la totalité du plan d’eau du
Vieux-Port, du quai des Belges jusqu’à une ligne passant par le feu
rouge de la digue du MUCEM et la pointe du Pharo, le 14 juillet
2021 de 12 heures à la fin des tirs et des contrôles après accord
du PC de sécurité, ou le 15 juillet 2021 (date de report) aux mêmes
horaires en cas de mauvaises conditions météo. En cas d’urgence
les services de la Police Nationale ou de la Gendarmerie Maritime
peuvent être amenés à ré ouvrir le port (voir plan ci-joint). 

Article 3 : Les navettes RTM desservant les ports de l’Estaque, de
la  Pointe  Rouge  et  le  Frioul  ainsi  que  celles  desservant  les
Calanques  (Icard  Maritime  et  Croisières  Marseille  Calanques)
seront autorisées à utiliser les darses du MUCEM le 14 juillet 2021
à partir de 08 heures pour leurs départs et arrivées, ou le 15 juillet
2021 (date de report) aux mêmes horaires en cas de mauvaises
conditions météo. 

Article  4  :  Les  bateaux  du  G.I.E  Marseille  Côté  Mer  seront
autorisés à utiliser les pannes du G.I.E de 12 heures à 22 heures
le 14 juillet 2021 ou le 15 juillet 2021 en cas de report. 

Article 5 : Les dérogataires du présent arrêté sont les organismes
suivants  :  •  Le  Bataillon  de Marins  pompiers  de  Marseille  •  Le
Service  des  Affaires  Maritimes  •  La  Police  Nationale  •  La
Gendarmerie Nationale • La SNSM • La Capitainerie • L’Ecum •
Sous Marine Services • Les organisateurs « la Ville de Marseille –
Direction des Régies » 

Article 6 :  La violation d’une interdiction ou manquement  à une
obligation édictée par décret ou arrêté de police pour assurer la
tranquillité,  la sécurité ou la salubrité publique sera punie d’une
amende  contractuelle  de  1ère  classe  prévue  et  réprimée  par
l’article r.610-5 du code pénal. 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 02 juillet 2021

2021_01978_VDM - Arrêté portant  fermeture temporaire du
Domaine Public Maritime - 01/06/2021 au 30/06/2021 - travaux
d'aménagement - Plage de la Pointe Rouge

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l'arrêté préfectoral du 14 mai 2019 portant concession de plage
au profit de la Ville de Marseille,
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 4 juillet 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des adjoints au Maire du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  fixant  le  nombre  d’adjoints  au  Maire
N°20/0161/HN du 4 juillet 2020 au nombre de 30, 
Considérant la poursuite du chantier de valorisation de la plage de
la Pointe rouge du 16 avril 2021 au 31 mai 2021,
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le
public, 
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Article 1 Lorsque le périmètre du chantier tel que décrit  dans le
plan ci-annexé est matérialisé du 1er juin au 30 juin 2021 sur la
plage, l'accès est interdit au public. 

Article  2  Le  périmètre  de  chantier  sera  mis  en  place,  géré  et
déposé par les sociétés en charge de la réalisation des travaux.
Des corridors seront mis en place pour permettre aux cabanoniers
d'accèder à leurs habitations. 

Article 3 La plage devra être débarrassée de tout déchet et toute
trace de chantier avant d’être restitués au public. 

Article 4 Les services publics de sécurité, de secours et de gestion
du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 04 juin 2021

2021_02009_VDM -  Gestion  du  Domaine Public  Maritime  -
Portant  sur  la  réglementation  générale  de  la  cale  et
particulièrement sur l'interdiction des Véhicules Nautiques à
Moteurs et des activités commerciales - Cale de mise à l'eau
de la Lave (13016)

Vu  les  articles  L2212-1  et  suivants,  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L219-7,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’Arrêté Préfectoral N° 100/2021 nnarticle 4,
Vu la Convention d’Occupation Temporaire GPMM/VDM N° 2004-
04,
Vu l’Arrêté portant réglementation des baignades et des activités
nautiques dans la bandes des 300 mètres N°2021 01136 VDM, 
Considérant la nécessité de réglementer l’utilisation de la cale de
mise à l’eau de la Lave afin de prévenir tous risques d’accident et
conflits  d’usage  ainsi  que d’acter  l’usage interdit  des  Véhicules
Nautiques à Moteur  (VNM :  jet-skis,  scooters  des mers)  et  des
activités commerciales ; 

Article 1 : L’accès à la cale est libre et gratuit. 

Article  2  :  La  cale  de  mise  à  l’eau  sert  exclusivement  aux
opérations  de  mise  à  l’eau  pour  les  unités  transportables  sur
remorque. L’usage de la rampe pour la mise à l’eau des Véhicules
Nautiques à  Moteurs  (VNM :  jet-skis  et  scooters  des mers)  est
strictement prohibée. 

Article 3 :  La cale  de mise  à l’eau est  uniquement  dédiée aux
évolutions des véhicules et remorques des usagers. La circulation
à l’intérieur du site est autorisée pour les usagers du port à sec de
« Port Corbière » dont l’un des accès s’ouvre sur la cale de mise à
l’eau de la Lave. 

Article  4  :  Les  opérations  de  carénage  et  les  travaux  sur  les
embarcations sont interdites dans l'ensemble du site. 

Article 5 : Seules, les opérations de mise à l’eau des embarcations
sont autorisées sur la cale de mise à l’eau ; toute autre activité est
prohibée, dont notamment les activités commerciales, de quelque
ordre que ce soit. 

Article 6 : La fréquentation du site de la mise à l’eau de la Lave
requiert  le  plus  grand  respect  des  règles  de  sécurité  routière
relatives aux aires de circulation publiques. De fait, les véhicules
circulant  sur  la  zone  doivent  adopter  une  vitesse  adaptée  et
réaliser  les  manœuvres  adéquates  afin  de  prévenir  tout  risque
d’accident. 

Article  7  :  La  cale  étant  située  dans  une  zone  portuaire,  le

plongeon, le baignade, la pêche ainsi que toute utilisation d’engins
nautiques  non  motorisés  (planche  à  voile,  paddles…)  sont
strictement interdits. 

Article 8 : Les embarcations, lorsqu’elles sont sur la cale de mise à
l’eau, sont sous la garde de leur  propriétaire ou de la personne
responsable de l’embarcation. La responsabilité de la commune ne
saurait être engagée ou recherchée en aucun cas notamment pour
vol ou dégradation. 

Article 9 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à
la règlementation en vigueur dans la Commune de Marseille. 

Article 10 : Conformément à l’article R 421-1 et suivants du code
de la justice administrative,  le  présent  arrêté pourra faire l’objet
d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Marseille dans un délai  de deux mois à compter de sa date de
publication. 

Article 11 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 09 juillet 2021

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1900110  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  Sens  unique
Stationnement  autorisé  Stationnement  interdit  BD  DU
VAISSEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  et  la  circulation
BOULEVARD DU VAISSEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1 :  Les arrêtés N°P1801665,  N°P1801677,  N°P1801674,
N°P1801666  réglementant  la  circulation  et  le  stationnement
BOULEVARD DU VAISSEAU sont abrogés.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
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chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 janvier 2019

P1900111  -  Permanent  Stationnement  interdit  BD  DU
VAISSEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant  que  dans  du  réaménagement  de  la  voie,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD  DU
VAISSEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R.417-10 du code de la route), des deux côtés, sur chaussée,
BOULEVARD DU VAISSEAU entre L'AVENUE COLGATE et à la
hauteur du N°42 BOULEVARD DU VAISSEAU.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 janvier 2019

P1900112  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  BD  DU
VAISSEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG

Considérant  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  de  la  voie,
suite à la modification d'un double sens cyclable, il est nécessaire
de réglementer la circulation BOULEVARD DU VAISSEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Il  est  créé une bande cyclable unidirectionnelle,  côté
impair,  sur  chaussée,  BOULEVARD  DU  VAISSEAU  entre  le
BOULEVARD  DES  CALANQUES  et  à  la  hauteur  du  N°42
BOULEVARD DU VAISSEAU et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 janvier 2019

P1900117  -  Permanent  Stationnement  autorisé  BD  DU
VAISSEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD  DU
VAISSEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle
sur  chaussée,  BOULEVARD  DU  VAISSEAU  entre  le  N°42
BOULEVARD  DU  VAISSEAU  et  le  BOULEVARD  DES
CALANQUES dans la limite de la signalisation horizontale.<br/>

Article  2  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement  effectué en dehors des  zones de stationnements
matérialisées et/ou réglementées BOULEVARD DU VAISSEAU.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 janvier 2019

P1900119 - Permanent Sens unique BD DU VAISSEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  la  circulation  BOULEVARD  DU
VAISSEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  circulation  est  en  sens  unique  BOULEVARD DU
VAISSEAU  entre  le  N°42  BOULEVARD  DU  VAISSEAU  et  le
BOULEVARD DES CALANQUES et dans ce sens.<br/><br/>RS :
AVENUE COLGATE.

Article 2 : Le double sens cycliste est autorisé BOULEVARD DU
VAISSEAU.<br/><br/>RS : BOULEVARD DES CALANQUES.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice

Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 janvier 2019

P1901986 - [ABROGATION] Permanent Stationnement autorisé
Stationnement  interdit  plus  de  15  minutes  Stationnement
réservé livraison Abrogation RUE SAINTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de l'amélioration des conditions de
stationnement  à  durée  limitée  en  usages  mutualisés,  il  est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement  RUE
SAINTE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P161906 réglementant le stationnement RUE
SAINTE, est abrogé.

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé
à cet effet, côté impair sur 15 mètres, en parallèle sur chaussée,
sauf  pour  les  opérations  de  livraisons  de  8h00  à  12h00  à  la
hauteur des n°s 79A à 79B RUE SAINTE.

Article  3  :  Le  stationnement  est  interdit,  dans  l'emplacement
réservé à cet  effet,  côté impair  sur  15 mètres,  en  parallèle  sur
chaussée, sauf pour l'arrêt-minute de 12h00 à 19h00 à la hauteur
des n°s 79A à 79B RUE SAINTE.

Article  4  :  Le  stationnement  est  autorisé,  dans  l'emplacement
réservé à cet  effet,  côté impair  sur  15 mètres,  en  parallèle  sur
chaussée, de 19h00 à 8h00 à la hauteur des n°s 79A à 79B RUE
SAINTE.

Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  6  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  7  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 8 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 9 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
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actes administratifs.

Fait le 18 septembre 2019

P1901987 - [ABROGATION] Permanent Stationnement interdit
plus  de  15  minutes  Stationnement  réservé  livraison
Abrogation RUE SAINTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de l'amélioration des conditions de
stationnement  limité en  usages  mutualisés,  il  est  nécessaire  de
modifier la réglementation du stationnement RUE SAINTE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  L'arrêté P161915 réglementant le stationnement RUE
SAINTE, est abrogé.

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé
à cet effet, côté pair sur 10 mètres en parallèle sur chaussée, sauf
pour les opérations de livraisons de 8h00 à 12h00 au droit du n° 96
RUE SAINTE.

Article  3  :  Le  stationnement  est  interdit,  dans  l'emplacement
réservé  à  cet  effet,  côté  pair  sur  10  mètres  en  parallèle  sur
chaussée, sauf pour l'arrêt-minute de 12h00 à 19h00 au droit du n°
96 RUE SAINTE.

Article  4  :  Le  stationnement  est  autorisé,  dans  l'emplacement
réservé  à  cet  effet,  côté  pair  sur  10  mètres  en  parallèle  sur
chaussée, de 19h00 à 8h00 au droit du n° 96 RUE SAINTE.

Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  6  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 7 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 8 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 9 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 septembre 2019

P1901991 - [ABROGATION] Permanent Stationnement interdit
plus  de  15  minutes  Stationnement  réservé  livraison
Abrogation RUE SAINTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de l'amélioration des conditions de
stationnement  à  durée  limitée  en  usages  mutualisés,  il  est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement  RUE
SAINTE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P1700010 réglementant le stationnement RUE
SAINTE, est abrogé.

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement réservé
à cet effet, côté pair sur 15 mètres, en parallèle sur chaussée, sauf
pour les opérations de livraisons de 8h00 à 12h00 à la hauteur des
n°s 114 à 118 RUE SAINTE.

Article  3  :  Le  stationnement  est  interdit,  dans  l'emplacement
réservé  à  cet  effet,  côté  pair  sur  15  mètres,  en  parallèle  sur
chaussée, sauf pour l'arrêt-minute de 12h00 à 19h00, à la hauteur
des n°s 114 à 118 RUE SAINTE.

Article  4  :  Le  stationnement  est  autorisé,  dans  l'emplacement
réservé  à  cet  effet,  côté  pair  sur  15  mètres,  en  parallèle  sur
chaussée de 19h00 à 8h00, à la hauteur des n°s 114 à 118 RUE
SAINTE.

Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  6  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  7  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 8 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 9 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 septembre 2019
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P1901992 - [ABROGATION] Permanent Stationnement interdit
plus  de  15  minutes  Stationnement  réservé  livraison
Abrogation RUE SAINTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de l'amélioration des conditions de
stationnement  à  durée  limitée  en  usages  mutualisés,  il  est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement RUE
SAINTE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P1700019 réglementant le stationnement RUE
SAINTE, est abrogé.

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route) dans l'emplacement réservé
à cet effet, côté impair sur 13 mètres, en parallèle sur chaussée,
sauf pour les opérations de livraisons de 8h00 à 12h00 au droit
des n°s 115 à 117 RUE SAINTE.

Article  3  :  Le  stationnement  est  interdit,  dans  l'emplacement
réservé  à  cet  effet,  côté  impair  sur  13  mètres,  en parallèle sur
chaussée, sauf pour l'arrêt-minute de 12h00 à 19h00 au droit des
n°s 115 à 117 RUE SAINTE.

Article  4  :  Le  stationnement  est  autorisé,  dans  l'emplacement
réservé  à  cet  effet,  côté  impair  sur  13  mètres,  en parallèle sur
chaussée,  de  19h00  à  8h00  au  droit  des  n°s  115  à  117  RUE
SAINTE.

Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  6  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 7 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 8 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 9 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 septembre 2019

P2100465  -  Permanent  Stationnement  autorisé  BD  DES
DAMES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de la réactualisation de la mise à
jour  fichier  des  arrêtés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD DES DAMES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, des deux côtés, en épi,
BOULEVARD DES DAMES, dans la section comprise entre la Rue
de la Joliette et le Boulevard Jacques Saadé Quai de la Joliette,
dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 juin 2021

P2100466 -  Permanent Stationnement  réservé livraison RUE
CONSOLAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraison, il est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement  RUE
CONSOLAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R.417-10 du CR), côté pair, sur 10 mètres, en parallèle sur
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chaussée, sauf pour les opérations de livraisons, à la hauteur du
n°12 RUE CONSOLAT, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 juin 2021

P2100467 -  Permanent  Stationnement réservé livraison RUE
DE LA VISITATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraisons, il est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement RUE
DE LA VISITATION.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R.417-10 du Code de la Route), côté pair, sur 10 mètres, en
parallèle  sur  chaussée,  sauf  pour  les  opérations  de  livraisons,
dans la section comprise entre le n°4 et le n°4 bis, RUE DE LA
VISITATION, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du

Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 juillet 2021

P2100469 - [ABROGATION] Permanent Stationnement interdit
Stationnement  réservé  aux  personnes  handicapées
Abrogation BD FRANCOISE DUPARC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°2015-300  du  18  mars  2015  visant  à  faciliter  le
stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de
la carte de stationnement.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la rocade
Jarret  et  que  pour  faciliter  le  stationnement  des  personnes
handicapées,  il  convient  de  modifier  la  réglementation  en  leur
réservant un emplacement BOULEVARD FRANCOISE DUPARC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC  0608519,  réservant  une  place  de
stationnement en épi sur trottoir aux véhicules munis du macaron
GIG-GIC au droit du n°106 BOULEVARD FRANÇOISE DUPARC,
est abrogé.

Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés
comme très gênants (

Article R.417-11 du code de la route), dans l'emplacement réservé
à cet effet, côté pair, sur 1 place, (3,30 mètres), en parallèle sur
trottoir  aménagé,  sauf  aux  véhicules  munis  de  la  carte  de
stationnement  pour  personnes  handicapées,  au  droit  du  n°106
BOULEVARD FRANÇOISE DUPARC.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.
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Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 juillet 2021

P2100473 - [ABROGATION] Permanent Stationnement interdit
Abrogation BD DU VAISSEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  modification  de  la  trame
circulatoire  et  de  la  création  de places  de stationnement,  il  est
nécessaire  modifier  la  réglementation  du  stationnement
BOULEVARD DU VAISSEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°P1900111, interdisant le stationnement sur la
chaussée, BOULEVARD DU VAISSEAU, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juillet 2021

P2100474 - [ABROGATION] Permanent Double Sens Cyclable
Abrogation BD DU VAISSEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  de  la

circulation BOULEVARD DU VAISSEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°P1900112, réglementant une bande cyclable
unidirectionnelle, BOULEVARD DU VAISSEAU, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juillet 2021

P2100475 - [ABROGATION] Permanent Stationnement autorisé
Abrogation BD DU VAISSEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  modification  de  la  trame
circulatoire  et  de  la création  de places  de stationnement,  il  est
nécessaire  modifier  la  réglementation  du  stationnement
BOULEVARD DU VAISSEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°P1900117,  réglementant  le  stationnement
autorisé sur chaussée, BOULEVARD DU VAISSEAU, entre le N°42
et le Boulevard des Calanques, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
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route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juillet 2021

P2100476  -  [ABROGATION]  Permanent  Sens  unique
Abrogation BD DU VAISSEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  modification  de  la  trame
circulatoire  et  de  la  création  de places  de stationnement,  il  est
nécessaire  modifier  la  réglementation  de  la  circulation
BOULEVARD DU VAISSEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°P1900119 réglementant la circulation en sens
unique BOULEVARD DU VAISSEAU entre le N°42 et le Boulevard
des calanque est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juillet 2021

P2100477 - Permanent Sens unique BD DU VAISSEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_03086_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  modification  de  la  trame
circulatoire  et  de  la création  de places  de stationnement,  il  est
nécessaire  modifier  la  réglementation  de  la  circulation
BOULEVARD DU VAISSEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  circulation  est  en  sens  unique  BOULEVARD  DU
VAISSEAU dans la section comprise entre l'Avenue Colgate et le
Boulevard des Calanques et dans ce sens.

Article 2 : Le double sens cyclable est autorisé BOULEVARD DU
VAISSEAU. RS: Boulevard des Calanques.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme. l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique,  de  la  ville  et  des  mobilités,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juillet 2021

P2100478 - Permanent Stationnement autorisé Stationnement
interdit BD DU VAISSEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  modification  de  la  trame
circulatoire  et  de  la création  de places  de stationnement,  il  est
nécessaire  modifier  la  réglementation  du  stationnement
BOULEVARD DU VAISSEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle
sur chaussée, BOULEVARD DU VAISSEAU, dans la limite de la
signalisation.

Article  2  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées dans BD DU VAISSEAU.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juillet 2021
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